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Des alliances 
circonstancielles
«T'es avec le boss maintenant?» Le délégué syn­
dical de la CSN, actif dans le transport scolaire, 
sourit et hausse les épaules en guise de réponse 
à son copain qui le taquine. Eh oui. Même à la 
CSN, les vieux murs s’écroulent et les syndicats 
s’allient aux patrons pour mieux ébranler le 
gouvernement québécois dans sa vaste entrepri­
se de compressions budgétaires.

U
n peu partout dans le secteur de l’éducation, 
de nouvelles alliances surgissent, impen­
sables il y a quelques années seulement. Ain­
si, il y a deux jours, le président de la Fédération des cé­

geps, Gaétan Boucher, expliquait lui-même au Réseau 
de l’information de Radio-Canada les raisons de la mani­
festation des étudiants de cégep au moment même où le 
défilé se mettait en branle sur les plaines d’Abraham.

De nombreux collèges avaient suspendu les cours 
pour permettre aux étudiants et professeurs de se 
rendre à Québec. Et ceux qui ne l’ont pas fait ont promis 
que personne ne serait pénalisé pour avoir fait l’école 
buissonnière. En bref, il est loin le temps où les profes­
seurs et les étudiants dénonçaient l’insensibilité des ad­
ministrations des collèges.

Il reste que ces alliances, découlant d’un ras-le-bol 
commun et généralisé vis-à-vis des compressions, sont 

circonstancielles.
Il y a deux ans, la Fédération des 

commissions scolaires du Québec 
avait refusé de s’allier à la Centrale 
de l’enseignement du Québec qui 
avait entrepris, déjà, de faire signer 
des pétitions pour protester contre 
les compressions. Après tout, les 
commissions scolaires et le gouver­
nement siègent au même comité pa­
tronal en temps de négociations. 
Mais cette fois-ci, les commissions 
scolaires n’ont pas hésité à faire 
front commun avec la CEQ et onze 
autres organisations représentant 

tous les paliers d’enseignement, patrons comme syndi­
cats, pour plaider la cause de l’éducation devant le pre­
mier ministre Uicien Bouchard, qui rencontrait la délé­
gation le mois dernier.

Dans la foulée des millions de dollars devant aboutir 
dans la Fondation canadienne des bourses du millénai­
re, M. Bouchard se hâta de porter toutes ces plaintes à 
un autre niveau. Il demanda donc une rencontre avec le 
premier ministre canadien, à laquelle participeraient le 
groupe des 13.

Mais en s’incluant dans le groupe pour porter les re­
vendications à Ottawa, M. Bouchard et sa ministre de 
l’Education, Pauline Marois, changeaient la situation.

Car si la CEQ ne voit pas d’objection à s’allier aux com­
missions scolaires, sa présidente, Lorraine Pagé, doit 
prendre ses distances avec le gouvernement. Lors d’une 
réunion de délégués à Laval il y a deux semaines, il fut dé­
cidé qu’à la veille des négociations la présidente ne devait 
pas s’unir à Lucien Bouchard ou à Pauline Marois pour al­
ler plaider la cause de l’éducation à Ottawa. Les délégués 
syndicaux ont fait savoir à Mme Pagé qu’il n’était pas 
question de côtoyer Mme Marois et M. Bouchard à l’ap­
proche du renouvellement des conventions collectives 
dans le secteur public, qui viennent à terme le 30 juin.

Pour la CEQ — et les autres centrales syndicales — 
les salaires seront au cœur de ces pourparlers. Après 
plusieurs gels, les enseignants espèrent arracher des 
hausses «raisonnables». Et les délégués syndicaux esti­
ment qu’il vaut mieux ne pas s’associer au gouverne­
ment avant la bataille, même si c’est pour aller plaider 
devant «l’ennemi» commun...

Pour le gouvernement, ces alliances patronales-syndi- 
cales peuvent être menaçantes, surtout en période électo­
rale. Dans le secteur du transport, par exemple (qui est 
un peu particulier, car les transporteurs sont des entre­
prises privées), la coalition syndicale-patronale mise sur 
pied pour faire fléchir le gouverneraient a porté fruits de 
manière éclatante, le ministère de l’Éducation ayant annu­
lé l’impact des compressions de 70 millions de dollars.

Mais cette convergence d’intérêts sera vraisemblable­
ment de courte durée. La Fédération des commissions 
scolaires, par exemple, formera bientôt avec le gouverne­
ment le comité patronal de négociations. Les commissions 
scolaires savent déjà ce qu’elles veulent; plus de souplesse 
dans l’application de documents légaux somme toute assez 
rigides sur le temps d’enseignement C’est dire que la CEQ 
et la Fédération des commissions scolaires ne seront pas 
longtemps sur la même longueur d'onde...

Ailleurs, les indices de fragilité de la coalition québé­
coise de l'éducation commencent à se manifester.

Ainsi, les étudiants des universités et des collèges 
sont forcés d’être de plus en plus prudents lorsqu’ils 
s’allient au gouvernement du Québec pour exiger d’Ot­
tawa qu’il verse au Québec les sommes de la Fondation 
canadienne des bourses du millénaire.

Ils réalisent en effet que le ministère de l’Éducation 
met beaucoup de temps à promettre que les éven­
tuelles sommes qu’Ottawa accepterait de lui verser 
iraient à la réduction de l’endettement des étudiants. 
Et pour cause. Les autres membres de cette coalition 
ont eux aussi leur petite idéê sur la manière dont tout 
nouvel argent devrait être dépensé. Et certains ne 
manquent pas de chuchoter que le système de prêts et 
bourses québécois n’est pas en aussi mal posture que 
d’autres pans du système scolaire.
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Doré replonge
Un sondage le place devant tous ses adversaires
KATHLEEN LÉVESQUE 

LE DEVOIR

Jean Doré fait le saut. Fort des ré­
sultats d’un sondage Léger et Lé­
ger qui le place devant tous les adver­

saires déclarés ou pressentis, l’ancien 
maire de Montréal veut reconquérir 
l’hôtel de ville.

Joint hier, M. Doré a confirmé au 
Devoir qu’il a mis fin à sa réflexion et 
qu’il lancera officiellement sa candi­
dature d’ici une dizaine de jours. «Je

suis prêt à replon­
ger dans cet en­
fer», a-t-il lancé 
en éclatant de 
rire, vraisembla­
blement enthou­
siaste devant la 
bataille à mener.

Après des 
mois de louvoie­
ment, Jean Doré 
a multiplié au cours des derniers 
jours les rencontres pour obtenir des

appuis concrets. Hier soir, il a soupé 
avec Conrad Sauvé, le président du 
conseil d’administration de la Régie 
régionale de la santé et des services 
sociaux de Montréal-Centre.

«Je cherche à regrouper tous les gens 
intéressants et intéressés, et Conrad Sau­
vé est l’un de ceux-là», a affirmé M. Doré.

M. Sauvé a déjà une équipe d’orga­
nisateurs politiques qui travaillent 
derrière lui, dont Louis Roy, ancien
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Jean Doré

Facture aux municipalités

La loi spéciale 
privilégie 

la négociation
Québec donne 21 jours 

de plus aux parties 
pour s'entendre

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Accrochages en Cisjordanie

REUTERS

MMPM

POUR LA TROISIEME journée, de nouveaux accrochages ont éclaté hier en Cisjor­
danie entre jeunes Palestiniens et soldats israéliens. Au moins 18 Palestiniens ont été blessés 
par des balles en caoutchouc et un photographe palestinien indépendant a été atteint à la 
tête par une pierre. Ces violents incidents surviennent deux jours après la mort de trois ou­
vriers palestiniens tués près d’Hébron dans ce qui apparaît comme une bavure de l’armée is­
raélienne. Ci-dessus, un jeune Palestinien lance une pierre en direction de soldats israéliens, 
à Hébron, en Cisjordanie. Nos informations, page A 12.

Privilégiant à tout prix des ententes négociées, le gou­
vernement Bouchard a présenté et adopté hier une loi 
spéciale qui accorde 21 jours de médiation aux municipali­

tés et aux syndicats. Le mécanisme de médiation se trans­
forme ensuite en séance d’arbitrage de 10 jours où un juge 
choisira la meilleure option pour réduire de 6 % les coûts 
de main-d’œuvre dans les budgets municipaux.

«Il vaut toujours mieux une entente qu'un arbitrage ou en­
core l’imposition de conditions de travail», a répété le mi­
nistre des Affaires municipales, Rémy Trudel. Ée ministre 
disait ne pas comprendre la réaction des syndiqués face à 
la loi spéciale. Ceux-ci auraient demandé un nouveau délai 
de deux semaines pour favoriser la négociation et ils en 
obtiennent, en fait, trois.

L’Union des municipalités du Québec s’est d’ailleurs im­
médiatement déclarée satisfaite du projet de loi 414. Les 
syndiqués, eux, se sont offusqués et ont opposé une fin de 
non-recevoir en parlant d’ingérence indue et d’insulte aux 
dossiers négociés de bonne foi jusqu’ici.

Le président de l’UMQ, Mario Laframboise, a indiqué 
que le mécanisme de la dernière offre finale retenu par le 
gouvernement continue de favoriser la négociation en
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Coulombe implante 
une nouvelle 
philosophie 

de gestion à la SQ
PRESSE CANADIENNE ET LE DEVOIR

Le directeur général intérimaire de la Sûreté du Québec, 
Guy Coulombe, a annoncé hier une réforme de l’encadre­
ment du corps policier, la constitution d’un nouvel état-major, 

de même que diverses mesures touchant la formation.
Les nominations de directeurs généraux adjoints sont inté­

rimaires, en attendant les conclusions de la commission Poi- 
tras, dont les travaux doivent prendre fin le 30 juin prochain.

Au cours d’une conférence de presse donnée hier, M. 
Coulombe a parlé d’un état-major «entre parenthèses» d’ici 
le rapport de la commission d’enquête. Jean Bourdeau, 
Normand Proulx, Gilles Bouchard et Denis Despelteau 
ont vu leur nomination confirmée par décret du gouverne­
ment à titre d’officiers supérieurs. Le nombre d’officiers à 
la Sûreté du Québec est passé de 161 à 139 entre mars 
1997 et mars 1998, dans le contexte de la réforme de l’en­
cadrement et des compressions budg *taires.

M. Coulombe a aussi expliqué «une nouvelle philosophie 
de gestion» des emplois d’officiers, établissant plus claire­
ment les mécanismes d’évaluation, de performance, de ré­
munération et de dotation des postes. Il s’agit essentielle­
ment de clarifier les règles de promotion afin que ceux qui 
veulent postuler un emploi connaissent les préalables et 
sachent à quoi s’attendre, expliquait M. Coulombe. De son 
propre aveu, les règles pour passer d’un grade à un autre 
étaient auparavant «aléatoires». Il promet à ce sujet plus de 
«transparence». Le directeur général par intérim veut aussi 
améliorer la formation de ses officiers. Il s’est donné com­
me objectif que 30 % des officiers détiennent un diplôme 
universitaire d’ici trois ans. A moyen terme, une formation 
universitaire constituera une exigence pour accéder au 
grade d’officier.

Une réforme plus élaborée de la formation sera rendue 
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La pub envahit l’université
L’UdeM deviendra-t-elle «l’UdeMac»?, s’interroge un professeur
PAULE DES RIVIÈRES 

LE DEVOIR

| immense panneau publicitaire montrant une 
" jeune fille en sous-vêtements en haut de la 

rampe mobile qui conduit au pavillon princi­
pal de l’Université de Montréal provoque di­
verses réactions, et pas toutes favorables. Plu­

sieurs se demandent avec inquiétude s’il était bien néces­
saire de parsemer les endroits les plus achalandés du cam­
pus de produits de consommation, «comme dans un centre 
commercial», selon un étudiant.

Pour Othmar Keel, professeur titulaire au département 
d’histoire, c’est à une désolante «mcdonalisation» que l’uni­
versité a convié sa communauté. Il se demande si le nom 
de l’institution deviendra, dans un avenir pas si lointain, 
«l’UdeMac» plutôt que l’UdeM.

Ce n'est pourtant pas l’avis du recteur, René Simard, qui 
le mois dernier plaidait que «le campus de l’Université de

Montréal est un milieu ouvert où l’expression des libres idées 
et des valeurs doit être protégée. [...] Je crois, poursuivait-il 
plus loin, que nos pratiques d’affichage sont compatibles avec 
la mission que nous partageons et défendons».

M. Simard répondait ainsi au directeur du département 
d’histoire, Claude Morin, qui demandait le retrait de ces 
publicités des murs du campus.

«Le recteur considère que la publicité fait partie du débat. 
En d’autres termes, elle a le même sort que les idées», déplo­
re M. Morin. Ce dernier souligne que «la photo de la fille 
en bikini à la sortie de l’escalier roulant n’est pas désa­
gréable», mais elle appuie une conception de la femme-ob­
jet que l'université n’a pas à cautionner.

La démarche des professeurs d’histoire est aussi soute­
nue par le président du Syndicat des professeurs de l’uni­
versité, André Tremblay, qui espère qu’en matière de pu­
blicité commerciale «l’université saura revenir à des
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Louise Beaudoin tente 
le sauvetage du Salon 

du livre de Québec
MARIE-ANDRÉE 

C H O l! I N A R l)
LE DEVOIR

La ministre de la Culture et des 
Communications, Louise Beau­
doin, a entrepris à Québec une série de 

rencontres dans le but de sauver le Sa­
lon du livre de Québec de la fermeture.

Après avoir d’abord écouté le caucus 
des députés de la région de Québec 
dont le ministre Jean Rochon, respon­
sable de la région de Québec, fait par­
tie, Mme Beaudoin s’est entretenue 
Itier avec le maire de la Ville 
de Québec, Jean-Paul L’Al­
lier. Elle devait rencontrer 
hier soir le directeur de la 
Corporation du Salon du 
livre de Québec (SLQ), De­
nis LeBrun et possiblement 
des représentants de l’Asso­
ciation nationale des édi­
teurs de livres (ANEL), qui 
constitue la partie adverse 
dans le conflit qui l’oppose 
aux organisateurs du salon 
de Québec.

De concert avec les dé­
putés de la région de Qué­
bec, Mme Beaudoin a 
convenu de la «nécessité d’avoir un sa­
lon à Québec et, dans la mesure du pos­
sible, en 1998», expliquait-on hier à 
son cabinet Le maire L’Allier s’est ral­
lié à cette position, a précisé l’attaché 
de presse de la ministre, Martin Roy, 
en plus de souhaiter le retour d’un sa­
lon de calibre international et non 
plus régional.

La ministre Beaudoin prend ainsi 
les rênes dans la recherche d’un com­
promis alors qu’elle s’en était jusqu’ici 
remise entièrement à la Société de dé­
veloppement des entreprises cultu­
relles, laquelle a tenté de rapprocher 
les deux parties.

Joint hier après-midi, alors qu’il 
s’apprêtait à rencontrer Mme Beau­
doin, Denis LeBrun, directeur géné­
ral de la Corporation du SLQ, a expli­
qué qu’il souhaitait revenir à la char­

ge avec l’un des tout derniers com­
promis mis de l’avant par son organi­
sation mais rejetté du revers de la 
main par l’ANEL. On proposait alors 
une version de l’automne pour 1998, 
étudiée de près par un arbitre indé­
pendant, un examen qui aurait mené 
à un verdict en faveur de l’une ou 
l’autre saison.

«Nous allons proposer cette solution 
à la ministre, mais il est hors de ques­
tion d'un salon pour l’automne 1998, 
nous n’avons plus le temps, a expliqué 
Denis LeBrun. Il s'agirait d'un salon 

pour l'automne 1999, suivi 
par un arbitre.» M. Le­
Brun a par ailleurs affirmé 
avoir reçu plusieurs ap­
puis significatifs au cours 
des derniers jours, ce qui 
lui permet de croire que le 
milieu du livre — de Qué­
bec — tient à la formule 
mise de l’avant par la Cor­
poration l’an dernier (ma­
riage du Salon avec une 
Foire des sciences).

M. LeBrun, dont la Cor­
poration annonçait en dé­
but de semaine dernière 
qu’elle mettait fin à ses 

opérations, a précisé qu’on avait com­
mencé à vider les bureaux, signe «évi­
dent» de l’arrêt des activités. «Pour 
cette année, c'est certain. Mais nous 
laissons les bureaux ouverts pour un sa­
lon possible en 1999. »

Rappelons que l’ANEL et la Corpo­
ration du SLQ traînent depuis plu­
sieurs mois une mésentente à propos 
de la case-horaire du SLQ, les pre­
miers souhaitant un retour au prin­
temps, les autres militant en faveur de 
l'horaire d’automne. Des tentatives de 
rapprochement effectuées par la SO- 
DEC ont échoué et le SLQ annonçait 
la fermeture du SLQ, la semaine der­
nière, n’ayant pas réussi à rallier le 
milieu autour de sa cause.

Il a été impossible de joindre hier le 
vice-président de l’ANEL, Pascal As- 
sathiany.

La ministre 
convient 

de la nécessité 
de tenir 
un salon 

à Québec, 
si possible 
en 1998

La future loi fédérale de l’Environnement

Vers une Charte des droits 
environnementaux ?

Le projet de loi C-74, qui amendait la loi fédérale 
de l’environnement, est mort au feuilleton en rai­
son des élections fédérales de 1997. La nouvelle 
version, déposée hier aux Communes, semble 
avoir été enrichie. Québec a refusé au début de 
l’année de signer l’entente fédérale-provinciale 
sur l’harmonisation, préférant attendre de 
connaître le contenu de cette loi. Reste à savoir 
maintenant ce qui irritera le plus Québec: de nou­
velles «intrusions» ou l’approche plus musclée 
d’Ottawa, à rebours du mouvement de dérégle­
mentation provincial...

LOUIS-GILLES FRANCŒUR 
LE DEVOIR

Ottawa a décidé d’introduire dans la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement (LCPE) deux droits 
inspirés de la Charte ontarienne des droits environnemen­

taux et d’autres législations provinciales, soit, d’une part, le 
pouvoir accordé à tout citoyen de poursuivre un pollueur 
bénéficiant d’une tolérance indue et, d'autre part, un privi­
lège d’immunité accordé à tout travailleur qui dénoncerait 
la pollution causée par son employeur.

D’autre part, les 227 pages du projet de loi C-32 pré­
voient la mise en place d’un contrôle accéléré des toxiques 
les plus dangereux utilisés à travers le Canada. Le nou­
veau système, axé sur la prévention, renforce l’ancien par 
un échéancier de travail qui accélérera en principe la mise 
en place de plans de contrôle ou d’élimination des sub­
stances dangereuses dans les entreprises.

L’imposant dispositif législatif et réglementaire qu’Otta- 
wa met ainsi en place augmentera sensiblement l’autorité 
fédérale dans le contrôle de la pollution et cela, au moment 
où certaines provinces comme le Québec et l'Ontario dé­
réglementent sur tous les fronts, s’appuient sur une poli­
tique d’auto-contrôle par les entreprises polluantes en 
même temps qu’elles réduisent leurs moyens techniques 
des ministères de l’Environnement.

Les dispositions de la future loi fédérale, qui s’apparen­
tent aux principes des chartes de droits environnemen­
taux, vont, elles aussi, créer une pression politique impor­
tante sur les législateurs provinciaux qui, comme au Qué­
bec, ont toujours refusé d’accorder à leurs citoyens le droit 
de poursuivre les pollueurs qui profitent de la tolérance de 
leurs fonctionnaires. Sur un même territoire, en effet, les 
citoyens auront plus de droits par rapport aux entreprises 
relevant de la compétence fédérale qu’envers celles qui re­

lèvent du gouvernement provincial.
Une disposition de la future loi fédérale est particulière­

ment intéressante sous ce rapport du fait quelle reconnaît 
à tout citoyen un intérêt juridique total à défendre l’envi­
ronnement même à 1000 km de sa résidence. La plupart 
des lois provinciales exigent, comme au Québec, qu’un ci­
toyen soit à tout le moins un usager du lieu menacé, ou, 
comme dans d’autres provinces, le droit de poursuite est 
limité aux victimes directes du pollueur.

Cependant, le droit reconnu par le projet de loi C-32 ne 
vaudra que dans la mesure où une entreprise contrevien­
dra aux dispositions d’une loi fédérale tout comme le droit 
accordé aux «dénonciateurs» ne sera reconnu qu’aux em­
ployés des entreprises relevant du Code fédéral du travail.

D’autre part, les nouvelles règles sur les toxiques vont 
obliger Ottawa à choisir, dès la promulgation de la future 
loi, celles des 23 000 molécules jugées problématiques sur 
le plan environnemental dont il faudra évaluer rigoureuse­
ment — en deux ans au maximum — le niveau de diuiger. 
Les molécules classées «toxiques» devront faire l'objet, en 
18 mois, d’un plan de réduction et de contrôle dans les en­
treprises qui les utilisent. Celles qui seront classées 
«toxiques et dangereuses» devront faire l’objet — toujours 
en 18 mois — d’un «plan d’élimination», précisait hier au 
Devoir la marraine du projet de loi, la ministre fédérale de 
l’Environnement, Christine Stewart.

Par ailleurs, le projet de loi accorde un embryon de pou­
voirs à Environnement Canada pour s’attaquer au phéno­
mène de l’effet de serre. Loin de lui accorder le droit de ré­
glementer les émissions de gaz à effet de serre, le gouver­
nement se contente d'autoriser Environnement Canada à 
lancer une «marque» verte, une sorte de logo que les 
constructeurs automobiles et les raffineurs pourront appo­
ser sur les voitures ou les combustibles les moins domma­
geables pour le climat de la planète-

Ottawa a aussi prévu un «programme de récompenses» 
pour les entreprises performantes en environnement. En 
même temps, il facilite l’accès des citoyens à l’informa­
tion sur la pollution des entreprises par la mise en place 
d’un registre public sur la pollution. Accessible par le ré­
seau Internet!

Le projet de loi fédéral remplace enfin l’ancien comité 
consultatif fédéral-provincial sur l’environnement par un 
nouveau «Comité consultatif national» où les nations au­
tochtones pourront siéger sur le même pied que les pro- • 
vinces. On niait hier à Ottawa vouloir réduire le pouvoir des 
provinces, même si ce «comité» vise à harmoniser les légis­
lations. On admet «reconnaître ainsi le pouvoir [des autoch­
tones] de créer leurs propres lois en environnement», un droit 
qu’ils pourraient obtenir au cours des prochaines années 
lors de négociations avec Ottawa et les provinces, précisait 
une juriste d’Environnement Canada, Heather Smith.

L’accident des Éboulements
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Verglas: l’Eglise 
continue d’aider
(1*0 — Réunis à Cap-de-la-Madeleine 
pour trois jours, les membres de l’As­
semblée des évêques du Québec ont 
fait savoir qu'à la suite de la tempête 
île pluie verglaçante de janvier der­
nier, l’Eglise av;iit l’intention de conti­
nuer à soutenir les victimes en se 
consacrant maintenant à la gestion de 
l’après-crise. M“' Jacques Berthelet, , 
évêque de Saint-Jean-Longueuil, a ï 
noté qu’une invitation avait été faite 
aux paroissiens touchés pour faire 
connaître leurs besoins. «Cette dé­
marche a suscité quelques centaines de : 
demandes d'aide financière. Des de­
mandes évaluées à environ 600 000 $, 
ont été analysées par les comités qui 
sont prêts à solliciter la Croix-Rouge, si '. : 
nécessaire, pour répondre à des besoins 
plus importants et urgents. Us dons re- ' 
cueillis peuvent contribuera l’opération 
de déglaçage, à couvrir les dégâts im­
portants, à soutenir des paroisses qui 
font face à des coûts de réparation im­
posants», a mentionné M’" Berthelet. ■

I
Au menu de la 
commission Poitras

. i

(PC) — lu commission Poitras, qui 1 
compte terminer ses travaux sur les ' 
suites de l’affaire Matticks à la mi- 
avril, examinera ensuite, jusqu’au 18 • 
juin, les pratiques en matière d’en­
quêtes criminelles à l’aide de témoi- • : 
gnages d’anciens policiers de la SQ ou ' 
encore de policiers provenant d’autres; 
corps. Comme le rapport final de cet­
te commission devait être remis au 
ministère de la Sécurité publique à la 
fin de juin 1998, des discussions ont 
été amorcées pour que cette échéan­
ce soit repoussée. Voilà ce qu’a indi- 1 
qué hier M' Lawrence Poitras qui pre­
side les travaux de la commission 
d’enquête sur la SQ depuis plus d’un 
an. Pour connaître les us et coutumes 
des policiers de la SQ en matière d’en­
quêtes criminelles, la gestion et l’enca* 
drement du travail fait, la commission 
a choisi d’axer sa recherche non pas 1 • 
sur des cas particuliers mais plutôt 
sur des constats généraux de portée • 
institutionnelle, a-t-il dit. Cet exercice . 
commencera le 27 avril et se poursui­
vra jusqu’au 21 mai, puis s’étendra du 
3 au 18 juin 1998.

des défis
ssc
SR

Montréalaise par choix, j'ai la 
conviction de vivre dans une grande 
ville promise à un avenir particulière­
ment brillant.

Chef de file en biotechnologie et 
en aérospatiale, centre névralgique 
des technologies de l'information en 
Amérique du Nord... y a-t-il bien 
d'autres métropoles qui comptent 
quatre universités reconnues pour 
assurer la relève?

Pour moi, Montréal est cette perle 
rare où on peut mener une vie pro­
fessionnelle des plus remplies, dans 
un environnement culturel unique et 
stimulant.

Paule Doré
Vice-présidente exécutive 
Affaires corporatives 
CGI

LÉVESQUE
BEAUBIEN
GEOFFRION

Canada

Le chauffeur 
était

surmené
PRESSE CANADIENNE

Clermont — Au cours des 24 
heures précédant l’accident d’au­
tocar aux Eboulements, l’automne 

dernier, qui a fait 44 morts, le chauf­
feur André Desruisseaux avait 
conduit son véhicule durant pratique­
ment 16 heures. Durant la nuit, il avait 
dormi quatre heures, et au cours de 
sa semaine de travail, il avait déjà ac­
cumulé 53 heures derrière le volant.

C’est ce qu’a découvert Benoit 
Cayouette, enquêteur de la Société de 
l’assurance automobile du Québec 
(SAAQ), après avoir examiné le dos­
sier d’André Desruisseaux. Ayant re­
levé de nombreuses inexactitudes 
dans la façon dont le chauffeur rédi­
geait ses registres de bord, l’enquê­
teur a utilisé des informations de dif­
férentes sources pour tenter d’obtenir 
le portrait le plus juste possible du 
chauffeur impliqué dans cet accident 
survenu le 13 octobre dernier, dans 
Charlevoix.

«Dans ma démarche, j'ai toujours 
accordé le bénéfice du doute au chauf­
feur», a-t-il précisé au coroner Luc Ma- 
louin, qui préside l’enquête publique 
sur cette tragédie routière, la pire de 
l’histoire au Canada.

Dans le portrait global qu’il dresse 
d’André Desruisseaux, M. Cayouette 
en arrive à la conclusion qu’il y a plu­
sieurs erreurs à son dossier, mais que 
ce dossier n’est ni meilleur, ni pire 
que ce qu’il observe en général dans 
l’industrie du transport par autobus. 
«Il remplissait mal ses registres de bord, 
mais je ne crois pas qu ’il essayait de fal­
sifier dans le but de tromper sur ses 
heures de conduite. Au contraire, il se 
pénalisait», souligne l’expert.

Pour le mois d’octobre, l’expert 
évalue qu’André Desruisseaux avait 
travaillé près de 112 heures au cours 
des 14 jours précédant l’accident. Le 
chauffeur était bel et bien en infrac­
tion puisqu’il n’avait pas pris une jour­
née de repos complète entre la 50' 
heure et la 70 heure, tel que spécifié 
dans les réglements de la SAAQ.

Le Dr Généreux 
interdit de pratique
Toronto (PC) — C’est «sans hésitation 
d'aucune sorte» qu’un comité discipli­
naire a révoqué, hier à Toronto, le 
permis de pratiquer du premier mé­
decin canadien à être reconnu cou­
pable d’avoir aidé des patients en pha­
se terminale à se suicider. U' docteur! 
Maurice Généreux a plaidé coupable 
à quatre accusations d’inconduite pro­
fessionnelle devant un comité de cinq ' 
membres du Collège des médecins cri 
chirurgiens de l’Ontario, qui régit la 
profession de médecin dans cette 
province. Trois autres accusations 1 
ont été retirées. O- Dr Généreux, âgé1 
de 51 ans, connaîtra le 29 avril sa sen-; 
tence en cour criminelle, après avoir « 
plaidé coupable, en décembre, à lac- F 
cusation d’avoir prescrit un puissant 
médicament afin d’aider deux si- ,'v* 
déens à se suicider en 1996. L’un des* 
patients est décédé d’une surdose, 
tandis que l’autre a survécu après 
avoir été découvert par un ami, qui a 
appelé une ambulance.

»

USA: baisse du 
nombre des cancers
Washington (AFP) — Ix* nombre de * 
nouveaux cancers et de décès dus à 
cette maladie a enregistré pour la pre­
mière fois une baisse aux Etats-Unis 
entre 1990 et 1995, a annoncé jeudi à 
Washington l’Institut national du can­
cer (NCI). Les statistiques, à paraître 
dans le journal Cancer, indiquent que 
les nouveaux cas de cancer ont aug­
menté de 1,2 % par an de 1973 à 1990, 
avant de diminuer de 0,7 % par an de 
1990 à 1995. Cette tendance à la bais­
se a été observée dans la plupart des 
tranches d’âge, pour les deux sexes 
et la majeure partie des groupes ra­
ciaux et ethniques. Une hausse a en 
revanche été notée chez les hommes 
de race noire. Quant aux morts dues 
au cancer, elles ont diminué de 0,5 % , 
par an de 1990 à 1995, avec une bais-, 
se plus notable pour les hommes que 
pour les femmes. D's cancers du pou­
mon, de la prostate, du sein et de la 
région rectale (côlon et rectum), 
comptent pour plus de la moitié des ' 
nouveaux cas de cancer et sont la 
principale caqse des décès dus à cette 
maladie aux Etats-Unis.
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MONTREAL
Audiences de la Régie de la santé

Le problème n’est pas la pénurie 
de médecins, selon les infirmières

Les infirmières s’opposent au département régio­
nal de médecine générale qui, selon elles, sapera 
l’espoir des CLSC de devenir un jour la porte 
d’entrée du réseau. Quant aux CLSC des quar­
tiers pauvres de Montréal, ils ont dénoncé hier le 
partage des budgets choisi par la Régie.

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Pour les infirmières, la pénurie de médecins à Montréal 
est pure illusion. Le problème réside plutôt dans la mau­
vaise répartition des ressources et la création d’un départe­

ment régional de médecine générale ne fera qu’envenimer 
la situation en faisant une concurrence déloyale aux CLSC.

La Fédération des infirmières et infirmiers du Québec 
(FIIQ) a battu en brèche hier le projet de la Régie régiona­
le de Montréal de créer un département régional de méde­
cine générale pour assurer une couverture médicale uni­
forme sur l'île de Montréal.

Lors des audiences de la Régie sur les services de santé 
pour 1998-2001, Lisa Bonamie, porte-parole de la F11Q, a 
soutenu que cette solution représente une nouvelle manne 
pour les médecins, qui auront tôt fait de contrôler la totali­
té des soins médicaux dans la métropole. Ce projet, qui est 
étudié sous la forme d’un projet de loi à Québec, pourrait 
voir le jour dès l’automne.

«Il n 'est pas nécessaire pour nous de mettre en place un dé­
partement régional de médecine générale, parce que ça dé­
double la commission médicale régionale. Cela constitue une 
nouvelle structure coûteuse et une concurrence directe pour 
les CLSC», a défendu Mme Bonamie.

D’après la FIIQ, les CLSC, tel que promis en 1991, doi­
vent devenir la seule porte d’entrée du réseau de la santé 
et offrir des services médicaux de 8h à 23h. Ijh Régie, elle, 
veut plutôt déployer les médecins là où les besoins se font 
sentir, que ce soit en CLSC, en clinique privée, en cabinet 
médical ou en centre d’hébergement.

«Les médecins en cabinet privé ne peuvent offrir autant de 
services qu'en CISC, où il y a des services psychosociaux, où 
le dépistage se fait, où il y a des soins préventifs. Malheureu­
sement, les CLSC n'ont pas des heures d’ouverture uni­
formes, donc les gens s’y réfèrent moins», a plaidé la FIIQ. 

Plus encore, les infirmières estiment que des soins mé­

dicaux, comme la vaccination, coûtent moins cher en 
CLSC qu’en clinique médicale.

Mais les infirmières ont vite été rabrouées par la Régie 
régionale quand elles ont formulé le souhait qu’une com­
mission infirmière soit créée pour donner des avis à la Ré­
gie sur les soins à donner.

«On voit là une approche très corporatiste et la création 
d’une commission infirmière ne semble être qu’un contrepoids 
à celle des médecins», a lancé le directeur général de la Ré­
gie, Marcel Villeneuve. A son avis, il ne faut pas voir dans le 
département régional de médecine générale autre chose 
qu’un «chapeau» qui permettra de coordonner les services 
médicaux dans toute la métropole entre 8h et lOh le soir.

«Est<e que les docteurs vont être en CLSC ou en cabinets? 
Le débat de fonds n ’est pas là. Tout ce qui importe pour nous, 
c'est de rendre les médecins accessibles dans tous les 
secteurs», ajoute-t-il. Par ailleurs, la FIIQ allègue qu’il 
manque d’infirmières à Montréal, puisque 1150 d’entre 
elles ont quitté dans la foulée des programmes de départs 
volontaires l’an dernier. Or, la plupart de ces postes de­
meurent non comblés, nuisant à l’embauche de jeunes re­
crues et au remplacement des infirmières.

Les CLSC pauvres crient à l’injustice
Par ailleurs, les CLSC des quartiers les plus pauvres de 

Montréal ont dénoncé hier la méthode de partage des 
budgets de développement retenue par la Régie. Une mé­
thode qui, depuis trois ans, a pour effet de rediriger plus 
d’argent vers les CLSC les plus jeunes, dont les budgets 
de fonctionnement sont moins élevés.

Or, les CLSC Hochelaga-Maisonneuve, des Faubourgs et 
la clinique communautaire de Pointe-Saint-Charles affir­
ment que, sous le prétexte de 1’«équité», la Régie en vient à 
injecter le gros de ces ressources vers les quartiers «riches».

«Comment ne pas voir d’injustice dans le fait qu ’un CLSC 
[où la population a] une espérance de vie de 80,5 ans ait 
reçu un budget de développement par habitant de 35,34 $, 
alors que le CLSC des Faubourgs, avec une espérance de vie 
de 70 ans, a reçu 8,36 $ par habitant», a soutenu hier Ro­
bert Cadotte, président du conseil d’administration du 
CLSC Hochelaga-Maisonneuve.

Pour ce dernier, il est clair que la pauvreté constitue la 
plus grande menace pour la santé et que les investisse­
ments de la Régie doivent être concentrés dans les quar­
tiers défavorisés. «Le saupoudrage ne règle rien», dit-il.

Soutien aux jeunes

Regroupons toutes les ressources, 
disent les Centres jeunesse

CAROLINE MONTPETIT
LE DEVOIR

Depuis un an, les signalements effectués auprès de la 
Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) se 
sont multipliés à Montréal. Les signalements sont plus 

nombreux et plus graves, particulièrement dans le cas des 
enfants de 0 à 5 ans. «Ce sont souvent des cas de sévices phy­
siques ou de négligence grave», disait hier Suzanne Lemire, 
de la Direction de la protection de la jeunesse francophone 
de Montréal. Pour ces raisons, entre autres, les Centres 
jeunesse de Montréal croient que la Régie régionale de la 
santé de Montréal-Centre devrait initier un projet jeunes­
se, qui regrouperait toutes les ressources de soutien à la 
jeunesse de l’île.

«Les services à la jeunesse sont trop peu visibles, ce qui 
rend la Direction de la protection de la jeunesse trop visible», 
soutenaient conjointement hier Suzanne Lemire et Mi­
chael Godman, directeur de la DPJ anglophone de Mont­
réal, dans un mémoire présenté hier à la Régie.

En effet, la Loi sur la protection de la jeunesse ne s’ap­
plique que lorsque les parents ne peuvent pas ou ne veu­
lent pas assumer leurs responsabilités parentales.

Or, les Directions de la protection de la jeunesse reçoi­
vent bon nombre d’appels de parents qui cherchent du 
soutien pour les appuyer dans les soins qu’ils apportent à 
leurs enfants.

Dans certains cas, la médiation familiale serait toute dé­
signée. Mais les ressources disponibles en cette matière 
sont rares, ne sont pas uniformes ou sont mal connues des 
parents. la prévention en matière de négligence ou d’abus 
des enfants n’est pas superflue. Depuis un an, les cas rete­
nus par la Direction de la protection de la jeunesse anglo­
phone ont doublé, tandis que les cas retenus par la Direc­

tion de la jeunesse francophone ont connu une hausse de 
30 %. Présentement, les cas traités par la première tour­
nent autour de 3500 par année, tandis que la deuxième en 
retient quelque 4700.

«Pour la première fois en trois ans, des enfants sont en at­
tente», poursuit Mme Lemire.

Cette vague de dénonciations pourrait être due à la mé­
diatisation du cas de la petite Christina Blain, cette fillette 
de trois ans trouvée morte tuée dans les bois de Saint-Co- 
lomban. Dans les semaines qui ont suivi, les signalements 
ont déferlé sur les DPJ.

Dans leur mémoire, les Directions de la protection de la 
jeunesse font par ailleurs état de quartiers entiers qui sont 
sous le coup de la pauvreté. Après avoir souligné l’isole­
ment créé par l’environnement urbain, elles écrivent: «Un 
phénomène encore plus pernicieux est celui de l’insularité, 
c'est-à-dire le regroupement dans une même zone d’une clien­
tèle présentant des problèmes identiques et où n’existe dans 
l’environnement, comme ressource, que celle des gens ayant 
les mêmes problèmes.»

La pauvreté a une influence certaine sur le comporte­
ment. Il a été prouvé que les enfants vivant dans la pauvre­
té ont jusqu’à 3,5 fois plus de problèmes de comportement 
que les autres enfants. Le besoin croissant pour les deux 
parents de travailler en dehors de la maison et le taux galo­
pant de rupture des couples n’arrangent rien à l’affaire. 
C’est pourquoi la disparition d’une maison de jeunes, faute 
de financement, peut avoir une incidence sur tout le fonc­
tionnement d’un quartier.

Les Directions de la protection de la jeunesse souhai­
tent que des efforts soient maintenus dans la communauté 
pour soutenir les jeunes, qu’on les connaisse, qu’on sache 
quel âge ils ont. Elles mettent de l’avant l’adage suivant: «Il 
faut un village pour s’occuper d’un enfant.»

L’Agence métropolitaine de transport 
veut faire mousser ses réalisations

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

L»Agence métropolitaine de transport (AMT) a décidé 
’ de lutter contre l’incertitude entourant son avenir en 
faisant mousser ses réalisations en 19 mois d’opération.

L’AMT, mise en pl;ice par le ministère des Transports, 
relève du ministre d’Etat à la métropole, Robert PerreaulL 
Ce dernier a assuré récemment que l’agence demeurerait 
en vie, mais que son rôle sera probablement modifié après 
la fusion des trois sociétés de transport de la région (STL, 
STCUM et STRSM). M. Perreault devrait annoncer ses in­
tentions à la fin du mois.

Histoire de relancer le débat sur qui doit faire quoi dans 
la mosaïque du transport à l'échelle régionale, l’AMT a 
néanmoins publié un document intitulé U Bilan factuel des 
activités de l’AMT. Ijà p.-d.g. de l’agence, Florence Junca- 
Adenot, explique en 15 pages les réalisations de son équi­
pe de juin 1996 à décembre 1997.

Michel Lefebvre, conseiller au bureau de la p.-d.g., a expli­
qué que le document avait été réalisé pour «montrer la perti­
nence» de l’Agence métropolitaine de trans|X)rt au public.

«Très souvent, les gens se demandent ce que l’on fait», dit- 
il. Même que certains élus ignorent que l’AMT s’occupe 
des stationnements incitatifs, des voies réservées, des 
trains de banlieue et autres équipements à vocation régio­
nale. «Ce n’est pas bête, une fois de temps en temps, de don­
ner l'heure juste», estime M. Lefebvre.

Les thèmes abordés dans le document sont la planifica­
tion, les finances, la gestion et le développement des trains 
de banlieue et des équipements métropolitains, l’informa­
tion, la promotion et l’administration. L’AMT rappelle,

entre autres réalisations:
■ l’adoption d’un plan stratégique;
■ l’organisation de trois colloques sur le transport à 
l'échelle métropolitaine:
■ la signature d’un protocole d’entente avec les sociétés 
de transport pour l'automatisation de la vente et la percep­
tion des titres;
■ l’accroissement de 30 % de l’achalandage du train de 
banlieue.

L’agence estime par ailleurs avoir obtenu «des résultats 
probants»', les revenus provenant de l’exploitation des 
trains ont augmenté de 45 % en 15 mois; le surplus budgé­
taire s’élevait à 5,5, millions en 1997; et des projets d’immo­
bilisations valant 153 millions, financés à 75 % par le minis­
tère des Transports, sont en voie de réalisation.

Le document insiste aussi sur le fait que l’AMT a pris 
part à de nombreuses consultations au cours des deux 
dernières années, que ce soit avec les élus municipaux et 
provinciaux, les fonctionnaires ou les universitaires.

La fusion imminente de la STCUM, la STI. et la STRSM, 
un souhait du ministre PerreaulL remet en question le rôle 
de l’AMT. Pour de nombreux élus de la banlieue, cet organis­
me —une «tutellegouvernementale» — devrait disparaître.

En 1998, la contribution de la STCUM au financement 
du ù~ansport régional diminuera de 10,4 millions de dollars 
par rapport à 1995 grâce à la formule de partage des reve­
nus de l'AMT. A l’inverse, la STL et la STRSM devront res­
pectivement payer 5,8 millions et 5,9 millions de plus.

En 1998, l’AMT vise un accroissement de l'achalandage 
de 1,5 % dans la région métropolitaine, pour un total de 221 
millions de passagers. L’organisme a atteint toutes ses 
cibles dans ce domaine l’année dernière.
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JACQUES NAOEAU LE DEVOIR
Le maire Pierre Bourque était fier hier d’expliquer les effets financiers de l’entente signée avec les syndicats.

Le déficit actuariel réduit d’un milliard

La Ville verse un boni de : 
15 millions à ses employés j

C’est avec un certain soulagement que le maire Pierre Bourque a fait 
part des conséquences financières de l’entente avec l’ensemble des 
syndicats de la Ville. Même si les contribuables n’en ressentiront pas 
les effets immédiats, le déficit actuariel est réduit d’un milliard.

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

La Ville de Montréal consent à ses 
employés quelque 15 millions 
sous forme d’une somme forfaitaire 

équivalent à 2 % de leur salaire, en 
contrepartie d’une réduction d’un mil­
liard du déficit actuariel.

Comme l’a appris Le Devoir, ce 
boni sera versé à compter du premier 
août 1999 jusqu’à la fin de 2000 et sera 
intégré, dès l’année suivante, aux 
échelles salariales. En 2001, alors que 
les conventions collectives arriveront 
à échéance dans les premiers mois de 
l’année, les employés empocheront 
également une autre somme forfaitai­
re de 1 %. De plus, chacun des syndi­
cats municipaux a obtenu des avan­
tages spécifiques.

Ainsi, les cols bleus atteignent leur 
objectif et voient leur horaire de tra­
vail réduit d’une heure pour s’établir à 
35 heures par semaine. Les cols 
blancs, les professionnels et les 
cadres bénéficieront désormais de 
deux jours supplémentaires de congé 
qui seront pris entre Noël et le jour de 
l’An. Du coup, l’hôtel de ville sera fer­
mé durant cette période. Seuls les ser­
vices essentiels tels que le déneige­
ment seront assurés.

L’administration du maire Pierre 
Bourque a refusé hier d’indiquer de 
quelle nature étaient les avantages 
consentis aux fonctionnaires. Les syn­
dicats devront auparavant présenter 
le contenu des ententes à leurs 
membres. Tout au plus a-t-on précisé 
que les ententes prévoient un gel des 
salaires de trois ans.

En conférence de presse hier, le 
maire Pierre Bourque a rendu hom­
mage aux syndicats «d’arrêter d’hypo- 
théquer les Montréalais». La mine ré­
jouie, il a annoncé que la récupération 
de 6 % des coûts de la main-d’œuvre 
réalisée à même les surplus actuariels 
a permis une réduction substantielle 
d’un milliard sur le déficit actuariel de 
deux milliards.

Dès l’année en cours, l’entente per­
mettra de réduire les remboursements 
du déficit de 500 millions, ce qui cor­
respond aux surplus enregistrés à la 
fin de 1997 dans les régimes de retrai­
te. D’autres gains, en deux tranches de 
250 millions, serviront également au 
remboursement du déficit

Ces remboursements ont un effet 
direct sur les intérêts à payer et plus 
largement, sur la facture totale.

Historiquement le déficit actuariel 
découle d’un congé de cotisation de la 
Ville en 1969 et en 1970 avec l’accord

tapis maaaa

Jusqu'à

rabais

Tapis résidentiel & commercial 
Carpettes unies ou à motif

INSTALLATION GARANTIE
1090, av. Laurier O., Outremont (angle Querbes)

274-1090
3645, boul. St-Joseph E„ Mtl (angle 16’ avenue)

£$ 729-0891

"ponnez,

FONDATION 
DES MALADIES 

DU COEUR

has navons •fâH'
quiz la
du chemin.

(514) 871-1551 
ou 1 800 567-8563

Tirage dur jj jjk 98-03-11

3 6 8 30 40 43

Numéro complémentaire: 20

GAGNANTS LOTS
6/6 2 950 319,20$
5/6+ 5 114 038,30$
5/6 235 1 941,00$
4/6 13 031 67,10$
3/6 249138 10,00$
Ventes totales: 13 983 682$
Prochain gros lot (approx.): 2 200 000$

minimr Tirage du
98-03-11

5 16 20 22 33 42

Numéro complémentaire: 4

GAGNANTS LOTS
6/6 0 1 000 000,00 $
5/6+ 1 50 000,00$
5/6 21 500,00$
4/6 1 075 50,00 $
3/6 19 884 5,00$
Ventes totales: 546 055$

Egtra Tirage du 
98-03-11

NUMÉROS LOTS
989214 100 000$

89214 1 000$
9214 250$

214 50$
14 10$
4 2$

Les modalités d'encaissement des billets 
gagnants paraissent au verso des billets. 

En ca de disparité entre cette liste et la liste 
officielle, cette dernière a priorité.

du gouvernement du Québec. Aussi, 
employés et municipalités n’ont pas 
assez cotisé aux caisses jusqu’à ce 
qu’une loi adoptée en 1983 oblige le 
remboursement, avec les effets que 
l’on connaît.

Concrètement, la récupération de 
6 % totalise 42,7 millions. A la Com­
munauté urbaine de Montréal 
(CUM), la portion des économies de 
la Ville n’atteint toutefois pas les 28,9 
millions prévus.

Il reste trois millions qui viennent 
s’ajouter à l’impasse budgétaire pour 
1998 de 53 millions. Montréal a donc 
encore un trou à combler de 56 mil­
lions. Les travaux pour résoudre le 
problème se poursuivent avec le 
gouvernement.

Entre-temps, l’administration 
montréalaise se montre satisfaite 
d’avoir obtenu de tels résultats. Les 
42,7 millions d’économies seront ap­
pliquées pour 20 millions sur le rem­
boursement annuel du déficit. Ce 
paiement passera donc de 70 millions 
à 50 millions.

Montréal éliminera 8,7 millions des 
déficits des régimes de retraite cou­
rants et économisera 14 millions en 
cotisations aux régimes de retraite 
puisque les syndicats ont accepté un 
gel salarial de trois ans.

Français U secondaire 
Nouvelle terminologie du MÉQ

NOUVEAUTE
MULTI

Cahier
224 pages, 15,60 $

Multi I est un cahier d'activités 
grammaticales, orthographiques et 
lexicales qui s’adresse aux élèves 
de première secondaire. Il a pour 
objectif de les conduire à 
s’approprier les notions et la 
nouvelle approche prônées par la 
grammaire de la phrase et du texte. 
Comme il est possible de le 
constater, Multi I reprend à son 
compte la démarche pédagogique 
favorisée par le programme 
d’études en incitant les élèves à 
observer, à identifier et à maîtriser 
des faits de langue.
En somme. Multi I offre aux élèves 
la possibilité de se doter de bases 
grammaticales, orthographiques et 
lexicales plus solides; non pas pour 
les transformer en grammairiens en 
herbe, mais pour améliorer leurs 
qualités de communicateurs. Le but 
poursuivi par ce cahier est 
d’assurer, chez les élèves de 
première secondaire, un meilleur 
transfert de leurs connaissances 
grammaticales, orthographiques et 
lexicales dans leurs lectures et dans 
leurs productions écrites et orales.

Siège social :
GUÉRIN, éditeur Itée 

4501. rue Drolet 
Montréal (Québec) H2T 2G2 
Téléphone: (514) 842-3481 

Télécopieur: (514) 842-4923 
Adresse Internet:

http://www.guerin-editeur.qc.ca
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POLITIQUE
Renseignements fiscaux

Bertrand dit n’avoir jamais rien su du dossier d’un député
L’ex-titulaire du Revenu trouve inacceptable qu’une liste de députés soit soumise au ministre

N O K M A N D E L I S L E
PRESSE CANADIENNE

Québec — Le ministre Royer Bertrand affirme n’avoir 
jamais personnellement été informé du dossier fiscal 
de quelque député que ce soit, du temps qu'il a dirigé le 

ministère du Revenu, en 1996.
Témoignant jeudi devant la Commission d’accès à l’in­

formation qui enquête sur une fuite de renseignements 
confidentiels au ministère, survenue il y a deux ans, M. 
Bertrand a déclaré: «Il n'est pas arrivé nue seule fois qu’un 
dossier de député monte au cabinet [du ministre] et que j'en 
aie été informé». M. Bertrand juge même «inadéquat et in­
acceptable» qu’une liste des députés connaissant des pro 
blêmes avec le fisc soit soumise au ministre du Revenu. 
«Jamais aucune liste ne m’a été soumise. J'aurais refusé, car 
ce n’est pas nécessaire que le ministre voie la situation [fisca­

le] de ses collègues», a dit M. Bertrand.
La Commission cherche à savoir comment il se fait que 

le contenu du dossier fiscal du député bloquiste de Cham- 
bly à la Chambre des communes, Ghislain Lebel, ait pu 
circuler au point que des détails de ce dossier se sont re­
trouvés dans le Journal de Montréal du 23 novembre 1997.

M. Bertrand, qui est devenu depuis mai 1997 ministre 
de l’Industrie et du Commerce, a raconté ne jamais avoir 
eu accès personnellement aux informations fiscales tou­
chant des collègues députés.

Quelque 2000 à 3000 dossiers de contribuables parve­
naient annuellement à son cabinet politique, soit à la suite 
d’une plainte d’un contribuable, soit par le biais d’un autre 
député. Mais M. Bertrand juge «qu 'il y a une frontière qu 'il 
y a intérêt à ne pas franchir» entre le caractère administra­
tif du traitement des dossiers fiscaux et la politique.

M. Bertrand n’a pas pu expliquer au procureur de la

commission, Me Marc Bergeron, comment le dossier du 
député Lebel avait pu se retrouver au sein de son cabinet.

Plus tôt en matinée, Alain Dompierre, un ex-sous-mi­
nistre du ministère du revenu aujourd’hui retraité, a racon­
té que les dossiers fiscaux des députés qui posaient des 
problèmes, lui passaient entre les mains.

M. Dompierre, qui a connu 17 ministres différents à la 
tête du ministère depuis 1969, a expliqué que cela pouvait 
«être délicat» pour un ministre d’avoir à intervenir dans le 
dossier fiscal d’un autre député.

M. Dompierre sollicitait parfois l’aide du sous-ministre 
ou du ministre en poste, mais c’était uniquement pour faci­
liter son entrée en contact avec un député délinquant en 
retard dans ses cotisations. De plus, le témoin a expliqué 
que le ministère préparait occasionnellement un rapport 
détaillé dressant le bilan de la situation fiscale des élus, 
parfois avec des renseignements nominatifs, disponible

pour tout ministre du Revenu qui l’aurait réclamé.
Au ministère, les rapports d’impôt des députés sont 

classés à part, avec un double système de sécurité, afin 
d’éviter qu’ils ne soient l’objet d’une curiosité déplacée ou 
de fuites. Ils sont traités par une petite équipe spécialisée.

Mr Pierre Bellavance, un avocat qui représente l’Oppo­
sition libérale devant la commission, a voulu contre-inter- 
roger les témoins mais n’a pu le faire.

Cetle situation a amené le député de Westmount-Saint- 
Louis, Jacques Chagnon, à protester par le biais d’une 
lettre adressée au président de l’Assemblée nationale 
Jean-Pierre Charbonneau. M. Chagnon y voit une atteinte 
aux droits des parlementaires, car «la réputation des membres 
de l'Assemblée nationale peut être remise en question par ces in­
formations confidentielles».

Les travaux de l’enquête de la Commission d’accès à l’in­
formation d;ms cette affaire se poursuivent mardi prochain.

Des drapeaux pour la guerre et des millions pour le millénaire
PRESSE CANADIENNE

■■__ i. ILÆ.IL-__
JIM YOUNG REUTERS

Un harpon à la main, le premier 
ministre Jean Chrétien a pointé la 
députée du Bloc québécois, Su­
zanne Tremblay, durant le vernis­
sage d’une exposition marquant 
l’arrivée du nouveau millénaire au 
Musée de la civilisation de Hull.

Ottawa — üi bataille des drapeaux 
se poursuit de plus belle à la 
Chambre des communes. Tant bien 

que mal, au cours de la journée d’hier, 
les cinq partis fédéraux ont tenté de 
s’entendre en participant à deux ré­
unions pour finalement se mettre 
d’accord afin de continuer les discus­
sions. Pendant ce temps, le gouverne­
ment a décidé de contribuer, selon 
ses propres termes, un «modeste» 
160 millions en trois ans pour aider 
les Canadiens à célébrer l’arrivée du 
nouveau millénaire.

Après la décision des cinq partis fé­
déraux de continuer les discussions, 
les esprits ne se sont pas refroidis 
pour autant. Le Bloc québécois accu­
se, d’un côté, les réformistes de me­
ner une croisade «stupide» et, de 
l’autre, les réformistes ont décidé de 
transformer le différend en affaire de

patriotisme et de liberté d’expression.
Il faut préciser que le parti de Près- 

ton Manning est complètement isolé 
dans cette querelle, puisque les 
autres formations, libéraux y compris, 
préféreraient qu’on arrête de s’éner­
ver autour du drapeau canadien.

Mais les réformistes tiennent mor­
dicus à leurs demandes. Ils veulent 
qu’on leur donne la permission de pla­
cer des petits drapeaux canadiens sur 
leur bureau à la Chambre des com­
munes. Ils exigent aussi la possibilité 
d’y entonner le O Canada quand çela 
leur chante. Ce que les règlements 
parlementaires interdisent. Si person­
ne n’arrive à s’entendre, ce sera au 
président de la Chambre, Gilbert Pa­
rent, de trancher, ce qu’il s’est refusé 
à faire jusqu’à maintenant.

«Nous considérons que la liberté 
d’expression signifie qu'on doit avoir la 
possibilité d’arborer le drapeau et de 
chanter l’hymne national», a commen­

té M. Manning. Il ne comprend pas 
qu’on veuille faire un plat avec une de­
mande qui, selon lui, va de soi.

«Im façon dont les autres partis veu­
lent régler le problème, a-t-il affirmé, 
c'est d'interdire de mettre des petits dra­
peaux canadiens sur les bureaux des dé­
putés de la Chambre des communes ca­
nadienne et ne pas permettre de chan­
ter l'hymne national canadien. Nous 
savons que la population ne trouve pas 
[notre demande] exagérée.»

Le leader parlementaire du Bloc 
québécois, Michel Gauthier, lui, juge 
les positions réformistes tout à fait in­
sensées. «C'est complètement stupide 
de vouloir changer les règles de la 
Chambre des communes pour per­
mettre de se promener avec des dra­
peaux de plastique sur les bureaux et de 
s’en servir tantôt pour interrompre les 
travaux et tantôt pour les lancer dans 
le milieu de la place», a-t-il dit.

Et le NPD lui donne raison. «Je n’ai

jamais cru que ma loyauté envers le 
pays et ma loyauté envers le drapeau 
ou mon patriotisme étaient diminués 
parce que je n’avais pas de drapeau ca­
nadien sur mon bureau», a affirmé le 
leader parlementaire néo-démocrate, 
Bill Blaikie.

Quant aux libéraux, ils sont avares 
de commentaires mais laissent en­
tendre qu’ils préféreraient que les réfor­
mistes enterrent la hache de guerre.

Fête du millénaire
Par ailleurs, à la cérémonie annon­

çant l’investissement au Musée des 
civilisations pour les fêtes du millénai­
re, le premier ministre Chrétien a ex­
pliqué que les Canadiens ne veulent 
pas d’une grosse fête du millénaire 
qui ne laisse plus rien d’autre le lende­
main matin qu’un mal de tête et un tas 
de factures.

Les «modestes» 160 millions al­
loués aux célébrations du millénaire,

qui étaient inscrits au budget du mois 
dernier, seront dépensés pour des 
«projets provenant de la communauté», 
en partenariat avec les entreprises du 
secteur privé et les organisations à 
but non lucratif, a ajouté M. Chrétien.

«Il ne s’agit pas de mettre en place 
une énorme bureaucratie gouvernemen­
tale, ou de préparer une série de grosses 
manifestations payées par l’Etat, ou en­
core de construire des monuments sans 
âme, a déclaré le premier ministre, 
mais de s’assurer que les projets qui se­
ront adoptés pour célébrer le millénaire 
proviendront, pour ainsi dire, du 
peuple, pour le peuple et par le peuble.»

Ixt décision d’investir 160 millions 
pour fêter l’arrivée du millénaire ne 
ravit pas tout le monde, cependant. «Il 
y a une multitude de choses plus impor­
tantes à faire avec cet argent que de cé­
lébrer une autre date sur le calendrier, 
a déclaré Walter Robinson, de la Fé­
dération des contribuables canadiens.

Téléphone: 985-3322 ,ES P t rr rr SS ANNONCES Télécopieur: 985-3340
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PROPRIÉTÉS À VENDRE

MONT ST-HIL AIR E Grande maison 
moderne & luxueuse située dans secteur 
recherché, prés école primaire. Constr. 
07. éval. 350.000$. Demande 295.000S 
Vente par propno Libre. (514)266-0395

0UTREM0NT-EN-HAUT
Cottage 1974. 13 pièces, 2 foyers, 
piscine. 575.000S 495-3798

ST-LAMBERT Spacieux split rénov., 3 + 
1 ch., 1 t/2 s./b„ foyer, a/c. bi-énergie 
Terrain bois 13.600 p c . pisc. cr. chaut., 
gar dble 266.000$ (négoc ). Soir 466- 
2406

103
CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

CONDO victorien rénové. Près Vieux-Mtl 
& métro. R.-de-ch., loyer, cachet umgue, 
51/2,1,330 p.c., 133,000$. 287-9478.

HAVRE-DES-ILES Chomedey/Laval
Sud-ouest, lié, 3c.c Éval: 143.000S, 
pnx demandé: 115.000S 687-6240
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CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

OUTREMONT, co-pro., 3e, lumineux, 

aéré, 2 c.c., près métro, écoles, 

138.000$. 272-6143.

VIEUX LONGUEUIL. 1er juillet, co-prop.. 

semi-dét , rénové, 1.080 p.c., taxes 

basses, boisenes. 679-9109

5

EXTÉRIEUR DE MONTRÉAL

VALC0URT. Cadre enchanteur, maison 

canadienne, 8 1/2, 4 c. à c„ 2 s./b., 

mezzannine, planchers lattes sur 2 ét., 

plafonds cèdre, terrain 50,000 p.c.. pisc. 

24 p. Poss. terre 20 acres. (514)532- 

2776. mvegiard@ videotron ca

LAURENTIDES
MONT GABRIEL

Magnifique maison de vile récemment 
rénovée, très ensoleillée, vue Vallée St- 
Sauveur. 2 c.c., 2 s/bain, foyer brique, 
meublé, électro-mén. 79.500S (514)229- 
3867

STE-ADELE Accueillant cottage 9 
pièces, tr. ctairé. beaux jardins, ruisseau, 
garage. 115,000$ sans agent. 270-0403.

130
MAISONS DE CAMPAGNE

DEUX MAISONS CANADIENNES
Pièces sur pièces. 20 X 37 et 24 X 24. 
Terrain 50,000 pi.ca., près Rivière 
Ouareau à St-Liguori ( 15 min. nord de 
Joliette). beau site tranquille. 92.000S 
(négociable). 1(514)752-0909.

ST-JOSEPH-DE-LA-RIVE (Charlevoix). 
Très grande maison ancestrale face au 
fleuve, foyer en pierre. Poss. 
commerciale Anciennement «La 
Perdriole». (418)635-2333, (514)272- 
6098.
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160
APPARTEMENTS-LOGEMENTS À 

LOUER

SAINT-MICHEL, 4 1/2, grand, ch. 
fermées Près tout. 643-2531

PROPRIÉTÉS À LOUER

LACHINE. Cottage dét.. 3 c.c., foyer, 
tout équipé, cour arr„ tr. pnvé. Près train 
banlieu. 1er juil. 98 au 1er août 99. 
875$/m. 639-7326 (soir).

170
HORS FRONTIÈRES 

À LOUER
«PARIS». APPART. CENTRÉ, très 
confortable, décoration. Entièrement 
équipé avec chambre. Sem. (514)974- 
9181. Fax: (514)974-2901

* * • PARIS • * *
Paisible appart. (2 1/2) tout équipé, très 
ensoleillé, près Parc Tour Eiffel. 
Sem./mois. (514)434-1865

MOTS CROISÉS
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
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HORIZONTALEMENT
1- Appareil servant à 

maintenir constante la 
pression d'un fluide 
dans une enceinte, — 
En passant par.

2- Doctrine expliquant 
certains phénomènes 
sociaux.

3- Étoffe — Langue de 
l'archipel japonais.

4- Colère — Plante 
potagère.

5- Refuge. — Diffusée.
6- Issu. — Jeu. — Silica­

te utilisé en céra­
mique.

7- Période. — Épuisé.
8- Epizootie limitée a 

une seule localité. — 
Candela.

9- Terme de golf — 
Radium. — Saint 
bénédictin anglo- 
saxon (v. 672-735).

10- Comprimer une mas­
se métallique. — 
Immaculée-Marie,

11- Ainsi soit-il. — Oui 
rapporte tout à soi

12- Avancer en courant, 
en parlant d'un oiseau 
(Chasse). — Linge 
pour infuser une sub­
stance.

VERTICALEMENT
1- Soupçon. — Promon­

toire,

2- Mordant, — Neptu­
nium. — A demi.

3- Attacher. — Arbuste 
venant d’Asie.

4- Possèdent. — Illettré.
5- Groupe de spo­

ranges.
6- Séparation d'élé­

ments d'un mot. — 
Osselet de l'oreille.

7- Bradype, — Thulium. 
— Dialecte chinois.

8- Monarchiste slave. — 
Agent de Louis XV.

9- Émanation dangereu­
se. — Entrain.

10- Vendetta. — Connu,
11- Lac pyrénéen. — 

Membre d'une bande 
d'ouvriers anglais 
menés par N. Ludd 
prônant la destruction 
des machines.

12- Sulfate d'aluminium. 
— Exprime.
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TERRAINS
AU BORD DU LAC St-Boniface de 
Shawinigan, près de Trois-Rivières à 
moins de 90 min. de Mtl; terrains d'un 
acre et + à compter de 26,500$. Quantité 
limité. (819)535-5435______________
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APPARTEMENTS-LOGEMENTS À 

LOUER
AHUNTSIC. grand 4 1/2, r.-de-c.. non- 
chauffé. boisenes. planchers bois, métro 
H.-Bourassa. 535$. 332-1900.

ANJOU
Grand 5 1/2, h-duplex chauffé, 600$. 
493-4900

AU COEUR DU VIEUX-LONGUEUR.
Grand 6 1/2, cour, libre 1er mai. 775$. 
677-8046 ou 670-2526.

C.D.N., près U de M, Decelles, grand 4 
1/2 rénové 595$ Chauffé, poêle-frigo. 
Poss garage Juillet. 278-2386

DISCRIMINATION
INTERDITE

-La Commission des droits de la 
personne du Québec rappelle que 
lorsqu'un logement est offert en locatxm 
(ou sous-location), toute personne 
disposée a payer le loyer et a respecter 
le bail doit être traitée en pleine égalité, 
sans distinction, exclusion ou préférence 
fondée sur la race, la couleur, le sexe, la 
grossesse, l'orientation sexuelle, I état 
civil, I âge du locataire ou de ses enfants, 
la religion, les convictions politiques, la 
langue l origine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap ou 
(utilisation d'un moyen pour pallier ce 
handicap.»

ILE DES SOEURS. 3 1/2 récemment 
décoré, 11e étage, chauffé, électros. 
695$ négo. 1 er fév 420-0636 (apres 17h 
ou w-end)

MÉTRO BEAUBIEN, rue Chambord 3
1/2. calme mai. 375$ 495-4491

N.D.G. 10 mm métro Vendôme, 5 mm 
autoroute 6 1/2 non-chauffé. haut 
duplex, idéal couple 700$ 488-3087

OUTREMONT 50 Willowdale 2 1/2. 3 
1/2 4 1/2, ascenseurs, chauffé 849- 
7061

QUEBEC (Montcalm)
Prés des Plaines, juin a déc 98 6 1/2 
meublé, chauffé, tv . câble, stat 
(418)648-9988

QUÉBEC (MONTCALM)
Pr des Plaines, idéal court/moyen 
séjour Tr beau 6 1/2 de luxe meublé 
vaisselle, literie, téléphone, câble, TV. 
etc 2 chambres bureau stat abrité

418-686-1033

* * * PARIS * * *
XVe, superbe appart,, 3 1/2. meublé 
ancien, t. équipé, pour 2-4 pers.. parc. 
Disponible à la semaine 968-0262.

BOURGOGNE (France). Petite maison 
au coeur du vignoble 450$/semame. 
(418)683-8205 (jour), 527-3607 (soir)

PARIS, 3 1/2 équipé, 6e, asc., vue 
excep. Parc, métro. Idéal pour couple, 
Juil /août 274-3007.

PARIS, 35 ef 95 m.carrés. Mélro Nation 
8 Porte Dorée. 735-6623

PROVENCE - COTE D'AZUR Vue
splendide sur la mer, condo 2 c.c., lout 
équipé, climat. Idéal 735-0220

PROVENCE-Fayence Maison ancienne 
rénovée Tte équipée Meubles antiques 
3 ch , 3 s.d.b., foyer, terrasse, jardin, 
piscine. 30 mn Cannes. Prox. Sl-Tropez. 
Nice. Monaco. Doc. et photos disp.. Mai, 
juin, sept,, oct. Tél. (soir) 766-3738.

Paris XVème, coin Lecourbe ef 
Convention 2-3 pièces rénové, tout 
équipé, semaine ou mois Immeuble Art 
Déco, rue très calme. 1514) 465-9589
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MAISONS DE CAMPAGNE 
À LOUER

A PERCÉ (Gaspésie)
Jolie maison ancestrale 2 étages, t. 
équipée. 3 c.c. Face a la mer. vue Ile 
Bonaventure. Loc. sem. (418)782-5234

ILES-OE-LA-MADELEINE
Chalet à louer, à la semaine, meublé, 
vue sur la mer. 5 min plage 400$/sem 
(418)906-2207

MINGANIE (Côte Nord) Rivière-au- 
Tonnerre. 3 c.c., bord mer, longues 
plages, 550$/sem (514)845-1919

ON DEMANDE A LOUER

COUPLE FIABLE cherche 41/2 rénové 
ou coquet, éclairé, avec les entrées 
lav/séch. Dans PLATEAU. Stat. et cour 
seraient appréciés. 526-7562.

251

BUREAUX À LOUER

BUREAU A LOUER Chauffé 6 
électricité inclus 525-4569

VIEUX-MONTRÉAL, charmant air, 
ascenseur, métro Square Victoria, 
parking. 1.000 p C a 2,000 p c 849-5411 
ou William 731-9490; 430 Ste-Hélene.

LOCAUX À LOUER COURS ENTRETIEN. RÉNOVATION DÉMÉNAGEMENTS RENCONTRES
.............

ATELIER
Adresse de prestige

Loft 2100 pi.' - restauré - 
bois franc, éclairage naturel 
2 côtés - bail possible pour 

moyen ou long termes.

Occupation rapide 
si nécessaire.

460 O. Sfe-Cafherine

S. Jodoin
861-2910

301

OEUVRES D'ART
TABLEAU LOSANGE 38 X 38 

CLAUDE GOULET «TALISMAN- 
REMPART» 
253-8012

LIVRES/DISQUES
A BON PRIX. ACHAT LIVRES

Mil et province.-(514)816-6159.

ACHETONS LIVRES TOUS GENRES 8
beaux objets A domicile. 274-4659

ACHETONS LIVRES-SERVICE 
A DOMICILE. 387-8544.

Vous créez un CLD? Lire bâtir sa 
communauté de Y. Breton: 
vrww3.sympalico.ca/ybrel ou téléc. 
(819)643-2620, (514)689-2669, 800-565- 
6044

318
MOBILIER DE BUREAU 

EIACC.
LIQUIDATION t- de 300 bureaux, 
chaises, filières, neufs/usagés. 685- 
4051

Les Aménagements F.B. Inc.

POWER MACINTOSH7500/100 mhz, 16 
meg mémoire, cd, modem intégré 25 8, 
entrée vidéo, logiciels, moniteur 15- et 
imprimante Stylewnfer inclus, 2,400$. 
277-4922.

TÉLÉCOPIEUR Panasonic Proline PX-5, 
presque neuf Répondeur intégré 200$ 
277-4922.

390
DIVERS

SERVICE de vaisselle naïf -Villeroy et 
Boch», valeur approx 3,000$ Prix à 
discuter. 769-9123.

OCCASIONS D'AFFAIRES

JE CHERCHE des partenaires privés, 
professionnels et corporatifs pour 
( acquisition d’un important voilier, dans 
le but de faire des activités de navigation 
de plaisance, des activités sportives et 
commerciales Capitaine Robert 
Routhier (418)434-2435.
pleiadesQ cite net

530
COURS

ANGLAIS ANGLOPHONE diplômé, 
préparations TOEFL. 8hres 200$ à 
250$ Strictement privé 369-2521

ANGLAIS INTENSIF Maîtrise McGill 
Printemps Cours personnalisés Privé, 
semi privé Angli Linga 849-5484.

PROF. D'ANGLAIS PRIVÉ Idéal pour 
professionel(le)s interessé(e)s à 
améliorer leur performances en 
conversation, prononciation ou écriture. 
982-1986 (8hrs/200$). Aussi
enseignement au bureau disp, (centre- 
ville).

543

PSYCHOTHÉRAPIE

SERVICE PROFESSIONNEL de 
consultation psychologique S 

sexologique
Individuel/couple. Conlidenlialilé. 
Sléphane Rodier, MA. 844-253841.

BONNAVENTURE,
ROBERT

M

wm

À l'Hôpital Général de 
Montréal le 11 mars 
1998 à l'âge de 80 ans 
est décédé M. Robert 
Bonnaventure, fils de feu 
Henri Bonnaventure et 
de (eue Dame Margueri­
te Bertrand. M. Bonna­
venture laisse dans le 
deuil, mais dans l’espé­
rance son épouse Marie- 
Paule Lafortune, son 
frère Jean (Jeannine 
Pastiels), sa soeur Deni­
se (Roger Vyterelst 
décédé), ses belles- 
soeurs: Madeleine et 
Cécile Lafortune, Lucille 
Trudel, Suzanne Caron, 
de nombreux neveux et 
nièces, petits-neveux et 
petites-nièces.
Il est exposé au salon 
complexe funéraire Urgel 
Bourgie liée, 5650, Côte- 
des-Neiges, Montréal. 
Les funérailles auront 
lieu lundi 16 mars à 11h, 
en l'Église Notre-Dame- 
des-Neiges, 5356, Che­
min Côte-des-Neiges. 
Heures des visites: 
Samedi le 14 mars de 
19h à 22h et dimanche 
le 15 mars de 14 à 17h 
et de 19 à 22h, lundi dès 
9h. Madame Bonnaven­
ture tient à remercier le 
personnel du Centre 
Yvon Brunet et l'équipe 
médicale de l'Hôpital 
Général de Montréal: 
Edith, Céline, Gisèle. 
Johanne, Josée, Marie 
et Maryse pour le 
dévouement dont ils ont 
fait preuve.
\>

ENTREPRENEUR EN TOITURE
Membranes préfabriquées en pvc ou 
epdm Propres, légères, résistent 
intempéries. Pour devis - Perlani liée. 
489-4548

ENTREPRENEUR QUALIFIÉ
Rénovation générale, entretien t 
réparations. Spéc. maçonnerie. 983- 
3432.

ENTREPRENEUR général. Rénovation 
et construction, cuisine, s de b., toilures. 
agrandissements, sinistrés, gestion et 
services de plans. Équipe 
professionnelle. Estimation gratuite 
Visa, MC, Amex acceptées, 721-6181.

575
DÉMÉNAGEMENTS

ARTISAN - DÉMÉNAGEUR 
Courtois, ponctuel, attentionné 

VINCENT SCAU0N, 946-9553

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres 
Spécialité: Appareils électriques. 
Assurance complète. 253-4374.

PROFESSIONNELS

Soirées-rencontres de 
prestige

Symbiose Rencontres • 992-6655.

Donnez à quelqu’un
UNE DEUXIÈME CHANCE!
Discutez du don d’organes avec votre 
famille et signez votre carte de don­
neur dès aujourd’hui.

La Fondation canadienne 
du REIN

DÉCÈS

GABRIELLE LÉGER 
(née Carmel) 

1916-1998

Madame Gabrielle Léger, née Carmel, veuve du Très Honorable Jules Léger, Gouver­
neur général du Canada de 1974 à 1979, Compagnon de l'Ordre du Canada et prési­
dente honoraire de la Fondation Jules et Paul-Émile Léger, est décédée à Ottawa le 
mardi 10 mars 1998 à l'âge de 81 ans. Elle laisse dans le deuil sa soeur Berthe Dupuis, 
trois petits-enfants : Paul, Diane et Marie Fréchette ainsi que deux nièces : Aline Dupuis 
Aumais et Louise Dupuis.
Née à Montréal le 25 mars 1916, Gabrielle Carmel fit ses études à Paris où séjournait 
alors sa famille. Elle épousa Jules Léger à St-Polycarpe, Québec en 1938. La carrière 
diplomatique de son mari devait conduire le couple à servir dans huit pays dont cinq à 
titre d'ambassadeur et d'ambassadrice. Installé dans ses fonctions de Gouverneur géné­
ral du Canada le 14 janvier 1974, M Léger fut terrassé moins de six mois plus tard par 
un accident cérébro-vasculaire, ce qui ne l'empêcha pas d'exercer ses fonctions jusqu’à 
la fin de son mandat de cinq ans. Durant cette longue convalescence, le dévouement de 
madame Léger lui permit de seconder son mari de manière remarquable. C'est même à 
elle qu'est revenu l'honneur de faire la lecture du Discours du Trône.
À cause du solide appui de Madame Léger à la cause de la conservation du patrimoine, 
en 1978, la Fondation Héritage Canada crée la Médaille Gabrielle-Léger, qui est deve­
nue, depuis, le prix le plus prestigieux dans le domaine de la protection du patrimoine.
En reconnaissance de leur contribution à la fonction de Gouverneur général, le gouver­
nement canadien institua en 1979 «La Bourse Jules et Gabrielle Léger»», destinée à la 
recherche et aux publications sur la fonction et la contribution de la Couronne et de ses 
représentants. La même année, Madame Léger tut nommée Chancelier de l’Université 
d'Ottawa, poste qu'elle occupa jusqu'en 1985.
La Fondation Jules et Paul-Émile Léger a été créée par une loi spéciale du Parlement 
canadien en 1981. Madame Léger fut alors nommée co-présidente honoraire avec le 
Cardinal Paul-Émile Léger. La Fondation regroupe sous son aile, au Canada et dans le 
Tiers-Monde, six œuvres caritatives d'envergure. Au Canada, la Fondation se consacre 
en particulier à laide aux femmes victimes de violence, aux sans-abri, aux jeunes ainsi 
qu'aux aînés en détresse Madame Léger s'est aussi attachée, avec ferveur, à promou­
voir les œuvres â I étranger consacrées à la santé, au développement international et 
aux secours d urgence, tout en venant en aide aux enfants abandonnés et aux lépreux 
dans vingt-huit pays.
Toute marque d amitié et d hommage à son endroit pourra se traduire par un don à la 
Fondation Jules ef Paul-Emile Léger. 130, avenue de l'Épée, Outremont (Québec) H2V 
3T2 - Tél. : (514)495-2409.
Les funérailles auront lieu à Ottawa, a la Basilique-Cathédrale Notre-Dame (coin Sussex 
et Guigues) le vendredi 13 mars à 16h00. La famille y recevra les condoléances une 
heure avant l'office.
L inhumation, aux côtés de son mari, aura lieu le samedi 14 mars, suite à une célébra­
tion eucharistique en la Cathédrale de Valleyfield à 15h00.
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LE DEVOIR

LE MONDE
Abracadabra

2000 
Péruviens 

disparaissent 
en un an

' AGENCE FRANCE-PRESSE

Lima — La Coordination nationale 
des droits humains (CNI)H) af­
firme dans son rapport annuel que la 

«violence politique subsiste» au Pérou 
ét qu’elle est à la source de 2000 dis­
paritions en 1997, en plus des 184 vic­
times recensées.

L’organisme demande aux forces ar­
mées d’abandonner la torture comme 
«méthode d’interrogatoire» et suggère 
d’amender la Constitution alin d’abolir 
la peine de mort. L’article 140 de la 
Constitution prévoit la peine de mort 
pour trahison, en situation de guerre 
ou de terrorisme. L’une des recom­
mendations porte sur l’institution de 
cours destinés aux forces de l’ordre 
«afin qu'elles sachent les situations dans 
lesquelles elles peuvent priver un citoyen 
de sa liberté» et que soit enseignée la 
discipline des droits des citoyens.

Intitulé «Situation des droits hu­
mains», le rapport a été rendu public 
mardi soir. On y condamne les exécu­
tions extrajudiciaires tout en affir­
mant que la torture demeure une pra­
tique «généralisée».

La torture est redevenue objet de 
discussions très vives lorsqu’on apprit 
que des membres des services de 

’ Renseignement de l’armée avaient tor­
turé l’une des leurs, Leonor La Rosa, 

' soupçonnée d’avoir coulé à des mé­
dias des renseignements secrets. La 
Rosa est maintenant paraplégique. 
Une de ses collègues, Mariela Barre­
to, a été assassinée et démembrée 
pour ce que l’on suppose être des 
soupçons du même ordre. Ix1 gouver- 
hement péruvien nie sa participation 
dans ces faits, mais il a versé 19 (XX) $ 
à Mme La Rosa pour qu’elle suive des 
traitements au Mexique.

Ce rapport conclut à l’existence 
d’un «fort autoritarisme gouvememen- 

. tal» et note une forte influence dans la 
vie politique, tant de la part de l’exé- 

1 fcutif que des forces armées.
Autre point touché par ce rapport:

; le statut précaire de la liberté de pres­
se, car au moins 21 journalistes ont 

'■reçu l’an dernier des menaces pour 
exercer normalement leur tâche de 
rechercher des nouvelles et de consti- 

.fuer des dossiers. Le cas le plus 
connu de rétorsion contre des médias 
est celui de Frecuencia Latina (canal 

; 2. de télévision) dont le propriétaire,
; Baruch Ivcher, a été dépouillé de sa 

nationalité péruvienne peu après que 
cette station eut informé les Péru­
viens sur diverses malversations, 
dont un réseau d’écoutes clandestines 
affectant magistrats, journalistes et 
autres citoyens. Le cas d’Ivcher sera 

i entendu prochainement par la Cour 
! interaméricaine des droits humains 
| qui siège à San José, au Costa Rica; Iv­

cher se plaint de l’illégalité de la déci­
sion prise par Lima.
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Mexique: le général 
Gallardo ira en appel
Mexico (AFP) — Le général Francis­
co Gallardo, condamné mercredi à 14 
ans de prison pour malversation et 
destruction de biens de l’Etat» mexi­
cain, a indiqué hier qu’il se pourvoirait 
en appel afin d’établir son innocence. 
Gallardo, incarcéré depuis quatre ans, 
est considéré comme prisonnier d’opi­
nion par Amnistie Internationale qui 
signale que les ennuis de ce militaire 
ont commencé dès qu’il a fait la sug­
gestion de créer un poste d’ombud­
sman au sein des forces armées. La 
sentence a été prononcée par un 
Conseil de guerre après cinq heures 
de délibération. Le fils de Gallardo, 
Francisco Vinicio, déclare avoir noté 
de nombreuses contradictions dans 
les témoignages entendus par cette 
instance militaire. Pour la famille de 
Gallardo, la sentence correspond à la 
consigne émise par l’ex-ministre de la 
Défense, le général Antonio Rivello, et 
par l'actuel titulaire de ce ministère, le 
général Enrique Cervantes.

Un autre suicide 
au ministère des 
Finances japonais
Tokyo (AFP) — Un fonctionnaire de 
grade intermédiaire du ministère des 
■Finances s’est suicidé hier, a indiqué 
la police. Le fonctionnaire, Yoshio Su- 
giyama, 46 ans, était directeur adjoint 

■de la division en charge des petites 
banques. Il s’est pendu au domicile 
de sa fille à Tokyo, laissant un messa­
ge écrit pour sa famille, a précisé la 
police. Au total quatre fonctionnaires 

‘du ministère ont été arrêtés depuis le 
26 janvier, soupçonnés d’avoir touché 
des pots-do-vin de la part de banques 
ou de maisons de courtage.

La crise du Kosovo hante l’Europe
La conférence sur rélargissement de VUE condamne la violence de la Serbie,

qui assortit ses menaces d'une offre de dialogue
lui question du Kosovo a dominé à Londres les discussions de la 
«Conférence européenne», destinée en principe à baliser l’élargis­
sement de l’Union européenne. Les participants ont approuvé le 
projet de sanctions du groupe de contact sur l’ex-Yougoslavie. Par 
contre, les efforts pour persuader le Conseil de sécurité de l’ONU 
d’adopter ces sanctions ne semblent pas aboutir.

ASSOCIATED PRESS

Pristina — lui Serbie, dont une dé­
légation de haut niveau est arri­
vée à Pristina, a appelé hier à la conci­

liation et offert de parler d’autonomie 
avec les albanophones de la province 
sécessionniste du Kosovo. Mais la 
partie adverse, méfiante, ne voit dans 
ces propositions que poudre aux yeux 
destinée à éviter les sanctions interna­
tionales qui menacent Belgrade.

Malgré le rejet catégorique des pre- 
mières ouvertures faites la veille, le 
vice-premier ministre serbe et ancien 
président de la Yougoslavie Zoran Lilic

est revenu à l’attaque hier, avec une for­
mule inédite qui se voulait convaincan­
te: «autonomie la plus large, selon Its cri­
tères internationaux». Il a cependant re­
jeté, selon l’agence Tanjug, des discus­
sions sur «l’indépendance du Kosovo» et 
assorti sa proposition d’une mise en 
garde: mieux vaut un accord négocié 
que «la catastrophe vers laquelle nous 
nous dirigeons».

Le risque est calculé pour Belgrade, 
qui sait que la communauté internatio­
nale, inquiète des conséquences pour 
la stabilité des Balkans d’une remise en 
question des frontières, ne soutient pas 
la volonté indépendantiste des Koso­

vars. Ijc Conseil de sécurité de l’ONU a 
d’ailleurs réaffirmé mercredi soir «la 
souveraineté et l’intégrité territoriale de 
la Yougoslavie» (Serbie-Monténégro).

Hier, pour la première fois depuis 
1992, une délégation serbe de haut ni­
veau est arrivée à Pristina. Objectif: 
montrer que la question du Kosovo, 
«question intérieure», peut être réglée 
sans aide, et tenter de convaincre les 
albanophones d’entamer un dialogue 
dès aujourd’hui. Peine perdue. «Ils sont 
venus comme des seigneurs chez leurs 
serviteurs, pour demander si les servi­
teurs avaient des doléances», a dénoncé 
le leader albanais Adem Demaei. Pour 
lui, ces avancées sont une «farce» desti­
née à faire croire que ce sont les Alba­
nais qui refusent de négocier.

Prisonnier des Serbes pendant des 
dizaines d’années, Adem Demaei, 
considéré comme le «Nelson Mandela» 
de la province, est en train de gagner en 
popularité sur le plus pacifiste dirigeant 
des Kosovars, Ibrahim Rugova, chef de

la Ligue démocratique du Kosovo.
Face à l’impasse de la situation ac­

tuelle, les efforts occidentaux pour per­
suader le Conseil de sécurité de l’ONU 
d’adopter des sanctions contre Belgra­
de ne semblent pas porter leurs fruits. 
«Les prochains jours sont cruciaux et 
nous ne devons pas perdre notre calme», 
estimait hier Tony Lloyd, diplomate bri­
tannique en mission en Macédoine, Al- 
banie et Serbie. Côté russe, des dépu­
tés de la Douma, opposés à un éventuel 
embargo sur les armes contre Belgra­
de, envisagent d’aller sur place consta­
ter ce qui se passe. Le chef de la diplo­
matie Evguéni Primakov effectuera 
quant à lui une tournée de l’ex-Yougo­
slavie à partir du 17 mars.

De son côté, Washington hausse le 
ton, accusant les Serbes de «nettoyage 
ethnique» au Kosovo, où les ratissages 
de ces derniers jours auraient fait au 
moins 80 morts. Et le président Bill 
Clinton affirme ne plus vouloir «voir 
d’autres images des Balkans comme

celles des jours derniers, qui rappellent 
tellement ce que la Bosnie a enduré».

Réunis hier à Ixmdres dans le cadre 
de la Conférence européenne, les 
Quinze de l'UE et 11 pays candidats à 
l’adhésion ont quant à eux condamné 
Y «usage excessif de la force par les auto­
rités de Belgrade» au Kosovo, apportant 
leur soutien au projet de sanctions du 
Groupe de contact. Celles-ci prévoient 
notamment un embargo sur les armes 
et le gel des avoirs serbes à l'étranger.

Tony Blair, hôte du sommet, a égale­
ment cherché à obtenir le soutien des 
pays de l’Est contre la politique autori­
taire du premier ministre slovaque Vla­
dimir Meciar, qui est accusé de mener 
une campagne de harcèlement judiciai­
re contre ses adversaires politiques.

Par ailleurs, le président chypriote- 
grec Glafcos Clerides a appelé les Chy­
priotes-turcs à se joindre aux discus­
sions sur l’adhésion de File à l’Europe, 
«en tant que membres à part entière de 
la délégation de Chypre».

Ce qui roule à Kaboul

REUTERS
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18 ANNEES DE GUERRE ont causé une dégradation des conditions de vie dans la 
capitale de l’Afghanistan, comme dans l’ensemble du pays. On y ressent notamment une sé­
rieuse pénurie de carburant, qui a un effet sur le choix des moyens de locomotion utilisés.

«Jaya», l’«Imelda 
indienne», fait 

attendre Vajpayee
AGENCE FRANCE-PRESSE

New Delhi — Les nationalistes hindous ont admis hier 
avoir des difficultés à réunir une majorité suffisante 
pour gouverner l’Inde, se heurtant aux exigences de 

l’«Imelda Marcos indienne», une ancienne actrice qui en­
tendait faire payer cher le soutien de son parti.

Invité mardi par le président à former un gouvernement 
à condition qu’il prouve que celui-ci puisse disposer d’une 
majorité stable, Atal Behari Vajpayee, 71 ans, chef du BJP 
(Parti du peuple indien, droite nationaliste), était incapable 
de le faire, et dans l’embarras.

Des discussions serrées étaient en cours avec 
l’AIADMK, un petit parti régional du Tamil Nadu (sud-est) 
dont les 18 députés et 9 alliés sont absolument nécessaires 
au BJP ciui n’a pas de majorité absolue.

Le chef de l’AIADMK, Jayalalitha Jayaram, ancienne 
vedette du cinéma tamoul et ex-chef de gouvernement 

du Tamil Nadu qui était il y a un an 
et demi en prison pour corruption 
présumée, a posé des conditions 
«irrévocables», selon une source au 
sein de son parti.

«Jaya», 50 ans, qui fut appelée 
l’«Imelda Marcos indienne» en rai­
son des 10 500 saris, 350 paires de 
chaussures et 26 kg d’or retrouvés 
par la police dans ses placards, vou­
lait l’assurance qu’un gouvernement 
BJP limogerait l’actuel cabinet du Ta­
mil Nadu, sa bête noire. Elle exigeait 

aussi le poste clef de ministre des Finances pour l’un de ses 
alliés et que le cabinet Vajpayee comprenne neuf ministres 
originaires du Tamil Nadu.

M. Vajpayee espérait une lettre officielle de soutien de 
l’ancienne actrice. «Elle viendra, ou bien ne viendra pas», a 
admis un porte-parole. «Nous avons pour principe de ne pas 
travailler sous les pressions. Nous ne pouvons accepter des de­
mandes inacceptables», a déclaré un haut responsable du 
BJP sous couvert de l’anonymat, laissant entrevoir un climat 
de tension entre alliés présumés.

Un porte-parole du BJP a reconnu que les nationalistes 
hindous n’avaient hier le soutien certain que de 232 députés 
sur 545, très loin de la majorité absolue de 273. M. Vajpayee 
devait retourner voir le président Narayanan hier soir avec 
ce constat.

En exigeant du BJP des preuves écrites du soutien d’alliés 
en nombre suffisant, le président K.R. Narayanan a voulu fai­
re en sorte de mettre fin à l’instabilité chronique de l’Inde de­
puis deux ans et d’éviter un remake de la crise qui avait suivi 
les précédentes législatives, en 1996. lues nationalistes hin­
dous, déjà vainqueurs des élections, avaient été au pouvoir 
pendant 13 jours avant de renoncer faute d’alliés.

Ce n’est qu’une fois qu’il aura présenté des «preuves» 
d’une majorité stable que M. Vajpayee, 71 ans, pourra for­
mer son gouvernement et prêter serment, avant d’affronter 
un vote de confiance à la chambre où, même avec le plein 
d’alliés, il table sur l’abstention de certains |X‘tits partis.

60' anniversaire de VAnschluss

L’Autriche fait 
son mea culpa

AGENCE FRANCE-PRESSE

Vienne — Le président autrichien Thomas Klestil a dé­
claré hier, à l’occasion du 60' anniversaire de l’An- 
schluss, que «l’une des plus difficiles leçons» pour l’Autriche 

a été A’«affronter la vérité» sur ses relations avec le régime 
nazi, et que cela lui a nécessité beaucoup de temps.

«Nous avons eu beaucoup à apprendre au cours de ces sbc dé­
cennies», a déclaré le chef de l’Etat dans un discours au Parle 
ment à l’occasion du 60 anniversaire de l’annexion par Hitler 
de l’Autriche le 13 mars 1938. «L’une des leçons les plus diffi­
ciles a été d’affronter la vérité», a-t-il reconnu. «Nous savons 
maintenant combien de méfaits ont été commis également par 
des Autrichiens. Nous savons aussi combien l’antisémitisme et la 
haine raciale ont trouvé un terreau fertile leur permettant 
d’aboutir au meurtre généralisé de l’Holocauste», a-t-il ajouté.

M. Klestil a regretté le temps perdu par l'Autriche avant 
de reconnaître son passé, et le peu d’aide apportée aux vic­
times autrichiennes du nazisme. «Nous savons aussi le peu 
qui a été fait après 1945 pour combler les pertes subies par les 
victimes survivantes», a-t-il ajouté. «Maintenant, nous recon­
naissons ouvertement que nous avons, pendant trop long­
temps, accepté des réponses simplistes aux questions sur la véri­
té et la culpabilité», a poursuivi le président 

L’annexion de l’Autriche par l'Allemagne hitlérienne a été 
l’une des étapes de la conquête nazie, aboutissant à la Se­
conde Guerre mondiale. Quelque 65 (XX) Autrichiens figu­
raient parmi les sbc millions de victimes juives du nazisme.

Environ 125 000 juifs autrichiens ont émigré pour fuir les 
nazis, dont des intellectuels de premier plan, le père fonda­
teur de la psychanalyse1 Sigmund Freud, le metteur en scène 
Fritz Lang et l’écrivain Stefan Zweig. M. Klestil a regretté, en 
faisant allusion à tous ceux qui ont dû émigrer aux Etats- 
Unis, que «ceux qui ont été forcés à fuir ont été invités à rentrer 
trop tard, et même alors, sans beaucoup de conviction».

Le premier haut responsable politique autrichien à avoir 
publiquement reconnu une coresponsabilité de l'Autriche 
dans les exactions nazies fut l’ancien chancelier Franz Vra- 
nitzky, qui a déclaré en 1991 que «beaucoup d’Autrichiens ont 
participé ata mesures de répression et de persécution du Troisiè­
me Reich, souvent dans des positions élevées». Le chancelier 
Viktor Klima a lui aussi évoqué les difficultés de son pays à af­
fronter son passé. «Aujourd’hui encore, nous restons sans voix 
devant les souffrances de ceta qui furent pris dans la machine 
nazie, ceta qui ont été ttiés et ceux qui ont dû fitir», a-t-il dit 

M. Klestil a cependant estimé, dans son discourshier, que 
l’oubli collectif, pratiqué en Autriche juste après la guerre, 
avait permis au pays de se reconstruire. «Nous ne devons pas 
oublier que le tabou et l'omission ont eu durant une lottgue pé­
riode un rôle protecteur: que la lutte pour traverser la période 
d’après-guerre [...] aurait difficilement été possible sous le far­
deau de la cidpabilité», selon lui. Cette omission a cependant 
été pratiquée «bien après la période de reconstruction et de re­
cherche de notre identité», a-t-il estimé.

Véritable tournant dans l’histoire moderne de l’Autriche, 
les controverses autour du passé d;ins l'armée hitlérienne de 
l'ancien président Kurt Waldheim avaient suscité un large dé­
bat sur le passé de l'Autriche pendant la période nazie.

Le président 
tente de 

mettre fin 
à l’instabilité 

chronique 
de l’Inde

IRLANDE DU N O R I)

Adams veut le retour 
du Sinn Fein aux 

discussions
REUTERS

Londres — Le président du Sinn 
Fein Gerry Adams a déclaré hier 
après avoir rencontré Tony Blair qu’il 

voulait que son organisation réintègre 
les négociations de pane sur l’Irlande 
du Nord le plus tôt possible.

Le premier ministre britannique a 
déclaré de son côté que les pourpar­
lers étaient proches d’un accord sur 
les grandes lignes d’un règlement. «Il 
nous faut nous pencher sur les détails», 
a-t-il déclaré après l’entrevue. Il s’est 
déclaré optimiste quant aux perspec­
tives d’accord d'ici Pâques.

Gerry Adams a expliqué qu’il qu’il 
devait consulter les autres dirigeants 
de son parti avant de prendre la déci­
sion finale de reprise les négociations.

«Mon opinion personnelle est que 
nous devrions chercher à reprendre les 
négociations à la première occasion 
possible. Mais cette décision n’appar­
tient pas qu’à moi. Nous avons une 
présidence collective. Nous devons nous 
consulter», a déclaré Gerry Adams 
après avoir rencontré pendant une 
heure Tony Blair.

Le Sinn Fein, qui tout comme sa 
branche armée l’Armée républicaine 
irlandaise (IRA) souhaite la fin de la 
domination britannique en Irlande du 
Nord, a été exclu des négociations 
pour une période de 18 jours après 
que la police ait révélé que TIRA était 
impliquée dans deux assassinats com­
mis en Ulster. Les dirigeants du Sinn 
Fein avaient déclaré qu’ils souhai­
taient avoir une entrevue avec Blair 
avant de décider s’ils reprenaient les 
négociations de paix.

Les gouvernements britannique et 
irlandais espèrent que les négocia­
tions de paix permettront de définir 
les grandes lignes d’un accord d’ici 
Pâques, dans quatres semaines, afin 
de mettre un terme à un conflit qui a 
coûté la vie à 3200 personnes en un 
quart de siècle.

«Nous pensons que cela pourrait être 
réglé relativement vite et nous voulons 
prendre part à ce règlement», a déclaré 
Adams.

Les deux gouvernements pensent 
soumettre leur plan aux électeurs 
d’Irlande du Nord et du Sud vers la 
fin du mois de mai.
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CARRIERES ET PROFESSIONS j E MUNI) E

COMMISSION SCOLAIRE DES 
GRANDES-SEIGNEURIES (16-07)

Banque de candidatures pour assurer 
la relève du personnel d'encadrement 

des écoles et des centres
La Commission scolaire des Grandes-Seigneuries est issue de la 
fusion des commissions scolaires existantes de Châteauguay et 
du Goéland, situées sur la Rive-Sud, au sud-ouest de Montréal. 
Elle offrira à compter de juillet 1998 des services à plus de 
21 000 élèves répartis dans plus de 50 établissements 
d'enseignement de niveaux primaire, intermédiaire et secondaire 
ainsi que d'éducation des adultes et de la formation 
professionnelle.
La Commission scolaire des Grandes-Seigneuries sollicite des candidatures 
pour assurer la relève de son personnel d'encadrement des écoles et 
des centres.

Dans le cadre de la gestion prévisionnelle des effectifs d'encadrement, la 
Commission scolaire poursuit le plan de développement des ressources en 
gestion des écoles et des centres en ajoutant à sa banque de candidatures 
des personnes intéressées à la gestion d'une école ou d'un centre.

La nature des futurs emplois est dans la gestion des écoles primaires et 
secondaires, à des postes de direction ou d'adjoint à la direction. Il est prévu 
que du personnel sera éventuellement requis dans les polyvalentes ainsi que 
dans les centres d'éducation des adultes et de la formation professionnelle.

Outre le grade universitaire de premier cycle, l'autorisation personnelle 
permanente d'enseigner décernée par le ministre de l'Éducation est requise 
(joindre copie de votre Brevet d'enseignement à votre envoi de curriculum 
vitæ) ainsi qu'une expérience de cinq années dans un emploi d'enseignante 
ou d'enseignant, ou de professionnelle ou de professionnel.

Votre curriculum vitæ, accompagné d'une lettre le résumant et exprimant les 
principaux motifs qui vous incitent à solliciter un poste à la direction d'un 
établissement scolaire, devra parvenir au plus tard le vendredi 20 mars 
1998. 16 h 30, à Mm* Sylvianne Fortin, Service des ressources 
humaines. Commission scolaire du Goéland, 50, bout. Taschereau, 
La Prairie (Québec) J5R 4V3.

Seules les personnes retenues recevront une réponse.

| UNIVERSE! F.
i LAVAL

LE SAVOIR DU MONDE 
PASSE PAR ICI

APPEL DE CANDIDATURES 
Faculté des sciences et de génie 
Doyenne ou doyen
I.’Université l.aval sollicite des candidatures pour 
combler la vacance du poste de doyenne ou de doyen 
de la Faculté des sciences et de génie et invite toute 
personne ou organisme à faire des suggestions sur le 
profil de la personne recherchée.
Le mandat d’une durée de quatre ans peut, après 
évaluation et consultation, être renouvelé une fois.
Le poste est actuellement occupé par une personne qui 
a manifesté le souhait de ne pas renouveler son mandat.

EXIGENCES REQUISES

Conditions minimales

Candidature de l’intérieur
• être professeure ou professeur agrégé ou titulaire.

Candidature de l’extérieur
• être titulaire d’un doctorat dans une discipline des 

sciences et du génie ou l’équivalent depuis au moins 
cinq ans ;

OU
• avoir une expérience professionnelle remarquable 

dans un domaine approprié et posséder au moins une 
maîtrise.

Conditions particulières
• avoir une très bonne connaissance des besoins de la 

société en matière de formation et de développement 
de la recherche dans le domaine des sciences et du 
génie ;

• avoir une conception claire des objectifs et des rôles 
présents et futurs de la Faculté des sciences et de 
génie :

• avoir une bonne connaissance de la formation dans 
les domaines des sciences et du génie et démontrer 
sa capacité et un profond désir d’en promouvoir 
l’excellence ;

• avoir une bonne connaissance de la recherche dans le 
domaine des sciences et du génie, notamment de la 
recherche subventionnée, et démontrer sa capacité et 
un profond désir d’en promouvoir l’excellence :

• démontrer sa capacité d’exercer un leadership dans 
la gestion universitaire ;

• avoir la capacité de dégager des consensus autour 
d’objectifs clairs, d’engager l’ensemble du personnel 
de la Faculté dans la poursuite de ses objectifs et 
d’assurer des tâches de responsabilité exigeant un 
bon esprit de décision ;

• posséder les aptitudes requises pour entretenir des 
relations harmonieuses avec les collègues, les 
professeures et les professeurs ainsi que les autres 
membres du personnel enseignant, le personnel 
administratif, les associations étudiantes, profession­
nelles et scientifiques, la direction de l’Université et 
les divers partenaires de la Faculté et de l’Univer­
sité :

• témoigner d’une bonne capacité d’écoute quant aux 
besoins pédagogiques des étudiantes et des étudiants ;

• être apte à promouvoir sur les scènes québécoise, 
canadienne et internationale les forces et les réali­
sations de la Faculté des sciences et de génie ;

• posséder une bonne maîtrise du français et de 
l’anglais écrits et parlés.

Le Conseil d’administration doit procéder à la nomi­
nation du doyen ou de la doyenne de la Faculté au plus 
tard à la séance du 20 mai 1998, et la date d’entrée en 
fonction est fixée au 1" juin 1998.
Les candidatures ainsi que les propositions de candida- 
ture. accompagnées d'un curriculum vitac. cl les sug­
gestions sur le profil de la candidate ou du candidat 
doivent être soumises par écrit et parvenir, au plus tard 
le 20 mars 1998, au bureau du président du Comité : 

Monsieur François Tavenas 
Recteur
Président du Comité de nomination 
Pavillon des sciences de l’éducation 
Université Laval 
Québec (Québec)
(ilK 7P4

Faculté r/n scient es 
eI île xénie

I 'I ni ver mu- Irisai un programme d'acte* a I <

Université 
de Montréal

Professeure ou 
professeur de piano

Le Faculté de musique recherche une 
professeure ou un professeur de 
piano à plein temps.

Fonctions
Enseignement du piano et de la 
musique de chambre au premier 
cycle et aux études supérieures; 
participation à l'organisation et à la 
réalisation des cours généraux et 
spécialisés dans le domaine; direction 
de recherche et participation au 
développement des études supérieures 
(maîtrise et doctorat) en interprétation. 
La personne intéressée sera appelée à 
contribuer, par son rayonnement, au 
recrutement d'étudiants en piano à 
tous les cycles.

Exigences
Détenir un doctorat ou l’équivalent; 
expérience de l’enseignement et de 
la recherche au niveau universitaire.
La personne sera appelée à soumettre, 
à la demande de la Facuté, des 
enregistrements de concerts récents, 
à donner une classe de maître ou un 
récital-causerie.

Trailemenl
Selon la convention collective.

Date d’entrée en fonction
Le 1er août 1998.

Les personnes Intéressées doivent 
faire parvenir leur curriculum vitæ, 
accompagné de deux lettres de 
recommandation, au plus tard le 
15 avril 1998. à:
M. Réjean Poirier, doyen 
Faculté de musique 
Université de Montréal 
C.P. 6128, succursale Centre-ville 
Montréal (Québec). H3C 3J7
Conformément aux exigences prescrites en 
matière d’immigration au Canada, cette annonce 
s adresse aux citoyens canadiens et aux 
résidents permanents. L 'Université souscrit i 
un programme d'accès i l'égalité en emploi 
pour les femmes.

(08631

:

Université 
de Montréal

Professeure ou 
professeur en 
musicologie

Le Faculté de musique recherche une 
professeure ou un professeur en 
musicologie à plein temps.

Fonctions
Enseignement des cours d'histoire, 
plus particulièrement ceux couvrant 
la musique occidentale de Bach à 
Wagner, ainsi que tout autre cours 
se rattachant à la musicologie. 
Responsabilité de séminaires aux 
études supérieures. Direction de 
recherche.

Exigences
Détenir un doctorat en musicologie. 
Expérience de l'enseignement au 
niveau universitaire et implication dans 
la recherche. Excellente connaissance 
du français parlé et écrit.

Traitement
Selon la convention collective.

Date d'entrée en (onction
Le 1er août 1998.

Les personnes intéressées doivent 
faire parvenir leur curriculum vitæ, 
accompagné de deux lettres de 
recommandation, au plus tard le 
15 avril 1998, à :
M. Réjean Poirier, doyen 
Faculté de musique 
Université de Montréal 
C.P. 6128, succursale Centre-ville 
Montréal (Québec), H3C 3J7
Conformément aux exigences prescrites en 
matière d'immigration au Canada, cette annonce 
s'adresse aux citoyens canadiens et aux 
résidents permanents. L'Université souscrit à 
un programme d'accès à l'égalité en emploi 
pour les femmes.

(0862)

irofcssiôns

LE DEVOIR

DANEMARK

Vainqueur de justesse, 
Rasmussen reste 

au pouvoir
PETER STARCK

REUTERS

Copenhague — Le premier mi­
nistre social-démocrate danois 
Poul Nyrup Rasmussen, sorti vain­

queur des législatives de mercredi 
avec un siège de plus seulement que 
l’opposition, a déclaré hier que son 
gouvernement de centre-gauche res­
terait en place et poursuivrait sa poli­
tique économique.

Cette victoire accroît les chances 
d’une victoire du «oui» au référendum 
du 28 mai sur le traité d’Amsterdam et 
l’élargissement de l’Union européenne.

Selon un sondage Gallup réalisé 
mercredi, le «oui» progresse parmi les 
électeurs danois. Ils sont actuellement 
48 % à vouloir ratifier le traité d’Amster­
dam, contre 45 % lors d’un sondage si­
milaire le 9 mars. Le camp du «non» 
avance aussi, avec 32 % contre 27 %.

A la surprise générale, la coalition 
de Rasmussen et ses alliés a obtenu 90 
sièges au Folketing, le Parlement mo- 
nocaméral danois. L’opposition de 
centre-droite en détient 89.

Le suspens a duré jusqu’à la derniè­
re minute et la victoire de Rasmussen 
n’a été confirmée qu’avec l’élection de 
deux candidats du centre-gauche au 
Groenland et aux iles Féroé, sur les 
quatre sièges à pourvoir dans ces ré­
gions. «J'ai informé la reine du résultat

des élections d'hier et je lui ai dit que 
j’avais l'intention de rester premier mi­
nistre de ce gouvernement», a dit Ras­
mussen à la presse à sa sortie du pa­
lais royal, après une audience avec la 
souveraine. «Je souhaite que la politique 
économique actuelle se poursuive. Il n’y 
aura aucun relâchement», a-t-il assuré.

Le premier ministre est au pouvoir 
depuis janvier 1993 et le centre-gauche 
avait déjà été reconduit en septembre 
1994 lors de législatives anticipées.

Le scrutin de mercredi marque ce­
pendant la montée en puissance du 
Parti populaire danois, une formation 
d'extrême droite anti-immigration don! 
le slogan était «le Danemark aux Da­
nois». Il a obtenu 13 sièges alors qu’il 
n’en détenait que quatre dans l’assem­
blée sortante.

Rasmussen, dont la coalition a fait 
campagne pour le maintien de la poli­
tique d’immigration souple en vigueur, 
a souligné qu’un autre défi, encore plus 
important que les législatives, attendait 
le gouvernement, à savoir la ratification 
du traité d’Amsterdam dans deux mois.

Iæ Danemark avait jeté le désarroi 
au sein de l'Europe en 1992 lorsque 
ses électeurs avaient rejeté le traité de 
Maastricht sur l’union monétaire.

Les Danois n’avaient approuvé le, 
traité que l’année suivante après avoir 
obtenu de rester à l’écart de la mon­
naie unique et de la défense commune.

Espions» russes en Norvège«

Oslo — La Norvège a annoncé 
hier l’expulsion de cinq diplo­
mates russes accusés d’avoir cherché 

à recruter des Norvégiens pour des 
activités d’espionnage. «C’est une af­
faires très grave», a déclaré le ministre 
des Affaires étrangères, Knut Volle- 
baek, lors d’une conférence de presse. 
Il a ajouté que le premier ministre Kjell 
Magne Bondevik annulait une visite 
prévue à Moscou ce mois-ci.

La Norvège est le seul pays membre 
de l’Alliance atlantique à avoir une fron­
tière commune avec la Russie. L’ambas­
sadeur de Russie à Oslo est convoqué 
aujourd’hui au ministère des Affaires

étrangères. les cinq diplomates russes 
sont «indésirables en Norvège en raison 
d’activités incompatibles avec leur statut 
et pour avoir nui aux intérêts de la Norvè­
ge». Aud-lnge Aure, ministre de Injusti­
ce, a précisé lors de la conférence de 
presse que les diplomates expulsés (Va-; 
léri Kotsjkarev, Fvguéni Serebrjakov, 
Alexandre Monakhov, l’ancien attaché 
Igor 'Fsjalyj et l’ancien vice-consul Anato­
li Zjigalov ) avaient tenté de convaincre 
des Norvégiens de travailler pour les 
services secrets russes. Seuls deux des 
cinq hommes impliqués sont actuelle­
ment en poste à Oslo.

Reuters

PROFESSEURS-ES RÉGULIERS-ÈRES
Département d'arts plastiques
Arts plastiques au secondaire et au collégial

Sommaire de la fonction
• Enseignement et encadrement aux trois cycles 

d’études en arts plastiques
• Recherche
• Services à la collectivité

Exigences
• Doctorat ou deux maîtrises pertinentes au 

domaine de l’enseignement des arts plastiques
• Dossier de recherche en enseignement des arts 

plastiques au secondaire et au collégial
• Expérience en enseignement des arts 

plastiques de cinq années
• Dossier démontrant un engagement dans le 

développement des arts visuels sur la scène 
éducationnelle et artistique

Directeur : M. Claude Mongrain 
Téléphone : (514) 987-3000, poste 6775# 
Télécopieur: (514)987-4047 
Courriel : dep.arts_plastiques@uqam.ca 
Internet : www.er.uqam.ca//nobel/deparp/

Envoyer le dossier de candidature tel que demandé 
ci-après avant le 3 avril 1998, en 
incluant également des documents visuels, 
un dossier de presse, etc.

Département de sexologie
Sexologie clinique

Sommaire de la fonction
• Enseignement et encadrement au premier cycle 

d’études portant sur les dysfonctions sexuelles, 
les paraphilies et la relation d’aide en sexologie

• Formation des étudiants-es à la maîtrise se 
spécialisant dans l’approche cognitivo- 
comportementale sexologique

• Direction de rapports d’activité et de mémoires
• Engagement dans des activités de recherche 

clinique interdisciplinaire en sexologie
• Services à la collectivité

Exigences
• Doctorat en sexologie clinique ou dans un 

domaine lié à la description du poste
OU

Maîtrise dans le domaine ou dans une discipline 
connexe et quatre années d’expérience 
professionnelle pertinente et compétence 
éprouvée et reconnue par le milieu dans le 
domaine de la sexologie clinique

• Formation et expérience d’enseignement 
universitaire en sexologie clinique

• Expérience clinique pertinente en sexologie
• Engagement dans la recherche clinique 

interdisciplinaire en sexologie
• Dossier de publications
Directeur : M. Joseph Josy Lévy 
Téléphone : (514) 987-3000, poste 4483# 
Télécopieur : (514) 987-6787

Envoyer le dossier de candidature tel que demandé 
ci-après avant le 20 mars 1998.

Département des communications
Théories et interventions psychosociologiques

Sommaire de la fonction
• Enseignement et encadrement aux trois cycles 

d’études en communications interpersonnelles, 
en dynamique de groupe et en intervention dans 
les milieux socioculturels

• Recherche dans les domaines concernés
• Services à la collectivité

Exigences
• Doctorat en communication ou dans une 

discipline connexe
• Expérience professionnelle dans les domaines 

concernés et expérience en enseignement, 
des atouts importants

Directeur : M. Enrico Carontini 
Téléphone : (514) 987-3000, poste 4151#

Envoyer le dossier de candidature tel que demandé 
ci-après avant le 3 avril 1998.

Département de linguistique
Didactique de l’anglais langue seconde

Sommaire de la fonction
• Enseignement en anglais et encadrement 

pédagogique en didactique de l’anglais langue 
seconde aux trois cycles

• Recherche universitaire dans le domaine
• Services à la collectivité

Exigences
• Doctorat en linguistique, en linguistique 

appliquée ou dans une discipline pertinente telle 
que TESL/TEFL

• Expérience de recherche et dossier de 
publication dans le domaine

• Expérience d’enseignement universitaire; 
expérience d’enseignement de l’anglais au 
primaire ou au secondaire, un atout

• Connaissance des outils informatiques et 
des nouvelles technologies en enseignement 
de l’anglais langue seconde

• Maîtrise de l’anglais oral et écrit
• Capacité d’entreprendre, dès l’entrée en 

fonction, un programme de recherche

Directeur : M. Claude Germain 
Téléphone : (514) 987-3000, poste 7055# 
Télécopieur : (514) 987-4652 
Courriel : germain.claude@uqam.ca

Envoyer le dossier de candidature tel que demandé 
ci-après avant le 20 mars 1998.

Département d'études littéraires
Sémiologie et études cinématographiques

Sommaire de la fonction
• Enseignement et encadrement aux trois cycles 

d’études
• Recherche universitaire dans le domaine
• Services à la collectivité

Exigences
• Doctorat en sémiologie, en études littéraires ou 

dans une discipline connexe
• Publications récentes importantes et 

pertinentes 5 la définition du poste
• Aptitudes pour l’administration et 

l’encadrement pédagogique
• Expérience d’enseignement au premier cycle et 

aptitudes pour l’enseignement aux études 
supérieures en sémiologie, en études 
cinématographiques et en littérature

• Engagement dans la recherche subventionnée 
ct(ou) non subventionnée

• Connaissance du corpus cinématographique et 
littéraire québécois

Directrice ; M1”' Michèle Nevert
Téléphone : (514) 987-3000, poste 4288#
Télécopieur; (514) 987-8218

Envoyer le dossier de candidature tel que demandé
ci-après avant le 3 avril 1998.

Pour tous ces postes, la maîtrise du français parlé et 
écrit est essentielle.

DATE D’ENTREE EN FONCTION ; 1“ JUIN 1998

L'Université a adopté un programme d’accès 
à l’égalité en emploi pour les professeures et un 
programme d'équité en emploi pour les femmes, 
les membres des minorités visibles, les autochtones 
et les personnes handicapées. Conformément aux 
exigences relatives à l'immigration au Canada, 
ces postes sont offerts en priorité aux citoyens-nes 
canadiens-nes et aux résidents-es permanents-es. 
Traitement :
Selon la convention collective SPUQ-UQAM
Les personnes intéressées sont priées de faire 
parvenir un curriculum vitæ détaillé en français, 
daté et signé, incluant trois lettres de recommanda­
tion, avant la date appropriée, 17 h, à la 
directrice ou au directeur du département 
pertinent, à l'adresse suivante : Université du 
Québec à Montréal, C.P. 8888, succursale 
Centre-ville, Montréal (Québec) H3C 3P8
Une description détaillée des postes est disponible 
à l'adresse électronique du département et dans 
Internet à http://www.rhu.uqam.ca.

UQAM
L'AVENIR EST ICI

BMI

mailto:dep.arts_plastiques@uqam.ca
http://www.er.uqam.ca//nobel/deparp/
mailto:germain.claude@uqam.ca
http://www.rhu.uqam.ca


Producteurs de lait Transaction de 12 milliards
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ECONOMIE
Liquidation de Trustco Général

Démission 
du président 

de la
Fédération
CLAUDE TURCOTTE 

LE DEVOIR

Claude Rivard quitte la présidence 
de la Fédération des producteurs 
de lait du Québec pour des raisons de 

saqté.
Agé de 45 ans seulement, M. Ri­

vard a appris récemment qu'il était at­
teint de la maladie de Parkinson. 
«C'est sur les recommandations pres­
santes de mes médecins et après avoir 
pris en considération les meilleurs inté­
rêts des producteurs, ceux de ma famil­
le et les miens, que j’en suis venu à la 
conclusion que je devais quitter mes 
fonctions sans tarder. »

En pareil cas, on a souvent la tenta­
tion de penser que la démission est en 
réalité attribuable à d’autres motifs 
d’ordre professionnel et que la raison 
de santé n’est en fait qu’une façon di­
plomatique de quitter sans trop faire 
de bruit. Vérifications faites, il appert 
que M. Rivard remet sa démission 
vraiment pour des raisons de santé. 
Laurent Pellerin, président de l’Union 
des producteurs agricoles, en donne 
l’assurance, tout comme les personnes 
qui travaillent dans son entourage à la 
Fédération des producteurs de lait.

Moment particulièrement 
important

Il n’en reste pas moins que ce dé­
part arrive à un moment particulière­
ment important pour l’industrie laitiè­
re, c’est-à-dire quelques jours à peine 
après la tenue d’une importante 
conférence sur l’agriculture et l’agroa- 
limentaire à laquelle M. Rivard a 
d’ailleurs participé. On y a décidé no­
tamment de la création d’un comité, 
qui sera présidé par le premier mi­
nistre Bouchard, en vue d’établir un 
meilleur climat de confiance et d’af­
faires entre les producteurs et les 
transformateurs.

' M. Rivard était président de la fé­
dération depuis 1988. 11 a aussi été 
président des Producteurs laitiers du 
Canada de 1995 à 1997. Il a occupé 
plusieurs autres fonctions au sein 
d’organismes agricoles. Avec son 
épouse, il possède une ferme à Cau- 
sapscal, dans la Matapédia, pour la 
production de lait et de céréales. Son 
successeur sera choisi lors de l’as­
semblée annuelle de la fédération à 
là mi-avril.

i - ----------

; Acquisition de Pacific 
! International Securities

La Banque 
Nationale

J

regarde 
du côté de 
Vancouver

i
I
»i

i ROBERT D U T RIS A C
LE DEVOIR

i

La Banque Nationale du Canada 
vient de signer une lettre d’in­
tention en vue d’acquérir 35 % de 

pacific International Securities, de 
Vancouver.

1 Ut Banque Nationale a la possibili­
té d’accroître cette participation jus- 
du’à 60 % dans cette maison de cour­
tage de détail, fondée en 1982, qui 
emploie 148 personnes en Colombie- 
Britannique et en Alberta, dont 60 
Courtiers. Au cours de son dernier 
exercice financier, Pacific Internatio- 
tial Securities a réalisé des revenus de 
l’ordre de 40 millions.

Fonctionnement autonome
Ut maison de courtage poursuivra 

-tes activités de façon autonome et 
! ervera son identité propre. Elle 
i Ta donc pas intégrée à Lévesque 
; rities, l’entité de Lévesque Beau- 
ijii il (ieoffrion hors Québec. Lé- 
gesque Beaubien (ieoffrion compte 
700 conseillers financiers dans l'en­
semble du Canada dont 250 à l’exté­
rieur du Québec.

; La Banque Nationale pourra occu­
per deux des douze postes du 
Conseil de Pacific International et 
Sera également présente à son comi­
té exécutif. A la suite de la transac­
tion dont la clôture est prévue pour 
lé début de mai, Pacific International 
; ignera une entente de services avec 
lévesque Beaubien (ieoffrion pour 
< btenir des rapports de recherche et 
( es produits financiers, a souligné 
Christian Paupe, premier vice-prési- 
( ent exécutif et chef de la direction 
linancière de Lévesque Beaubien 
(ieoffrion.

La Banque Nationale 
et sa filiale cèdent

La Mutuelle acquiert 
La Métropolitaine

5 millions aux petits porteurs
ROBERT DUTRISAC

LE DEVOIR

La Banque Nationale du Canada et sa filiale Lévesque 
Beaubien Geoffrion ont renoncé au paiement de cinq 
millions, qui leur revient maintenant de la liquidation de 

Trustco Général, pour le rendre aux petits porteurs de 
débentures de cette société en fiducie devenue insolvable 
en 1993.

Elles renoncent également à leur part de la prochaine 
distribution provenant de la vente des derniers immeubles 
appartenant jadis à Trustco Général et placés depuis 
l’écroulement de ce holding dans la Corporation financiè­
re Génécan.

Selon M' Serge Bourque, qui agit au nom du fiduciaire 
dans cette affaire, le produit des ventes à venir des der­
niers éléments d’actifs de Génécan devrait s’élever à 
quatre ou cinq millions. Ces dernières transactions, qui 
mettront un point final à cette déconfiture financière, de­
vraient être conclues d’ici juin et au plus tard avant la tin 
de 1998, a-t-il indiqué.

En revanche, deux autres institutions financières ont 
choisi de ne pas imiter la Banque Nationale et lévesque 
Beaubien Geoffrion. Elles tiennent à encaisser leur dû. La 
Caisse de dépôt et placement du Québec empochera 
771 (XK) $ et l’Industrielle-Alliance, 10,24 millions.

Le porte-parole de la Caisse de dépôt, Kevin Dougherty, 
a évoqué hier la responsabilité fiduciaire de la Caisse à 
l’endroit de ses déposants pour expliquer son refus de re­
noncer à cette somme.

Le président de l’Industrielle-Alliance, Raymond Car­
neau, a indiqué hier que cette question avait été présentée à 
deux reprises devant le conseil d’administration de la com­
pagnie d’assurances mutualiste. «Nous sommes dans une si­

tuation différente de IJvesque Beaubien qui est une société à 
capital-actions et qui a vendu les débentures à ses clients. Nous 
ne pouvotis pas voir en vertu de quel principe nous prendrions 
de l'argent qui revient à nos mutualistes pour le donner à des 
investisseurs, d’autant plus que nos mutualistes ont perdu 200 
millions dans Trustco Général», a-t-il expliqué.

Lors d'une première distribution d’une partie des reli­
quats de l’effondrement de Trustco Général, ces quatre 
gros porteurs de débentures de la société de fiducie 
avaient accepté de passer leur tour. Les petits porteurs 
avaient alors reçu 26 millions, ce qui représente 30 C du 
dollar pour des débentures non garanties dans lesquelles 
ils avaient investi quelque 87 millions.

Rappelons qu’avec l’appui de l’inspecteur général des 
institutions financières la Banque Nationale avait racheté 
les deux principales filiales de Trustco Général, soit le 
Trust Général et Sherbrooke Trust, ce qui avait protégé 
les avoirs des déposants mais non pas ceux des détenteurs 
de débentures ni ceux des actionnaires. Les petits por­
teurs avaient formé l’Association Trugecan pour défendre 
leurs intérêts. Le président de cette association, Richard 
Pelletier, n’a pas rappelé Le Devoir hier.

Les quatre gros porteurs ont aujourd’hui préséance 
pour la deuxième distribution aux porteurs de débentures, 
d’un montant de 23 millions, annoncée il y a quelques 
jours. Cette distribution doit être faite en avril prochain.

Selon les calculs de la Banque Nationale et de Lé­
vesque Beaubien Geoffrion, les petits porteurs obtien­
nent 51,5 C du dollar de la valeur de leurs débentures par 
rapport aux 35,5 C qu’ils recevraient normalement si ces 
deux institutions ne renonçaient à l’encaissement des 
cinq millions. Avec la dernière distribution prévue plus 
tard cette année, les petits porteurs recevront au total en­
viron 56 C du dollar.

Possibilité d’enquête sur la fermeture du McDonald’s de Saint-Hubert

Le ministre Rioux 
poursuit sa réflexion

FRANÇOIS NORMAND 
LE DEVOIR

Le ministre du Travail du Québec, Mathias Rioux, pour­
suit toujours sa «réflexion» quant à la possibilité d'insti­
tuer une enquête pour faire la lumière sur la controversée 

fermeture du McDonald’s de Saint-Hubert.
A la demande de Clément Godbout, le ministre Rioux 

avait accepté de rencontrer hier à Québec les représen­
tants de la FTQ pour discuter de la question. Aucune déci­
sion n’a été prise au terme de la réunion qui a duré près 
d’une heure. Les deux parties ont cependant convenu de 
se rencontrer à nouveau dans les prochains jours.

En entrevue au Devoir, M. Godbout s’est dit satisfait de 
cette rencontre où la FTQ a fait valoir ses arguments en fa­
veur d’une enquête. «On a épluché le dossier, a-t-il dit. Le 
ministre a posé beaucoup de questions, et il m’a donné l’im­
pression qu’il pourrait fort bien instituer bientôt une enquê­
te», a précisé M. Godbout. De son côté, le ministre a refu­
sé de faire des commentaires.

Ix président de la FTQ avait demandé le 4 mars dernier 
au ministre de faire enquête pour savoir:
■ si le droit d’association a pu être exercé sans entrave et 
en toute liberté par les jeunes du McDonald’s de Saint-H u- 
bert;
■ si les mécanismes prévus au Code du travail du Québec 
ont permis un déroulement rapide et efficace pour l'émis­
sion de l’accréditation syndicale et la reconnaissance du 
droit d’association;

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

La fermeture du restaurant n’a pas laissé les 
employés indifférents.

■ si des objections et procédures frivoles ont été utilisées 
par l’employeur et les franchisés pour retarder le plus pos­
sible le dossier devant le commissaire général du travail;
■ si les dispositions actuelles du Code du travail peuvent 
véritablement empêcher un tel désastre face à «un em­
ployeur de mauvaise foi» qui veut éviter à tout prix la syndi­
calisation de ses salariés.

E N

Abitibi-Price 
investit 50 millions 
à Beaupré
(PC) — La papetière Abitibi-Consoli- 
dated a annoncé jeudi que son usine 
de Beaupré, en face de File d'Or­
léans, serait améliorée par l’exécu­
tion d’un projet de 50 millions $. 
L’objectif est d’augmenter la qualité 
et la blancheur du papier offset en 
dotant l’usine d’une encolleusè et 
d’un nouveau système de couchage, 
indique un communiqué. D’autres 
améliorations visent à accroître la 
productivité. Les travaux doivent dé­
buter l’automne prochain et les nou­
veaux équipements devraient tour­
ner en juin 1999, ajoute Abitibi- 
Consolidated.

Revenu Canada 
versera un taux 
de 7 %
(PC) — Revenu Canada versera un 
taux d’intérêt annuel de 7 %, capitali­
sé quotidiennement, sur les 
sommes dues aux contribuables à 
titre du remboursement d’impôts 
sur le revenu et d'impôts payés en 
trop, entre le l"r avril et le 30 juin, a 
indiqué le ministère dans un com­
muniqué, hier. Revenu Canada im­
posera par ailleurs un intérêt de 9 %, 
au cours de la même période, sur 
les impôts sur le revenu et autres ar­
riérés qui n'auront pas été versés au 
fisc à la date prévue, a fait savoir le 
ministère.

B R E F

Étude de la BdM: 
un million 
d’emplois 
d’ici quatre ans
(AFP) — Un million de nouveaux 
emplois devraient être créés dans les 
quatre prochaines années au Canada 
grâce à la forte croissance de l’éco­
nomie, indique une étude de la 
Banque de Montréal publiée hier.
«Le taux de croissance annuel moyen 
de l'économie canadienne devrait 
s’établir à 3,3 % pour la période 1996- 
2001, soit 1 % de plus qu’entre 1991 
et 1996», selon l’économiste en chef 
de la Banque de Montréal et auteur 
de l’étude, Tim O’Neill. L’étude a 
porté sur les perspectives de crois­
sance de la production et des em­
plois d’ici l’an 2001 dans 44 secteurs 
d’activité. Il en ressort que le taux de 
chômage, actuellement de 8,9 % au 
Canada, devrait être ramené à 7,5 % 
d'ici l’an 2000.

42% des foyers 
américains ont un 
ordinateur
(AFP) — 42 % des foyers américains 
possèdent un ordinateur personnel, 
comparé à 39 % il y a six mois, a indi­
qué jeudi le cabinet d’études de mar­
ché Odyssey basé en Californie.
En un an, le taux de pénétration est 
passé de 37 % à 42%, souligne Odys­
sey, qui a effectué des enquêtes au­
près de 25(X) ménages américains.

SSQ
SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-VIE INC. 

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ANNUELLE

Les actionnaires de SSQ, Société 
d’assurance-vie inc. sont invités à 
une assemblée générale extraordi­
naire qui se tiendra le vendredi 
3 avril 1998, à 14h00, à l'hôtel 
Radisson des Gouverneurs, 690, 
boul. René-Lévesque Est, Québec, 
aux fins de:

— ratifier le règlement n° VIII 
modifiant le capital-actions de 
la Société;

— autoriser la demande de lettres 
patentes supplémentaires à 
cette fin;

ainsi qu'à l'assemblée générale 
annuelle et à tout ajournement de 
cette dernière qui se tiendra le 
même jour et au même endroit, à 
14h15, aux fins de:

— recevoir le rapport du conseil 
d’administration, les états 
financiers et le rapport des 
vérificateurs pour l'exercice 
1997;

— procéder à l'élection des admi­
nistrateurs;

— nommer les vérificateurs 
externes de la Société pour 
l’exercice 1998;

— discuter de toute autre question 
soumise à l'assemblée.

Sainte-Foy, le 13 mars 1998.
Le secrétaire,
César Simon

LE DEVOIR

La compagnie La Mutuelle du Ca­
nada acquiert les opérations cana­
diennes de la Métropolitaine au coût 

de 12 milliards de dollars. Une tran­
saction qui abolira cependant quelque 
1100 postes (dont les vendeurs ne 
sont pas compris) au terme de l’inté­
gration des opérations.

L’entente finale conclue entre les 
deux sociétés concerne les produits 
d’assurance vie individuelle, d’épar­
gne et d’assurance collective. Cette 
transaction devra bien sûr être ap­
prouvée par les autorités légales.

Avec l’apport des 1150 agents et di­
recteurs de La Mutuelle, la nouvelle en­
treprise comptera un personnel de ven­
te de plus de 3000 personnes. Ce qui en 
fera l’un des plus importants au Canada 

Par ailleurs, la part de marché de La 
Mutuelle concernant l’en-cours de pri­
me passera de 10 à 16 % dans le domai­
ne de l’assurance vie individuelle et de 
7 à 10 % dans le domaine de l’assurance 
collective. Ce qui fera de la nouvelle en­

treprise le deuxième plus gros joueur 
au Canada pour l’assurance individuel­
le et l’assurance collective réunies.

De son côté, La Métropolitaine 
compte 1700 employés, personnel de 
vente non compris, partout au Cana­
da. Au cours des 18 prochains mois, 
La Mutuelle prévoit abolir 1100 
postes après l’intégration des opéra­
tions. Pour ce faire, la compagnie pro­
cédera par l’attrition de postes, des 
départs volontaires et environ 800 
mises a pieds.

La Mutuelle s’est engagée à ac­
croître sa présence à Ottawa, où La 
Métropolitaine possède sa direction 
générale depuis plus de 100 ans. La 
Mutuelle s’attend par ailleurs à ce 
qu’il y ait «plusieurs centaines» de 
postes à combler dans trois nouveaux 
centres de service et par l’expansion 
de son centre de service à la clientèle, 
qui a ouvert l’an dernier.

Di date de clôture de la transaction 
a été fixée au 30 juin 1998. Au terme 
du processus, La Mutuelle aura acquis 
plus de six milliards de dollars d’actif.

avis de demandes 
relatives à un permis 

ou à une licence

Régie des
alcools, des courses 
et des jeux

Toute personne, société ou association au 
sens du Code civil peut, dans les trente 
jours de la publication du présent avis, 
s'opposer à une demande relative au 
permis ou à la licence ci-après mentionné, 
en transmettant à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux un écrit 
assermenté qui fait état de ses motifs ou 
intervenir en faveur de la demande, s’il y a 
eu opposition, dans les quarante-cinq 
jours de la publication du présent avis.
Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d'une preuve attestant de 
son envoi au demandeur ou à son 
procureur, par courrier recommandé ou 
certifié ou par signification à personne, et 
être adressée à la Régie des alcools, des 
courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame 
Est, Bureau 9.01, Montréal (Québec) 
H2Y1B6

Nom et 
adresse 
du requérant

Nature de Endroit 
la demande d'exploitation

176585 
Canada inc.
LE POMMEAU 
D'OR BAR 
470, rue Viau et 
4940. rue 
Notre-Dame Est 
Montréal (Québec) 
H1V3N4 
Dossier: 158-907

1 Bar avec 
spectacles 
avec nudité 
1 Restaurant 
pour vendre 
1 Bar avec 
danse et 
spectacles 
avec nudité 
(suite à 
cession)

Addition 
d'autorisation 
de spectacles 
sans nudité 
dans Bar 
existant

9007-3214 
Québec inc.
LE BOCK 
SPORTIF 
283, rue 
Notre-Dame 
Repentigny 
(Québec)
J6A 2R8 
Dossier: 196-709

Les entreprises 1 Bar
Luc Tassé et 
associés Itée 
BAR CHEZ 
ÉMILIO ENR.
5781. boul.
Gouin Ouest 
Montréal (Québec)
H4J 1E3 
Dossier: 235-655

Anita Roberge 1 Bar avec
BAR LE STEP danse et
210, Côte spectacles
Terrebonne sans nudité
Terrebonne 1 Bar sur
(Québec) terrasse
J6Y1M7 (suite à
Dossier: 235-887 cession)

470, rue 
Viau et 
4940, rue 
Notre-Dame 
Est
Montréal
(Québec)
H1V3N4

283, rue 
Notre-Dame 
Repentigny 
(Québec) 
J6A 2R8

5781, boul 
Gouin Ouest 
Montréal 
(Québec) 
H4J 1E3

210, Côte 
Terrebonne 
Terrebonne 
(Québec) 
J6Y 1M7

9059- 7931 
Québec inc. 
RESTAURANT 
CASA GIANNI 
505, rue 
Jean-Talon Est 
Montréal (Québec) 
H2R 1T6 
Dossier: 246-702

9060- 0966 
Québec inc.
LE VIEUX FOUR
MANAGO DE
ST-LÉONARD
7605, boul.
Lacordaire
Saint-Léonard
(Québec)
H1S2A7 
Dossier: 306-522

9060-4737 
Québec inc. 
RESTAURANT 
LE SOLEIL DE 
MARRAKECH 
5131, boul 
Décarie
Montréal (Québec) 
H3W 3C2 
Dossier: 357-764

9060-2145 
Québec inc.
BAR
DISCOTHÈQUE 
UNITY 
1400. rue 
Montcalm 
Montréal (Québec) 
H2L 3G8 
Dossier: 363-937

Pierre Therrien 
pour une 
compagnie 
à être formée 
LE SEXPERT 
3498. boul. 
Dagenais 
Laval (Québec) 
H7P 1V7 
Dossier: 374-173

9048-7521
Québec inc.
NICKELS
TERREBONNE
1092, boul. Moody
Terrebonne
(Québec)
J6W 4M8 
Dossier: 383-794

1 Restaurant 505, rue 
pour vendre Jean-Talon 
avec danse et Est
spectacles 
sans nudité

Montréal 
(Québec) 
H2R 1T6

1 Restaurant 7605. boul. 
pour vendre Lacordaire 
avec danse et Saint-
spectacles 
sans nudité

Léonard
(Québec)
H1S2A7

1 Restaurant 5131, boul. 
pour vendre Décarie 
avec danse et Montréal 
spectacles (Québec) 
sans nudité H3W 3C2

2 Bars avec 
danse, 
projection de 
films et 
spectacles 
sans nudité 
1 Bar sur 
terrasse 
(suite à 
cession)

1 Bar avec 
danse et 
spectacles 
avec nudité et 
projection de 
films 
(suite à 
cession)

Addition 
d'autorisation 
de spectacles 
sans nudité 
dans
Restaurant 
pour vendre 
existant

1400. rue 
Montcalm 
Montréal 
(Québec) 
H2L 3G8

3498. boul. 
Dagenais 
Laval 
(Québec) 
H7P 1V7

1092. boul 
Moody 
Terrebonne 
(Québec) 
J6W 4M8

Peter Pettas Changement 3751, rue
RESTAURANT de catégorie Saint-Urbain
PETTAS de Restaurant Montréal
3751. rue Saint- pour vendre à (Québec)

Urbain Bar
Montréal (Québec)
H2W 1T4 
Dossier: 428-722

9032-9533 Permis
Québec inc. additionnel
CENTRAL PERK 1 Bar
4664, rue
Jarry Est
Saint-Léonard
(Québec)
H1R 1X3 
Dossier: 454-181

Jeff Maliantovicth 3 Bars avec 
802, rue Ste- danse et 
Catherine Est spectacles 
Montréal (Québec) sans nudité 
H2L 2E2 1 Bar sur
Dossier: 500-611 terrasse

1 Restaurant 
pour vendre 
avec danse et 
spectacles 
sans nudité

H2W 1T4

4664,rue 
Jarry Est 
Saint- 
Léonard 
(Québec) 
H1R 1X3

802, rue 
Ste-Cathe- 
rine Est 
Montreal 
(Québec) 
H2L 2E2

520, rue 
Beaubien 
Montréal 
(Québec) 
H2S 1S5

Migbelth Estevez,
Maria Lorenzzi 
TASCA
RESTAURANT 
LA CANDELA 
520, rue Beaubien 
Montréal (Québec)
H2S 1S5 
Dossier: 657-338

9057-6224 1 Restaurant 2689,
Québec inc. pour vendre chemin de
RÈSTAURANT 1 Bar sur Chambly
DÉLIBEL terrasse Longueuil
2689, chemin de (Quebec)
Chambly J4V 2E6
Longueuil 
(Québec)
J4V 2E6 
Dossier: 669-838

9057-5846 Changement 1844, rue
Québec inc. de catégorie Amherst
RESTAURANT de Restaurant Montréal
CHEZ CAROLINE pour vendre à (Québec)
1844, rue Amherst Restaurant H2L 3L6
Montréal (Québec) pour servir
H2L 3L6
Dossier: 959-387

Café
Rossonero inc. 
CAFÉ
ROSSONERO 
2440, rue 
Fleury Est 
Montréal (Québec) 
H2B 1L3
Dossier: 1017-656

3449378 
Canada inc.
LE ST-RAPHAEL 
1111, rue 
de l'Église 
L’Ile Bizard

ossier: 1093-699

9023-1796 
Québec inc. 
RESTAURANT 
AMIR 
7077, boul. 
Newman.
Local 1520 
LaSalle (Québec) 
H8N 1X1
Dossier: 1337-496

Studio café Bar 
inc.
STUDIO 
CAFE BAR 
1155B. Place 
Nobel
Boucherville
(Québec)
J4B7L1
Dossier; 1254-309

9059-1165 
Québec inc. 
RESTAURANT 
TORESTO 
2102, rue 
Sauvé Est 
Montréal (Québec) 
H2B 1A9
Dossier: 1323-310

9050-9936 
Québec inc.
LUBA
LOUNGE BAR 
2109, rue Bleury 
Montréal (Québec) 
H3A 2K2
Dossier: 1439-421

3434036 
Canada inc.
VIA VIVOLI 
705, rue Ste- 
Catherine Ouest. 
Magasin 4-107 
Montréal (Québec) 
H3B 4C5
Dossier: 1494-020

Michèle Filippone 
BAR MICHELE 
FILIPPONE 
6955B. 
rue Garnier 
Montréal (Québec) 
H2E 1Z8
Dossier: 1494-269

Kim Hung Nguyen 
PHO TRAN AN 
RESTAURANT 
VIETNAMIEN 
7259, rue 
Saint-Denis 
Montréal (Québec) 
H2R 2E3
Dossier: 1494-764

Permis 
additionnel 
1 Bar sur 
terrasse

1 Bar dans 
Centre sportif 
Changement 
de categorie 
de Bar à Bar 
dans Centre 
sportif
2 Bars sur 
terrasse 
(suite à 
cession)

1 Restaurant 
pour vendre

2440, rue 
Fleury Est 
Montréal 
(Québec) 
H2B 1L3

1111, rue de 
l'Église 
L’Ile Bizard 
(Québec)

1 Bar avec 
danse

1 Restaurant 
pour vendre

Permis 
additionnel 
1 Bar sur 
terrasse

1 Restaurant 
pour vendre

7077. boul 
Newman, 
Local 1520 
LaSalle 
(Québec) 
H8N 1X1

1155B, 
Place Nobel 
Boucherville 
(Québec) 
J4B 7L1

2102, rue 
Sauvé Est 
Montréal 
(Québec) 
H2B 1A9

2109. rue 
Bleury 
Montréal 
(Québec) 
H3A 2K2

705, rue 
Ste-
Catherine
Ouest.
Magasin
4-107
Montréal
(Québec)
H3B 4C5

6955B. rue 
Garnier 
Montréal 
(Québec) 
H2E 1Z8

2 Restaurants 
pour servir 
dont 1 sur 
terrasse

7259, rue 
Saint-Denis 
Montréal 
(Québec) 
H2R 2E3

Le président et directeur général 
Ghislain K.-Laflamme, avocat

Québec
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Industries de l’environnement

Le GDIE lance 
un concours

LE DEVOIR

La Grappe de développement des 
industries de l’environnement 
(GDIE) lance un concours afin de rap­

procher les entreprises en recherche 
de financement pour des projets de dé­
monstration technologique et les insti­
tutions financières qui veulent investir 
dans le secteur de l'environnement.

Le concours de financement de 
projets de démonstration, a expliqué 
hier la GDIE, «facilitera la tâche des 
entrepreneurs et des investisseurs et 
contribuera à développer la vitrine du 
savoir-faire technologique de l'industrie 
québécoise de l’environnement».

Chaque projet déposé pour le 
concours sera examiné par un comité 
d’experts provenant du secteur concer­
né (eau, air, sols, déchets ou gestion) 
formé par ICI-Environnement.

Les projets qui présentent des pro­
duits manufacturiers innovateurs et à 
base de techniques de pointe, qui 
s'adressent au secteur privé ou ayant 
déjà des partenaires, seront privilé­
giés, a précisé la GDIE.

Le concours s’adresse aux entre­
prises privées en recherche de finan­
cement pour des projets de démons­
tration qui ont atteint le stade de pré­
commercialisation.

L E I) E V II I II , L E V E N I) It EDI I à M A It S 1 il il S

«ECONOMIE*
Le NASDAQ et l’AMEX songent à unir leurs forces

♦ ,

La vogue des fusions aux Etats-Unis 
touche maintenant les Bourses

La fusion unirait sur la même place boursière près de 6300 sociétés
JEAN-LOUIS DOUBLET
AGENCE FRANCE-PRESSE

New York — La vogue des fusions 
aux États-Unis touche maintenant 
les Bourses elles-mêmes avec le projet 

annoncé hier de réunion de l’American 
Stock Exchange (AMEX) et de la 
Bourse électronique NASDAQ.

Le NASDAQ (National Association 
of Security Dealers Automated Quota­
tion) est la deuxième Bourse américai­
ne en matière de capitalisation boursiè­
re des sociétés qui y sont cotées, avec 
1,8 mille milliards de dollars, derrière 
le bastion du New York Stock Exchan­
ge (NYSE), situé à Wall Street, dont la 
capitalisation atteint 9,4 mille milliards.

Les 200 milliards de dollars de 
l’AMEX n’ajouteraient pas grand-cho­
se à ces chiffres faramineux, mais la 
fusion du NASDAQ et de l’AMEX ré­
unirait près de 6300 sociétés pour un 
peu plus de 3000 pour le NYSÈ.

Les valeurs du NASDAQ sont gé­
néralement des petites capitalisations, 
les exigences et les coûts pour y être 
coté étant moins importants.

Mais Microsoft et Intel, les géants 
de l’informatique américaine, ainsi 
que MCI et WorldCom, les deux com­
pagnies de téléphone qui viennent de 
compléter la plus importante fusion 
(37 milliards ) jamais réalisée aux 
États-Unis, ont toutefois commencé 
petites au NASDAQ et y sont restées.

Les «blue-chips», ou valeurs-ve­
dettes, restent l’apanage du NYSE où 
trente d’entre elles composent l’indice 
Dow Jones, le baromètre de la santé 
du marché boursier américain dont 
l’évolution commande celle des 
autres places internationales.

Le NASDAQ a développé depuis sa 
création en 1971 des techniques de 
transactions électroniques qui ont 
supprimé le plancher traditionnel de 
la Bourse où les courtiers s’échan­
gent les titres.

L'AMEX, fondée en 1921, est restée 
plus traditionnelle dans ses méthodes 
mais s’est installée dans la niche des 
contrats d’options, qui voient les opé­
rateurs spéculer sur les évolutions fu­
tures des cours. Le contrat d’option 
sur le Dow Jones — qui permet de

spéculer par une seule opération sur 
l’ensemble des titres qui composent 
l’indice — est ainsi traité sur l’AMEX.

L’organisation National Association 
of Security Dealers (NASD) a son siè­
ge à Washington alors que l’American 
Stock Exchange est installée à 
quelques centaines de mètres de Wall 
Street, séparée du NYSE par une 
vieille église et Broadway, la célèbre 
avenue new-yorkaise.

Changement de nom
Ironiquement, l’AMEX a été créée 

par des courtiers qui s’échangeaient 
dans la rue des actions non cotées sur 
le New York Stock Exchange, d’où 
son nom initial de New York Curb Ex­
change (marché en coulisse) devenu 
American Stock Exchange en 1953.

Le changement de nom était motivé 
par des scandales qui avaient terni sa 
réputation. Le NASDAQ a également 
été la cible ces dernières années d’en­
quêtes de la Commission des opéra­
tions en Bourse (SEC) américaine.

Plusieurs des maisons de courtage 
américaines les plus en vue ont été

condamnées en décembre dernier à 
payer près d’un milliard de dollars 
d’amende pour avoir maintenu des 
écarts artificiellement importants 
entre le prix offert et le prix demandé 
pour plus de 1500 actions cotées sur 
le NASDAQ pour augmenter les ré­
munérations des courtiers, propor­
tionnelles à cet écart.

«Une fusion les rendrait beaucoup 
plus intéressantes du point de vue de 
cotations et donnerait aux investisseurs 
davantage de confiance», estime Rick 
Roberts, ancien membre de la SEC.

Confirmées par l’AMEX, les négo­
ciations sont cependant loin d’être 
conclues. «Il y a encore de nombreuses 
questions à régler et il n’est pas assuré 
que la fusion soit réalisée», ont souli­
gné les responsables de l’AMEX dans 
un communiqué. Le NASDAQ, de 
son côté, a précisé ne pas avoir enco­
re décidé de se lancer chins une initia­
tive spécifique avec l’AMEX, cette op­
tion étant «simplement évaluée».

«Cela a plus de chance de se réaliser 
que d'échouer», a toutefois estimé Rick 
Roberts.
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Les devises j
I
i

Voici la valeur des devises étrangères | 
exprimée en dollars canadiens

Afrique du Sud (rand) 0,2953 !

Allemagne (mark) 0,7922 !

Arabie Saoudite (riyal) 0.3905 |

Australie (dollar) 0,9744 j
Autriche (schilling) 0.1125 |
Barbade (dollar) 0,7437
Belgique (franc) 0.03821
Bermudes (dollar) 1,4274
Brésil (real) 1,2811
Caraïbes (dollar) 0,5471
Chili (peso) 0,00320
Chine (renminbi) 0,1762
Égypte (livre) 0.4269
Espagne (peseta) 0,00942
États-Unis (dollar) 1,4274 1
Europe (écu) 1,5711
France (franc) 0,2373 •1 I
Grèce (drachme) 0,005148-
Hong-Kong (dollar) 0,1877 |
Inde (roupie) 0,0378 ;
Italie (lire) 0,0008101
Jamaïque (dollar) 0,0426 ;
Japon (yen) 0,011201!

Mexique (peso) 0,1758 !

Pays-Bas (florin) 0,7040 !
_ i

Philippines (peso) 0,0365 ;
Pologne (zloty) 0,4192 j

Portugal (escudo) 0.0078381
Rép. Dominicaine (peso) 0.0996 :

Rép. tchèque(couronne) 0,0424 :
Royaume-Uni (livre) 2,3711 :
Russie (rouble) 0,2391
Singapour (dollar) 0,8875 l
Suisse (franc) 0,9735 !

Taïwan (dollar) 0,0449
Trin-Tobago (dollar) 0,2375
Ukraine (hryvna) 0,7114
Venezuela (bolivar) 0,00279

LE MARCHE BOURSIER,
Coup d’œil

Volume Ferme 
((MX))

Var. Var. 
(S) (%)

La Bourse de Montréal

Montréal
XXM

3774,30

Toronto
TSE 300

7402,29

New York
Dow Jones

8659,56

Dollar
1$ canadien

70,900 us

Or
à New York

294,50$ us
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XXMJndice du marché 22817 3774.30 +27.09 0.7
XCB:Bancaire 10008 7238.08 +100.97 1.4
XCO:Hydrocarbures 6257 2537.82 -2.19 -0.1
XCM:Mines et métaux 5444 2416.51 -26.47 -1.1
XCF:Produits forestiers 2524 2725.25 -19.16 -0.7
XCLBien d'Équipement 7017 3885.52 +95.84 2.5
XClhServices publics 4005 4035.33 +21.54 0.5

La Bourse de Toronto
TSE 35 29073 401.00 +3.49 0.9
TSE 100 49885 452.00 +4.03 0.9
TSE 200 21306 434.34 +0.92 0.2
TSE 300 71192 7402.29 +56.45 0.8
Institutions financières 10210 9679.89 +157.25 1.7
Mines et métaux 3458 4302.74 -30.58 -0.7
Pétrolières 11268 6351.55 -7.66 -0.1
Industrielles 13651 5470.31 +116.87 2.2
Aurifères 5818 6543.66 -51.04 -0.8
Pâtes et papiers 7069 4930.63 -13.41 -0.3
Consommation 2262 11321.13 -24.60 -0.2
Immobilières 1558 2835.32 +5.67 0.2
Transport 2596 9002.74 +20.87 0.2
Pipelines 1314 7033.84 +32.54 0.5
Services publics 3493 7189.26 +52.49 0.7
Communications 1374 14555.38 +64.63 0.4
Ventes au détail 5116 6175.17 +43.60 0.7
Sociétés de gestion 1999 9893.30 -89.58 -0.9

La Bourse de Vancouver
Indice général 22054 622.63 +1.49 0.2

Le Marché Américain
30 Industrielles 45819 8659.56 -16.19 -0.2
20 Transports 7615 3542.31 +16.98 0.5
15 Services publics 7940 275.07 -0.61 -0.2
65 Dow Jones Composé 61375 2813.41 +0.11 0.0
Composite NYSE * 557.90 +0.60 0.1
Indice AMEX * 714.45 +0.52 0.1
S&P 500 * 1003.54 -3.36 -0.3
NASDAQ * 1764.06 +7.21 0.4

Les plus actifs de Toronto
Volume Haut Bas Ferm. Var. Var.

Compagnies (000) (S) ($) ($) (S) (%)

AVENOR INC 2940 34.20 33.85 34.20 +0.25 0.7
NOVA CP 2814 16.35 16.10 16.35 +0.25 1.6
NEWBRIDGE 2100 39.10 37.25 39.05 +3.25 9.1
CDN IMPERIAL BK 1918 48.25 46.85 48 15 + 1.35 2.9
BK OF NOVA SCOTIA 1878 38.30 37.10 38.30 + 1.10 3.0
RENAISSANCE 1868 29.75 28.60 29 50 +0.55 1.9
ROYAL BANK OF CDA 1764 84.65 8360 84 30 +0.10 0.1
YBM MAGNEX INTL 1678 19.85 19.00 19.00 •0.35 -1.8
CDN NATURAL RES 1543 25.85 25.35 25 70 -0.15 -0.6
BANK OF MONTREAL 1475 79.15 78 50 7890 +0.20 0.3

Les plus actifs de Montréal
Volume Haut Bas Ferm. Var. Var.

Compagnies (000) (S) ($) (S) ($) (%)

ASTRAL COMM INC A 2790 21.00 20 50 21.00 +0.50 2.4
NOVA CP 868 16.30 16.10 1630 +0.25 1.6
REPAP ENTR INC 759 028 0.28 028
BOMBARDIER INC B 599 33.85 32.90 3385 +0 80 2.4
NATL BANK OP CDA 534 26.80 2565 26.75 + 1.00 3.9
BCE INC 483 54.75 53.60 54.40 +0.60 1.1
DOFASCO INC 359 26.20 25.45 25 85 -0.35 •1.3
MACKENZIE FIN CP 307 20.35 20.10 20 35 +0 20 1.0
MPACT IMMEDIA CP 288 6.40 5.65 640 +0 90 16.4
BIOCHEM PHARMA 279 32.30 30 80 31 00 •0.80 -2.5

DECISION-PLUS
Séminaire d'information

Obtenez à domicile dans votre ordinateur 5 ans de cotes historiques 
et les communiqués de presse émis par les compagnies inscrites en 
Bourse. Venez découvrir comment à partir de 15 minutes de travail 
par jour vous pouvez savoir exactement la direction du marché et des 
secteurs et ainsi améliorer dramatiquement votre rendement à la 
Bourse.

Mercredi le 18 mars 1997 à 19:00h 
740 Notre-Dame Ouest Bureau 1210 

Réservez votre place :

(514)392-1366
http://www.decisionplus.com

chuté?
—1_______________________-___:___
Suivez leur remontée tous les samedis dans

LE DEVOIR

Ces titres, transigés hier, sont présentés en ordre alphabé­
tique et leur valeur est exprimée en dollars canadiens. Les 
lettres a et b différencient les catégories d’actions ordinaires 
sans droit de vote. j= compagnie junior à la Bourse de Mont­
réal; f= action ordinaire sans droit de vote ou à droit de vote 
subalterne; p ou o= actions assujetties à des règlements 
spéciaux; pr= actions privilégiées; r= actions privilégiées 
dont le dernier dividende n’a pas encore été versé; u= unité 
de capital-action; v= dividende variable; wt ou w= bon de 
souscription (warrant); z= lot brisé.

52 de™, sem.
Tlt™ Haut Bas Vantas C/B Haut Bas Clôt. Var.

A B
A0L Can, 2050 0.850 10100 1.800 1.730 1.730 •0.120
ADS 13.450 6.500 1000 19 6 950 6.950 6950
lAFCAN 0400 0.190 10000 0,220 0.220 0.220 •0.030
|Aur Res 8 400 3.100 3000 101 4.050 4,050 4050 ♦0.150
lAbcourt 0.375 0.100 5520 0.290 0.250 0.250 •0,020
AOltibt-C 28,700 16400 278169 23.250 22.700 23.150 ♦0,150
fAeterna 12 950 3.500 22550 5.150 4 700 4 800 •0.200
Agmco E 18 350 6.250 6250 8300 8 200 8,250 ♦0.050
Air Canda 15 400 6.600 151512 5 13.750 13.550 13.650 ♦0.100
fAirCan.A 14 400 6 250 1000 5 12.500 12.500 12,500 ♦0.100
Aita.energ 35.500 25.800 6580 19 34.050 33.100 33.900 ♦0.700
Alcan Alu 55.500 35.250 53583 16 46.500 45.750 46.050 •0,500
fjAlgene 3.300 0.800 28050 1.000 0,910 0.910 •0.040
fAliCT.b 20.250 7,100 300 20,250 20.250 20,250 ♦0.250
AlIbk.Cap 38 500 38 500 200 38.500 38.500 38.500
(AiliancNv 24.500 11500 4800 24,500 23.200 23,800 •0,700
AlliancVt 24 500 11.200 4650 13 24.500 23,500 24.000
AiliForest 36.500 21.500 33920 41 32.500 32 450 32.450 •0,300
(Altavista 1.740 0.305 10500 0.420 0.420 0.420 ♦0,020

Amaig.ln voir plus bas
A/tusco 6.000 3.250 600 11 4 350 4.350 4.350
jAngl.Swis 1.100 0.300 5000 0 340 0.320 0.320
(Armistc 0,790 0,160 32000 0.200 0.195 0.195 ♦0.005
lAstral.A 21000 13.000 2790800 21,000 20.500 21.000 ♦0,500
fAtco 1 38 500 24.000 6650 14 36.750 36050 36.300 •0.700

Athabasca voir plus bas
lAugyva 0.200 0.065 9000 0.150 0,150 0.150
lAungmor 1.180 0.080 14000 0,150 0,130 0.130 •0.020
(Aunzon 2.300 0.560 6500 0590 0,590 0.590 ♦0.030
Avcorp 4.950 2.600 11800 31 4.000 3 950 3.990
Avenor 34150 19.150 98010 34.150 33,900 34.150 ♦0,100
Aventure 2.000 0,350 1500 0.500 0.500 0.500
Axcan 15.000 10.250 6100 13.650 13,450 13,600 ♦0,050
(Azimut 1.650 0.200 3000 0.380 0.380 0.380
BC GAS 31.350 20.100 11704 24 30.600 30.400 30.550 ♦0,050
BC Telec 50 000 27.800 20545 22 50,000 49.300 50.000 ♦0,500
BCE Inc 54.750 30.770 483026 54,750 53.600 54.400 ♦0600

BCE S.Wt voir plus bas
BCE Mbi 51,500 31.850 5782 38 38.500 38.150 38 300 ♦0.150
BgrpmA 19 000 9.500 1500 14 11900 11,850 11,850 •0.100
Bgrwta 4 250 2.000 200 2 250 2,250 2 250 •0.150
fBMTC.a 21.000 10.200 1500 16 20,850 20,750 20 850 •0,100

BNS sWts voir plus bas
B imp sr15 27.950 25,250 1200 27.500 27,400 27.400 •0.200
Bq.Laur 32.000 19700 21231 11 29.650 29350 29 500 ♦0,150
Bp la.tr 19,750 15.600 11100 19.150 19,000 19.150 •0,100
Bq.iau.sr6 29 500 27 350 600 28 400 28.400 28.400
Boue Nat 27,500 13 600 534968 14 26800 25.650 26.750 ♦1.000
BauNat.no 13.000 10,250 1400 13.000 12.950 13.000 ♦0.100
BquNat.nk 10.950 8050 900 8.750 8 750 8750
BquNat.nt 15.200 10.400 100 15.050 15.050 15.050
Bq na srt2 28.350 25 500 6900 27 000 26850 27.000
Bq Royale 84 700 50.400 266053 16 84.650 83 600 84 300 ♦0,200
8d.Ry.srJ 29 950 27.600 1250 28.900 28900 28900

Bq.Ry.srK voir plus bas
Bq.Ry.srF 29500 27.000 1083 27,750 27.600 27.600 •0.150
Bq RysrH 31850 29,650 2400 30.000 30000 30.000 ♦0.300

B.TD.SrG voir plus bas
Bq T-D 64.550 34,350 13180 18 64,550 63,400 64.250 ♦1.150
B.TDSrH 31.000 28.250 6000 29 500 29300 29.500 ♦0.200
Bq.C.Inr 48.200 29650 59193 14 48.200 46 850 48,200 ♦1.400
Bque Mtl 79,050 45.450 11436 16 79.050 78,500 78,950 ♦0.250
BMO Bsr5 25.050 24.800 6200 25050 25.000 25.050
BMO Sr4 29.200 26,850 1100 26.950 26.900 26.900 •0 050

BMO sr2 voir plus bas
BM0Sr3 27,650 24 900 6200 26900 26.900 26 900
Bq.N.Ecos 38 300 24 000 107159 13 38 300 37.200 38 300 ♦1,050
9 NE Sr9 30.100 27,000 810 29.350 29350 29350 •0.150
B NE Sr6 29 850 27 500 1300 28,950 28.800 28 800 ♦0,100
B NE Sr7 30 550 28000 500 29.450 29450 29.450 •0,050
B NE sr8 30.400 28 000 3000 29 500 29.500 29,500 ♦0.250
Barnck 36.500 21,500 24920 28 500 28000 28 250 •0250
Barnck.ir 18 800 15,200 5700 18 250 18 000 18.250 •0,150
Barmgton 6,600 3900 7000 48 4300 4,300 4 300
Beau Can 4,100 2.250 20932 17 2.600 2,530 2 560 ♦0.020
fBehavr.B 5 200 0850 16280 1.390 1.300 1.340 •0010
B<H mil 31.450 17000 8000 26 200 25.600 26050 ♦0300
iBennetî 6850 1000 8800 4 200 4000 4.200 ♦0200
Bentail 24.500 15000 2400 25 20.000 19.500 19 950 ♦0.050
Bestar 4 850 0850 7675 26 4 650 4500 4.500 -0,100
Biochem 45 000 21 250 279301 44 32.300 30800 31000 •0.800
Biomira 8 200 2,750 14680 4 550 4250 4 450 ♦0 300
Bocenor 2.400 1400 1000 15 1650 1.650 1,650
Bomb A 34.000 24 900 14545 29 33 800 32,900 33.800 ♦0,600
fBomO B 34 000 24 800 599098 29 33 850 32 900 33 850 ♦0.800
Boiïlb.Srî 26.750 24 950 300 25 850 25.750 25 850 •0 050
Boralx A 6 300 4.100 3289 41 4 950 4.750 4 950 ♦0.150
iBre/ 0.540 0,050 13000 0,075 0.075 0.075
Bruncor 47 000 28000 2788 45 950 45,700 45.950 ♦0.200
jBruneau 2000 0.800 11350 1010 0 900 1,010 ♦0,110

C D
C-MAC 24.250 10500 13206 29 22.900 22.400 22,750
CAE inc 13.100 10,150 13146 2? 11500 11.200 11250 -0.100
fCCün.B 19800 14.750 1500 17 19 800 19.350 19.800 ♦0 800
fCGI Gr A 40600 3290 99954 182 36 500 36250 36.300 -0.100
Corn Dev 40 200 16.250 1100 41 25150 24950 24 950 ♦0.100

CP S.Wts voir plus bas
CT Fm. 57.750 30.500 460 13 56 500 56 500 56 500 ■0.800
Cabane 2000 0650 13700 1.700 1,600 1700 ♦0100
iCaldera 1580 0250 5000 0.290 0,260 0.260
Call-Net 29500 18 000 1665 80 25000 24.750 24.750 -0.750
fCaii-N B 29 750 18 500 500 81 25 000 25,000 25 000 •0200
iCam&iex 0980 0160 5000 15 0.300 0300 0.300 ♦0040
Cambior 21.050 6 700 10000 62 8.550 3.400 8,500 •0,100
CambrvJg 16.700 9.250 122484 16.250 15.900 16.250 ♦0.300
Camco 6 700 4.750 200 15 6,150 6.150 6.150 •0.050
Cameto 58850 39250 21570 31 46 950 46.250 46 850 ♦0 600
Camp Res 1150 0,520 4000 0 580 0.580 0 580
fCanCap p 26450 25000 1300 26400 26 250 26 400 ♦0 400
Can Frac 27.250 11300 m/i 20 20.500 20400 20500
Cdn. Na' 91.500 47 650 953 19 90,750 90 400 90.750 •0750
Cdn Ory 40.750 23 300 2187 26 27,050 26.750 26 950 •0300
CP Ltd 43 750 31.800 5964 12 41.200 40450 40.450 -0.600
Cdn Tire 35 800 24 250 300 20 35.800 35 800 35 800 ♦0 800
fC Tire A 36100 23.000 189914 20 36,100 35600 35 600 •0,150
fC Utility 47,700 30400 2483 17 47 350 47100 47350 ♦0350
c utilité 47 500 31.000 1400 17 47 500 47 300 47.500 ♦0.400
'CmnacA 5.700 3.700 38825 11 4 350 4.100 4 250 ♦0150
iCancor 0.560 0.210 8000 37 0.370 0,370 0.370 ♦0.030
iCansprA 0.650 0 085 25500 0290 0200 0 290 ♦0140
Cantrex 3 600 2050 y>44 7 2950 2 950 2 950 ♦0050
tara Oper 7 500 4 300 2030 20 7 200 7050 7.050
JCafiOpA 8000 4 200 26742 21 7 450 7 350 7 350 -0.100
Cascades 11500 7 750 38602 22 10 700 10 500 10.700 ♦0.050

La Bourse de Montreal
52 dern. sem.

Titra Haut Bas Ventes C/B Haut Bas Clôt. Var.

Cased s.a. voir plus bas
Cassidys 7,000 3.750 300 36 6,500 6.500 6.500 ♦0,400
Ceianese 28.900 23.500 55000 13 27.150 27,050 27,050 •0,100
iCAsia 1600 0.065 64000 0.120 0,075 0.120 ♦0,015
tChateau 13.250 5.900 2500 10 10.550 10,550 10.550
jChauv.Int 1390 0.430 5000 0500 0,500 0.500
(Chesbar 1.980 0,820 31500 1300 1.230 1.300 ♦0,020
iCimatec 0.350 0.110 20000 0.150 0,145 0.145 -0,005
fCimStl.a 16.000 11,000 6960 17 16.000 15.650 16,000 ♦0,350
ICinar Sv 59,500 31.000 10911 61 58500 58.000 58,500 -0.750
Cinram 29.000 15 600 31433 31 25.400 22.000 23,150 •2.400
fClearnt.a 24 650 10.250 1250 20.000 19.200 20.000
Co-SIMI 25.950 17 500 101300 23 20.000 19.650 19650 ♦0.350
fCog.Cabl 14.500 9,550 14750 18 14 450 14.250 14.300 -0.050
fCogeco 13.350 8,500 4240 12 13,350 13.200 13.350 ♦0.150
iColeraine 0.660 0.130 38000 0,155 0,150 0,155 ♦0.005
Commco 41,250 19.500 3000 25.600 25.500 25,600 •0.800
iCon Abit. 0.600 0.150 5000 0.260 0260 0.260 ♦0,030
jCon Oas 0.230 0.050 55000 0.090 0,090 0 090 ♦0,010
fConsoltex 5,500 2,650 3080 8 4.850 4.700 4,850 ♦0,100
Corby A 73.000 48.000 200 17 66.900 66,900 66.900 ♦0,550
Cosciena 5.350 2,750 11650 23 3900 3,500 3,700 ♦0100
fCoscien.6 4.700 2.300 4939 3.300 3,200 3.300 ♦0.200
Cott 18,250 10.250 2500 26 12.250 12,100 12.150 •0.050
iCovitec 0.900 0.350 5000 49 0.850 0,810 0,810 ♦0.010
Crestar 27,850 19.000 200300 33 21.200 21.200 21.200 ♦0200
(Cristobal 1,300 0,160 22500 0.240 0.200 0.240 ♦0.030
DTM Info 6,900 1.500 2500 29 6.500 6,350 6.400 •0,050
Denison 0,480 0.285 131936 4 0.305 0.295 0.300 -0.005
IDesjar A 27.000 12.000 16428 10 20.500 19.750 19.750 ♦0,500
Desj.pr A 26.250 22.750 4298 25.250 25,150 25.250 ♦0.100
iDiadm 5,050 0.300 37250 0.600 0,500 0.500 •0.100
iDiagnCur 4.040 2,100 1500 2,500 2.400 2.400 -0,100
(Diagn.wt 0,350 0,010 10000 0.010 0,010 0.010
iDianor 1.240 0.260 16200 0.370 0,330 0,370
iDitem 5,500 1.500 17300 4.410 4,000 4,250 -0.150
Oolasco 31,750 20,500 359455 12 26,200 25.450 25,850 •0,350
Domcowl 11.500 3.500 500 7.350 7.350 7,350 •0,150
Domtar 13.500 8,350 49752 73 11,050 10,900 10.900 -0.200
fDonohu.a 34.600 22.700 27223 18 31,750 31,250 31,550 •0.150
Donohue,b 34.550 23,750 450 19 32,250 32.250 32,250 ♦1.550
fDorel.B 40.000 17,100 400 19 40.000 40.000 40,000 ♦0.100
Dylex 9.500 4,250 12300 7 6,200 6,100 6,150 ♦0.100

E F
Echo Bay 10.000 2.350 1000 2.800 2.800 2,800 ♦0,050
lEcudor 1,350 0.160 152700 0.260 0,245 0,250 -0.010
fEdpbra.A 28600 22,000 5500 9 28 600 28.500 28.600 ♦0.200
Eicon 5.900 2,000 110865 5.900 4,920 5.500 ♦0.550
Emco LU) 17,750 11,850 1000 13 17.100 16.900 16,900 •0.250
fEmpire A 23.100 14,800 1050 10 23.100 22.750 23.000 ♦1.000

EnerMark voir plus bas
EnpFnd.G voir plus bas

lExpiogas 0.700 0,010 49000 0.040 0,035 0,040
Extndi.mv 23,250 14 700 1100 15 14,750 14 700 14,750 -0,250
fExtndi.sv 23.400 14.500 38570 13 14 550 14.500 14,500
FCA Inter 5.450 1,650 11600 5 450 5,300 5,450 ♦0.200
FPI Ltd 7.700 5,650 1684 13 6.500 6,400 6.450 ♦0,100
iFairstar 2.150 0290 4500 0.430 0,410 0,430 ♦0,010
Falcnbrdg 32.450 15.550 8300 24 21,400 21,000 21,250 •0,100
Finning 20,550 14,380 6414 14 18.250 18.050 18.200 -0,100
fFst.Mr.A 25 750 16,750 22040 10 20.800 20,600 20.800 ♦0,100

FirstPr us voir plus bas
FietXan.a 24.550 18050 129900 5 20.500 20,250 20.500
Fonorota 43000 18.450 100 56 36.500 36,500 36.500 ♦0,500
jForex.a 6.250 3.400 1100 21 4 740 4.700 4,700
fForex.b 6.000 3,500 1660 4,750 4,600 4.750 ♦0,150
Fortis Inc 48 250 31,300 1640 20 47.350 47,200 47.350 ♦0,050
Forzam 4.500 1,150 2700 3,950 3.930 3,950 ♦0,100
IFourSeas 59,000 30.350 15100 42 52,300 51,650 51,650 •0.100

Frhold.UN voir plus bas
(Freewcan 0 990 0.300 21500 0.420 0,380 0,400

G H
fGtc.tra A 16,500 9100 3300 18 16.250 16.050 16,050 •0,200
GTCtraB 16.600 9.250 10400 19 16.600 16,250 16,600 ♦0,300

Gaz.Metro voir plus bas
fGentra 5.550 2.750 105700 13 4.740 4 670 4,730 ♦0,010
Gentr srj 26250 19,250 200 20.000 20.000 20,000
iGeoNova 0,720 0.140 47500 0200 0.180 0,200
(Global 1.500 0.750 z400 29 0.750 0.750 0,750
fGkJcrpA 11.800 4000 2150 6150 6,000 6,050 •0.300
G Kmght 4650 1.500 5000 1.590 1,550 1,550 ♦0.050
Goodfellw 12.750 8000 2000 8 10.000 9,800 10,000 ♦0.200
G.W.liteco 45.250 22,000 800 24 44 900 44 850 44 900 •0.100
G W,lif7,5% 27,600 26.050 900 26,700 26,650 26.700 ♦0.100
g,w,lrf7 75 30.650 28 500 10800 29 600 29.600 29600 ♦0.350
(Greensh 0500 0.100 10300 0.150 0130 0.130 •0,020
Gnu. A 0.700 0.150 600 0.200 0.200 0.200 ♦0.030
Gulf Res 13.700 6600 28550 12 7 850 7.600 7,600 -0,200
GulfR.p.a 4 840 3.950 12300 4,130 4,080 4090 •0.050
lHaemacr 4 500 1,750 10368 3.700 3,550 3,600 ♦0.100
Hartco 15 750 6.700 20400 18 15.250 15.100 15 200 -0.050
Hawker 5000 2.150 382 3.500 3.000 3,500 ♦0 900
(Hebron 0.750 0.060 25000 0200 0.200 0,200 ♦0.025
iHelix Hr 2 050 1400 3900 1.790 1,600 1,600 •0,100
Heroux 6000 3.000 9000 36 5,100 5,000 5,000 -0.100
Hoilmgr.U 16200 11.400 200 5 16 050 16.050 16.050
Hubbard 3.200 1750 5450 7 2.000 1,920 2.000 -0.050
H Bay Co 38 000 25.650 11401 29.750 29000 29.550 ♦0.800
H Bay ir 19.750 7,800 500 11000 11.000 11,000 ♦0,750

I J
IBEX 7,400 2.560 1000 3,200 3,200 3,200 ♦0,050
IPI Ener. 67 400 39.050 1112 20 62 950 62 650 62 850 ♦0,100
IPI Inc .A 16 900 11.100 2150 18 15.600 15.600 15.600 •0,150
(ITI Educ 12,250 4120 4630 8 650 8 250 8,300 -0,350
ideal Mtl 4 440 2.910 20250 9 4 000 3850 4.000 ♦0.050
iglooVs 0 950 0.500 1500 16 0800 0 800 0.800 ♦0.050
Imasco.itd 56.000 32 800 56380 16 55000 53.250 54,600 ♦0.550
Imper.Otl 92.050 61200 27090 15 80 300 80,100 80.150
flmpr.Qbr 27.500 20150 2993 16 25 500 25,300 25.300 ♦0.200

inco.Pr.E voir plus bas
Inco ltd 50 450 21400 23769 82 28.150 27.700 27 700 -0.400
Inmet 9.300 4.750 900 6,150 6.150 6.150 ♦0.300
(Interstar 2,750 0.750 1200 0 800 0 800 0,800 -0.050
(Int Data 0 750 0,260 10000 1 0350 0330 0,350
Intraw.Pr 3,150 2350 z9Q 2 950 2,950 2.950
Intrawest 27 050 19.000 230 23 27.050 27.000 27.050 ♦0,950
InvGrp 48500 23 650 1150 35 45900 45 750 45,850 ♦0 250
Irwm Toy 5.800 4 650 /30 37 4,800 4800 4,800
ivaco sr5 26.000 21750 1305 25000 25,000 25.000 ♦0.150
(JAG.Mtn 1.550 0.200 2300 0.240 0,240 0240
Jannock 22 850 16 000 2650 14 20,750 20,700 20,750 ♦0.050
UeanCt.A 20,750 12,100 20350 18 20.750 20.200 20.750 ♦0.450
(Jiibey 0.700 0.110 5000 0160 0,160 0.160
(Jourdan 0.620 0,100 30000 0100 0.100 0100

K L
Kaulei.A 5.000 2,510 1350 10 4350 4,300 4.350 ♦0.050
Kaufel.B 4 800 2 500 2100 10 4 300 4.300 4300
Kimpex 0.250 0,080 5000 0085 0.080 0.085 •0,010
jKorinor 0.600 0070 20000 0200 0070 0150 •0,110
fLGS Inc. 20400 3 850 5965 144 19250 18.750 18 750 -0.050
(Labphrm 6200 2 500 17150 3000 2850 3.000 ♦0 050
LfrgCan.p 49 050 31.250 262 14 49.000 49000 49000 •0050
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LalargeCo 49.250 31.000 748 14 49.300 49,300 49.300
flaidlaw 22.850 17.700 25853 8 21.500 21.150 21.500 ♦0.200
Laidlw.ir 13.700 8,900 300 11.900 11,900 11.900 •0.150
ILapVer.A 6,500 4.000 22901 11 5,700 5,200 5.600 ♦0.350
Lap.Ver.B 6.450 4.100 2400 10 5,500 5.300 5.500 ♦0.250
flasond.a 19,500 17.200 1150 15 18.200 17.850 18.200 •0,050
leaderl 2,750 0.500 17010 2.600 2.450 2.450 •0.140
legacy.ir 6,250 5,200 7100 5.350 5.250 5.250 •0.150

legacy,un voir plus bas
ILeroux B 5,750 4.000 34600 7 5,750 5,150 5,600 ♦0400
llexam 2,050 0,280 900 1,010 1.000 1 000 •0,050
iLithos 2.090 0.250 25707 0.370 0.350 0.350
loblaw 29.400 15.550 300 30 29,250 29.250 29.250 ♦0,750
Loewen 49,500 30.250 4185 54 37,000 36.300 36 700
jloubel 0.480 0.090 7000 0,100 0.100 0.100 •0,010
iLouvem 0,510 0200 10000 31 0,305 0.305 0.305 •0,005
iLyonlake 0.730 0,160 12000 0,310 0.280 0.310 ♦0030

M N
MCM.Pr 15050 15,050 1000 15,050 15.050 15,050
(MDSl 39,000 15,250 850 16.750 16 500 16,750 ♦0,250
IMPACT 6.400 2,200 288781 6.400 5.650 6.400 ♦0.900
MSV.Un 0,580 0,120 2500 0.260 0.260 0.260 ♦0,050
Maax 16.450 10.000 56800 20 16,450 16.000 16.000 •0 450
McM Bidi 21.700 13,750 107400 18.700 18.500 18,600 •0.750
Mackenzie 21.500 9.250 307225 31 20,350 20.100 20,350 ♦0.200
Macyro 0.600 0,200 2400 0.280 0.280 0.280
'Magna A 101,200 68,250 d23210 12 101.000 93.500 101.000 ♦8,350
Malet Que 2,300 0,850 12800 1.400 1.400 1,400
Mam Tel 21.250 13,150 23450 26 21.250 20,850 21.250 ♦0.350
Mple.Leaf 18.400 11.400 200 36 18.200 18,200 18.200 •0.200
Marconi C 27,000 17.600 500 45 21,000 21000 21000 ♦0.650
IMarit Tel 36.750 22,850 1100 35.500 35.500 35,500 ♦0,350
Matco.b 1.700 0.560 2000 7 1.400 1400 1400
(Maude 0,550 0,105 8013 0,150 0,150 0.150
Mazann 1,690 0,750 44142 5 0.920 0.850 0,880 •0,070
iMcWatter 3,570 1,000 29500 38 1.500 1.450 1500
jMelkior 1,940 0,250 7200 0.550 0.540 0.540 •0.060
Memolec 6400 0,800 2750 1,400 1.260 1.390 ♦0,020
jMenora 0.800 0.120 10000 0.150 0.150 0,150 ♦0,030
Melhanex 13.500 10,750 74800 8 11,550 11.500 11,550
IMetroR.A 17.050 14,000 5855 12 16.400 16350 16.350 •0.050
Met B 48.000 20.500 4456 42000 40.000 42.000 ♦2.500
(Metwerks 15,300 5.600 12495 11,500 11000 11.100 •0.400
M Tempus 1.000 0.300 162771 38 0.510 0.490 0.500 •0.020
Microcell 18.750 8.000 15683 11,800 11,500 11.800 ♦0.200
IMicrotec 4,950 2.900 1000 72 3.600 3.550 3.600 ♦0.050
Mdlnd.wai 23,600 11,900 4745 12 19.000 18.750 19.000 ♦0.350
(Mimiska 0.230 0.035 20000 0.070 0,070 0,070 ♦0,020
|M DuNd 2.000 0.450 24312 1.180 1.140 1,180 ♦0.040
iMmorca 11400 0,700 9100 0.730 0.700 0.710 •0,020
(Mirandor 1,250 0,220 17000 0,400 0,400 0,400
jMispec 3.300 0.220 11500 0.320 0290 0.300 ♦0030
Mitée Tel, 11,500 6,050 2800 26 7.000 6.850 6 850 ♦0.350
Mitel.Corp 18.750 6,350 21688 30 17,750 17,450 17.600 •0,050
fMolson A 27,500 21,600 71045 44 26,100 25.800 26.050 ♦0.300
Montrusco 31,000 20,200 19300 27 31,000 30.700 31.000 ♦ 1.500
Moore 31,100 19,550 13123 30 24.750 23.200 24 450 ♦ 1.150
MtReal 2,750 2650 16296 2,750 2.650 2.650
(Murgor 0,800 0,250 3000 0.340 0.340 0.340 •0,060

NA S.Wts voir plus bas
jflAR Res 4.650 0,550 3300 4.100 3.900 4.000 •0,150

Nce Div.U voir plus bas
N0R sWts voir plus Las

Nation,sea 9.800 5,050 125 9 8.850 8850 8.850 •0,150
INelvana 34,500 19,000 400 36 34,500 34 300 34,500 ♦0.250

Newcastle voir plus bas
Newcourt 77,500 25,750 6936 149 77.500 74 500 77,250 ♦4.450
Newcrt.ir 59,000 27.150 4400 59,000 57.000 59 000 ♦4,000
jNiocan 0,860 0,410 z50 0,500 0,500 0,500
(Nora exp 2,080 0,600 14176 0,930 0.900 0.900 ♦0,010
Noranda 32,950 21,900 19039 29 29,050 28600 28850 •0250
jNormab 1.300 0,400 4000 0,450 0450 0,450 •0040
Normandy 17,250 12,450 4000 14.150 14,000 14,000 •0.250
Nor Tel 82,850 43.720 9549 38 82.850 79.750 82.850 ♦2.850
Northstar 13,850 8,150 4200 14 9600 9.500 9.500 ■0,200
NovaCorp 16.450 10,450 868449 23 16.300 16.100 16,300 ♦0.250
N,S,Power 19,600 13,750 20689 18 19.300 19,200 19.300 ♦0.050
(Noveder 1,650 0,270 2300 0490 0,490 0.490
(Novic 5.900 3,250 181800 31 5.250 5.200 5,200 ♦0,050
(Nymox 13,000 6,000 3100 8.400 8 300 8.300 •0.050

O P
0&Y Prop 13.000 5,450 200 16 10.100 10.100 10.100 ♦0.100
(0 Donnell 17.250 7 650 12250 8600 8250 8.600 •0.100
fOcel.En.b 8.200 5.300 1500 33 6.350 6250 6.250 •0.150
jOrb ex,A 0.610 0.120 3000 0,160 0150 0.150 •0.020
lOrex exp 0280 0,050 15000 0.070 0.060 0.060
(Ore/one 1.140 0.210 11189 0,580 0.580 0.580 •0.020
lOnenl 0.190 0 060 50000 0 090 0 090 0090
(Orleans 2 850 1.810 4700 2,040 2 000 2.000
fOsha A 26.500 19.700 3200 19 26500 26.300 26.450
(Pan Amr 0.850 0,105 6500 0.145 0140 0.145 ♦0.015
Pancdn.Pt 30.500 19,750 1050 16 20,500 20.450 20450 ♦0.050
Paprboard 6,500 3.550 2500 18 5.000 5000 5000 ♦0.250
(Pebercan 3 750 1.150 2500 7 2000 2,000 2,000 •0.050
Peerless 3 000 1400 52603 2,750 2.700 2,750
Pegasus 11.500 0.200 20856 0680 0.620 0.680 ♦0.060
f|Pegaz a 0,910 0.230 30000 0.500 0.500 0.500 •0,050
Pengr.ir 12.450 6.750 1180 8.100 7900 7.950 ♦0.100

Pengr.Enr voir plus bas
Perkins.P 7,600 6 000 19425 11 7.250 7,050 7.200 •0.050
Petro Can 29,500 18,900 28523 22 25.750 25 350 25.350 -0.400
Philip 27.400 10 900 6000 14 300 13,800 13.800 -0.600
PhoemxLS 12.400 7,000 8160 98 11.700 11.350 11,700 ♦0.600
Pinnacle 24 500 12.550 1196 24 12.600 12.550 12.550 •0250
PlaDome 27 650 14.950 15083 18.100 17,800 18 000 ♦0.250
Poco Pelr 15.400 10500 1000 31 14.300 14.300 14 300 0050
PCS Inc. 132.650 99 000 d7460 17 132.200 131.600 131600 ♦ 1850
fPowr Cr 55,450 27100 28568 22 55.450 54.750 55 200 ♦0 200
Power. Fin 55.200 24250 14135 21 55 200 54 500 54.900 ♦0,900
Premdor 15.750 11,500 2300 101 14 300 14.300 14 300 •0350
IPremiu.a 17 000 10.350 100 5 16.100 16,100 16100 ♦0.100
IPremi.pr 16.350 14.950 200 15.600 15,600 15.600 •0100
(Procolor 1,160 0,080 22500 0.130 0110 0,110 •0.020
Provigo 9,650 6000 11052 11 9500 9.250 9.500 ♦0.100

Q K
Quebecîei 33,000 22,600 5113 17 32.000 31.900 31.900 •0.200
QuebecoA 32.500 23,600 1275 13 29.250 29.000 29.250 ♦0.550
fOuebecoB 32.400 23,500 54292 13 29.500 29000 29400 ♦0.150
fRadio.A 15.750 5000 2000 42 15.750 15,500 15.750
iRadisson 1.920 0230 6500 0250 0250 0.250 ♦0 020
RangerOil 14,950 7,900 175915 72 8,950 8.850 8.850 -0.150
|Raudm 0.450 0.125 26000 0.155 0.150 0,155 ♦0,005
Renaisnce 45.400 25.250 79150 30 29.750 28.750 29,500 ♦0500
fRepap 2.560 0,100 759136 0,280 0.275 0.280
Richelieu 15 000 8,300 39400 13 14250 14.250 14.250 ♦0,150
Richmonl 6.950 2,700 6515 25 3 450 3350 3,450 •0100
Rio,Algom 37.550 21.500 91900 23 28,100 27.650 28.100 -0.400
|Robex 1.150 0.350 3000 40 0.360 0.360 0.360
Roctest 5.500 4,000 650 24 5,000 5 000 5.000
RogersC.A 11900 5,750 2900 8.000 8.000 8.000 ♦0.400
Rolland 7,520 3,000 3680 13 6.550 6 250 6.250 -0,300
Rothman 203.250 137.000 d200 18 203.250 203.250 203250 ♦ 13 250
Royal ,Avi 6.850 2.400 35000 6 6.250 6.050 6.250 ♦0,100
IRoyalG, 44.000 27.450 1000 34 43.450 43 450 43450 -0.050
(RoyalStd 1.500 0.270 3000 0.400 0380 0,400

S
I
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t

3 T
SNC-Lav 19.000 10,750 51155 16 13.700 13.550 13,600 •0 50
SR.teicom 9.450 5050 11700 22 6.600 6.500 6.500 ♦0 00
fSan.Fr B 15.500 6.000 300 14.000 14.000 14.000
Sapulo 35 600 19 000 47884 26 35,600 34 000 35000 ♦0 50
iSatum.S 5.400 2 300 3150 93 3.700 3.700 3.700 •0 29
Seagram 58 050 43.500 8047 43 55.600 54.200 55.100 ♦0 00
iSchgold 0650 0.300 21500 0620 0.560 0.600 •0 10
Sears Can 25.750 12.500 1201 22 24.550 24.400 24 400 •0 00
fSemitec a 4 850 0,460 27600 0 490 0460 0480 •0 10
(Sharpe 3900 0.800 11000 0.970 0950 0 950
Shell Can 28 900 17.330 13604 14 23.300 23 000 23 300 ♦0 00
Shermag 17,550 12.000 3200 25 16850 16 800 16 850 ♦0 50
Shirmax 5 000 2100 3100 8 4.250 4 250 4.250 •0 50
Sico 18 800 9,400 14845 22 18 800 10.500 18.800 ♦0 00
S-Beaud, 4 800 4.000 3600 12 4.800 4,600 4.600
(Sinos 0.600 0.200 20120 0.250 0 250 0.250 ♦0 40
Small Fry 9.500 5.000 3500 16 9.000 8.750 9,000 ♦0. 09
Sodisco 0120 0.080 30704 0.105 0.100 0100
Southam 30000 18 900 1565 19 30 000 29 900 29.900
Spar Aer 15 500 8 350 1200 10 250 10.100 10.150 ♦0. 50
ISpec.prm 16000 10.000 500 25 16 000 16.000 16.000 ♦0. 50
Sportc 8% 2.240 1.860 z73 2.400 2.400 2400
SlLaurent 25000 14.550 4490 18.500 18.100 18.200 ♦0. 00
Stelco A 14.400 7.250 31745 12 13.750 13 400 13.550 •0 50
Stela Jone 3 250 1.300 5000 27 2.700 2 600 2 700 ♦0. 00
iSlrat.Vai. 4 250 1.750 26000 2,850 2.800 2.850 ♦0. 50
Strongco 17.500 9800 600 11 15 800 15,750 15 800 •0. 00
jSulliden 4,000 1.150 19600 2.300 2.050 2 250 •0 50
SunMedia 17 250 13.350 2900 31 16.250 16200 16200 •0, 50
Suncor 54 600 29.130 56387 25 51700 51300 51400 •0. 00
fSuzy.Shr 11.400 7.850 1600 23 9 000 9.000 9,000 •0. 00
iTSITelsy 2.440 0.300 18900 0.500 0460 0,500 ♦0 50
fTVA.b 12.250 6080 4800 17 12,250 11800 12000
TVX Gold 10,950 3.200 236525 4.700 4 650 4.660 -0 30
Talisman 55.100 35,000 262454 59 41.200 41000 41.000
Techmlab 10 000 7.400 1900 26 9.500 9400 9.400 •0 00
Teck A 33 000 18.000 725 20.100 20050 20.050 •0 50
fTeckB 34.000 17,950 54410 20100 19 750 19.900 -0 50
Teklogix 20.500 2 350 3720 22 4 650 4 200 4 350 •0 00
Telco.Cap 23.250 11850 81946 23 250 22 600 23.250 ♦0 50
fTelcoPr 26.250 25.100 2500 25 700 25 500 25.700
Teiegiobe 56.000 38600 5896 25 53.900 53.600 53850 •0. 50
Telglo5 4°o 27.000 25.050 400 25.500 25.500 25.500
fTelmobile 29900 14300 3400 28 28.000 27 750 20000 •0, 00
Telus 40,000 19.400 160775 40,000 39000 39 750 ♦0. 50
Tembec.A 14 050 6,500 64266 61 9,900 9.700 9,750 •0 00

Templ.em voir plus bas
Theratech 6 250 3 500 20300 4100 3 900 4,000 •0 00
ThomCor 44 500 26.450 2492 34 44.400 43900 44,400 ♦0 50
jTiomm 4 290 0.650 2179 0,730 0.720 0.720 .0 20
fTorstr B 54 000 35.400 970 8 50.000 49.750 50.000 •0 50
TrAlta.Co. 24.200 15,100 9848 21 24.150 23,850 23.850 •0 00
TrCan PI 33.200 24,150 48312 18 32.850 32,350 32.750 .0 00
T.Can.PU 30.650 25400 11300 28950 28.500 28 900 ♦0 00
Transat 13.600 7800 254883 16 12 600 12.500 12.500 •0 00

Triax.Un voir plus bas
Tnlon Fm 13.650 6.700 80400 3 13.400 13.200 13.400 .0 50
Trimac 12 000 9,050 7700 8 11.750 11600 11.700 ♦0, 00
Trimark 84 000 39.000 8120 35 58.000 56 500 57.600 <1 50
Tntech 39.000 29.500 200 20 35.000 35000 35.000 ♦3 50
fTrizHahn 37 800 27,950 15785 77 34 600 34.400 34,400 .0, 00
TriHa.wtA 8 800 4.800 746 6 900 6850 6,900 .0 00
jTroymin 1280 0,500 32600 0.650 0.620 0.620 •0 10

U Z
fUAP.In A 17,750 15,250 14000 14 17000 16 900 17,000
Um-Selcl 23,250 14 300 7340 15 23.000 22.500 22.800 .0, 50
fUmbroue 6.200 4,500 250 5.000 5.000 5.000 ♦0j50
fUnican.B 35 500 27 000 1875 37 34 250 34100 34 250
fUmforet 6 200 2.400 17700 3,300 3200 3.200 •0. 50
lUmgold 1 180 0.400 21000 1.000 0.950 1000

Un.Domin voir plus bas
fVHoutte 34.250 13.630 13784 48 32.500 32.250 32.500 0. 00
iVasogen 3.700 1.300 32714 1780 1690 1780 .0, 50
fVelan 27.750 19.250 500 18 24.900 24.900 24 900 •0. 00
(VenCan 1.280 0.350 5430 23 0.700 0.690 0690 •o; 10
IVideoIron 16.250 9.300 13612 7 16100 15.850 16,000 •0100
jVior 0600 0.125 38000 0,170 0160 0170 j
(Virginia 3,500 1,350 19300 1.500 1 410 1.470 ■0i 30
(Vogue 3.000 0 800 5000 0.990 0 990 0 990 ♦°; 10
Westaim 9.500 4 850 2500 8 250 8.250 8.250 ♦ol 50
Westbnwt 7.000 4.000 3400 6 000 6.000 6 000 .0' 00
Weslburne 18.500 15.500 2000 15 17.600 17.550 17.600 ♦0 00
WBtcoasI 36250 23.500 9595 17 35.350 34 900 35.050 ■0100
(WstrnPac 4.950 0.300 21600 0.480 0440 0440 ■o; 40
WestSlar 45.250 26000 1101 17 30.000 29.750 30.000 ♦0i 00
Weslon 130.000 69500 d50000 24 130.000 130,000 130.000 ♦9J 00

Weslrll u voir plus bas
iXCheqr 0.980 0,100 13000 0.250 0.250 0250 ♦°.( 30
(Yorb.CIA 0.275 0.110 94111 0.260 0245 0.250 ♦o, 15

Total des ventes 16 186233 i
FONDS AMERICAINS

Bq.Ry.srK 27.600 25,050 1550 26,400 26 300 26 400 •0100
B TD.SrG 27.000 24 500 1000 25.250 25 250 25.250 •01 50
BMO sr2 27.300 25.750 100 26.700 26,700 26.700 ♦oj 00
Inco.Pr.E 55.950 47.000 2467 141 47.550 47.100 47 450 -0.650

Total des ventes 5117
OBLIGATIONS lenmlllleril i

cBoralex7% 109.000 97.000 d24 106 000 105.000 106 000 ♦°! 00
cForex 8% 105000 96.000 d40 102,000 101.000 102.000 ♦ol 50
cLer.7.25% 108 500 93,000 d?6 110 000 108000 110.000 ♦i* 00
cScoBooms 105,000 100,000 d6 103800 103.500 103.800 ♦Ofl 00
cTO hybrid 103.500 98.950 d205 102.900 101.900 102.900 ♦0(900

Total des ventes 301000
PRODUITS FINANCIERS 0ÉRIVES i

PEAC ET SPEC i
BCE S.WI 28.500 6.750 1200 28 500 28,500 28,500 ♦0150
BNS.sWts 23.300 10,700 4300 23,300 22.450 23,300 .ii 00
CP S Wts 18250 7,450 500 15 850 15,850 15.850 0? 50
NA S.Wts 14.000 3 700 1700 14.000 14.000 14,000 *0N 00
NOR sWIs 7.500 1.250 2000 5 250 5.000 5,250 ♦ lj 50

Total des ventes 9 700
UNITÉS EN FIDUCIE

Athabasca 27.600 18.250 27723 9 19,650 19400 19,500
EnerMark 7.600 5,450 52064 6 5.650 5.550 5 600 »
EnpFnd.G 5.050 3,400 33049 3 800 3.550 3.700 oj 00
FirstPr us 25950 21.000 150 24 650 24.650 24,650 •OJ 00
Frhold.UN 11,900 7.750 3920 36 8650 0,550 8.550 0 50
Legacy,un 10.100 9200 3700 9 300 9.200 9200 OH 00
Nce Div.U 5,500 3950 6130 4010 3.960 3.960 «] 40
Newcastle 21,000 17,050 4275 17,600 17 600 17600
Pengr.Enr 22.250 14 800 2600 8 16 700 16 500 16,500 °r 50
Templ.em 15,350 10.750 512 11.000 11.000 11.000 00
Triax.Un 13.700 13.100 200 13.600 13.600 13,600 •°] 50
Westrll u 10,700 7.900 900 11 8 450 0250 8.250 ■0f 00

Total des ventes 135 22:
UNITES partagées !

(Amaig.ln 10,250 8 700 3290 9,100 9.100 9100 oil 00
Gaz Metro 19.500 16.750 12895 15 18.950 10,600 18.950 .0 50

Total des ventes 16105
DIVISION INTERNATIONALE I

(en dollars canadiens)
Cased s.a. 6 500 5.000 1000 6 200 6 200 6.200 •o] 50
Un.Domin 42.500 33.000 700 10 41800 41.100 41800 J100

I
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EDITORIAL
Filatures indécentes

Michel Venne
En 1996, la CSST a signé au moins 758 contrats de filature avec des agences d’investigation. C’est 
dire qu’en moyenne, chaque jour ouvrable, l’organisme chargé d’indemniser les accidentés du travail 
a mis un détective aux trousses de trois nouveaux citoyens québécois. Coût: un million et demi de dol­
lars pour une seule année. Le procédé, douteux au regard du respect de la vie privée, n’est plus ex­
ceptionnel. Il est temps d’imposer des limites.

D
ans notre société, la vie privée 
est un droit fondamental recon­
nu par la Charte des droits et li­
bertés de la personne du Québec 
et par plusieurs lois. Par contre, 
ce droit n’est pas un absolu. Les 
lois prévoient des exceptions 
permettant à la police de faire en­
quête sur de présumés criminels 
ou de présumés fraudeurs. Les 

pouvoirs d’enquête sont cependant encadrés; la poli­
ce doit obtenir un mandat de perquisition pour s’in­
troduire au domicile d’un individu, y compris s’il 
s’agit d’un membre d’un gang de motards. La Char­
te canadienne des droits et libertés interdit les 
fouilles abusives et la Cour suprême du Canada a 
élargi la portée de cette interdiction pour en faire de 
facto un instrument de protection de la vie privée.

En dépit de ces précautions législatives et consti­
tutionnelles, la Commission de la santé et de la sécu­
rité du travail utilise de plus en plus fré­
quemment, et sans encadrement suffi­
sant, des méthodes de surveillance et de 
filature des employés accidentés soi-di­
sant pour épingler des fraudeurs. Sur 
dénonciation ou lorsqu’un enquêteur a 
des doutes raisonnables, le responsable 
du bureau régional de la commission 
peut recourir à ce moyen à sa discrétion.
Il embauche une agence qui suit, à son 
insu, un accidenté du travail pendant 
quelques heures ou quelques jours.
L'objectif est de vérifier si le comporte­
ment de l’accidenté dans sa vie privée 
contredit sa réclamation. Ainsi a-t-on uti­
lisé les images d'un ouvrier victime 
d’une entorse lombaire en train d’enlever les mau­
vaises herbes dans son jardin pour essayer de 
convaincre un arbitre que ce travailleur n’était pas 
souffrant. Il aurait dû grimacer. Pourtant, l’arbitre a 
donné raison au travailleur. Pourquoi? Parce que 
voir quelqu’un plier le dos ou faire un effort durant 
un court laps de temps ne prouve nullement que cet­
te personne soit en mesure d’effectuer huit heures 
consécutives de travail sur un chantier.

Selon la CSST, entre 35 et 40 % des images vidéo 
tournées lui sont inutiles et ne font que confirmer 
l’honnêteté du travailleur espionné. Les personnes 
ainsi filmées n’auront jamais su que des détectives 
les ont suivies, ont capté des images de leur intimité 
(jusque dans leur chambre à coucher, selon un cas 
rapporté cette semaine par la CSN) ou dans leurs ac­
tivités de tous les jours. Un rapport circonstancié de 
ces filatures est rédigé: les vêtements que porte «le 
sujet», les lieux qu’il a fréquentés ce jour-là, les per­
sonnes qu’il a rencontrées. La plupart de ces infor­
mations sont totalement inutiles aux fins de détermi­
ner le droit à des indemnités. Quant aux images 
conservées par la CSST, elles ne sont pas forcément 
probantes. Le cas de l’ouvrier décrit plus haut 
l’illustre éloquemment. Le pire, c’est que la Loi sur 
les accidents de travail et les maladies profession-

Chaque jour,

la CSST met

un détective

aux trousses

de trois citoyens 

québécois.

nelles accorde à la CSST et à l’employeur des pou­
voirs d’intrusion dans la vie privée des accidentés 
qui sont exorbitants. Le travailleur doit ouvrir ses 
dossiers médicaux, se soumettre à des contre-exper­
tises médicales, à des interrogatoires s’il conteste la 
décision en appel. Est-il nécessaire, à la suite de 
toutes ces procédures, que la CSST ait recours à des 
méthodes dignes de la série Omertà? Poser la ques­
tion, c’est y répondre.

On pourrait suggérer au ministre du Travail ou au 
président de la CSST d’adopter des régies restric­
tives qui limiteraient à des cas exceptionnels et très 
graves le recours à cette technique d’espionnage. 
Mais nous n’aurions rien réglé. Parce que la CSST 
n’est pas seule à se prévaloir de cette technique abu­
sive. Les employeurs y recourent également dans le 
but de justifier le congédiement d’un employé qu’il 
juge déloyal.

Cette technique reste justifiée lorsqu’il s’agit de 
faire enquête sur des personnes dont on a la convic­

tion quelles font de la fraude un mode 
de vie et qui, par leurs agissements cri­
minels, nuisent à la société. Car puisque 
nos lois, y compris les chartes, recon­
naissent notre volonté collective de pro­
téger la vie privée, l’intérêt de la société 
pour le respect de ce droit fondamental 
doit prévaloir lorsqu’il est mis en oppo­
sition avec les seuls intérêts pécuniaires 
des employeurs. Un droit fondamental 
est toujours plus important que la bour­
se d’un patron. Or, la jurisprudence telle 
qu’établie par les arbitres de griefs et 
par la Commission d’appel en matière 
de lésions professionnelles évolue en 
sens contraire. En effet, les bandes vi­

déo sont généralement admises en preuve par l’ar­
bitre ou le juge même si la preuve a été recueillie en 
violation du droit à la vie privée. C’est le cas parce 
que les arbitres et les juges considèrent qu’un indivi­
du ne peut avoir d’attente raisonnable de vie privée 
lorsqu’il peut être vu par un voisin et qu’ainsi la 
CSST peut le filmer à sa guise. Ce faisant, les ar­
bitres limitent l’exercice du droit à la vie privée aux 
seuls lieux privés, entre les quatre murs de votre 
maison. Pourtant, les tribunaux supérieurs ont don­
né une portée beaucoup plus large à ce droit. La 
Cour d’appel a considéré par exemple que le pique­
tage fait par des syndiqués sur la voie publique de­
vant la maison d’un contremaître violait le droit à la 
vie privée de ce dernier. La Cour suprême a statué 
que la charte ne protège pas les lieux mais les per­
sonnes, peu importe le lieu où elles se trouvent. En­
fin, il y a une différence entre être vu par son voisin 
et être filé et filmé à son insu durant plusieurs jours.

Pour corriger la situation, il faut donc une inter­
vention qui déborde largement le stade des direc­
tives administratives internes à la CSST. Car c’est la 
notion même de vie privée qui est en péril. Si des ar­
bitres de grief peuvent interpréter les lois comme ils 
le font, c’est que les lois ne sont pas claires et qu’il 
faut peut-être les préciser.

Le Québec se fait 
faire les poches

Les bourses de la Fondation du millé­
naire que recevront les étudiants du 
Québec ne proviennent pas du gou­
vernement fédéral mais bien des 
contribuables du Québec qui se font 
faire les poches par le fédéral.

Que, de temps à autre, entre deux 
sessions de plantation de drapeaux, 
on daigne nous retourner un peu de 
notre dû, bravo!

Une feuille d’érable sur une enve­
loppe coûte moins cher qu'unfiag su’l 
houd».

Mais de grâce, mes «botts princes», 
ne pensez pas enterrer les idéaux de 
nos jeunes par vos crasses transac­
tions, ils pourraient bien se sentir in­
sultés et vous le faire savoir. 
Normand McNicoll 
Saint-Bruno, 26 février 1998

La fin du monde 
est arrivée !

Des Italiens et des Canadiens qui 
s’embrassent fêtant ensemble leur 
victoire commune en bobsleigh; une 
patineuse qui s’excuse auprès d'une 
rivale de l’avoir fait trébucher, trop 
pressée qu’elle était de vouloir en dé­
passer une autre; un skieur de fond 
qui se fend l’âme pour ne pas arriver 
le dernier; la passion qui s’allie au 
courage et à la démesure; le cœur, la 
solidarité et le patriotisme qui pal­
lient a l’absence de talent; l’égocen­
trisme et le nombrilisme noyés dans 
l’altruisme et la mise en commun; 
des vaincus, des grands athletes dé­
chus qui relèvent la tête avec dignité, 
capables de faire taire leur cruelle 
déception et d’acclamer les cham­
pions; des visages d'hommes qui 
laissent rouler dans leurs yeux et 
couler sous leurs joues leur incontrô­
lable émotion; la belle championne

LETTRES
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Catriona qui, au bras de son cow-boy 
ravi, promène partout son bonheur 
et sa joie de vivre; l’extraordinaire 
Tara Lipinski, d’à peine 15 ans, qui 
cabriole et sautille de joie comme 
une enfant de son âge; «Maman, c’est 
ta fille, Annie. Te rends-tu compte, te 
rends-tu compte, maman: j’ai gagné 
une médaille d’or!»

Qu’est-ce qui arrive subitement à 
mon monde indifférent, froid, désabu­
sé, sans âme et sans cœur? Est-il tom­
bé sur la tête ou l’a-t-il simplement 
perdue?

Ou a-t-il lui aussi subi l’effet irrésis­
tible de la mari?

Ou est-ce El Nifio qui a décidé en­
core une fois de faire des siennes?

C’est la fin de la nuit, à la presque 
aube, l’écran de la télévision est resté 
allumé, et moi, le cœur bouleversé, je 
me laisse emporter par le sommeil ou 
par le rêve, je ne sais plus, espérant 
seulement, dans ma demi-conscience 
,que ce matin-là le cadran oubliera de 
sonner et de me rappeler le quotidien. 
Claude Lamarche 
Boucherville, 23 février 1998

Le frimas 
de la Côte-Nord

Je n’aurais pas écrit si je n’avais lu l’ar­
ticle de Lise Bissonnette sur le «fri­
mas» de la Côte-Nord et si elle n’avait 
pas parlé de géographie locale et 
d’histoire locale.

Je crois au bien-fondé de ces deux 
disciplines, même si elles engendrent 
rarement des travaux de qualité parce 
que les bonnes intentions, seules, ne 
suffisent pas à créer des valeurs du­
rables.

Je n’ai pas examiné les sources 
quelle a consultées. Je sais, toutefois, 
pour en avoir feuilleté des douzaines 
et vendu des centaines, que ces his­
toires de paroisses sont, 99 fois sur 
KX), insignifiantes.

A quoi peut servir aux jeunes ou

aux vieux de savoir que l’abbé Hono- 
rius Lavertq a été vicaire à Sainte- 
Émilie-de-l’Energie en 1907? Raoul 
Blanchard, le grand maître de la géo­
graphie laurentienne, disait que ces 
monographies locales lui étaient 
utiles, en partie, une fois sur cent

J’aime quand même la vertu des 
journalistes qui croient un instant que 
nous avons un patrimoine transmis­
sible: ils sont comme des lumières ra­
santes qui, dans le désert, donnent un 
relief à des petits riens subventionnés 
largement par un Etat erratique, sau­
veur de miettes et nourriture du Job 
québécois.
Marc-Aimé Guérin
Président-directeur général 
Guérin, éditeur Itée 
Montréal, 3 mars 1998

Dion, insupportable
Stéphane Dion est didactique au pos­
sible. Il croit que c’est le Canada qui 
est venu le trouver pour parler en son 
nom. Alors il parle.

Il professe à qui mieux mieux, im­
pératif, pète-sec. Chacune de ses ob­
servations lui semble naturellement à 
propos. Il dénonce l’erreur. Il révèle la 
vérité fédérale. Il s’en donne â cœur 
joie.

Un mot de Jacques Brassard ou de 
Lucien Bouchard et le voilà parti dans 
une leçon.

Seulement, il oublie une chose fon­
damentale pour un professeur. Cette 
chose, on pourrait la résumer ainsi: 
pour enseigner, il faut que votre pu­
blic vous reconnaisse une autorité.

Or, Dion a beau s’accorder cette au­
torité, il s’avère que personne n’ose­
rait plus même la lui prêter.

Il continue, margré tout, comme si 
de rien n’était.

Et c’est ainsi que, aux yeux du pu­
blic, Dion devient chaque jour de plus 
en plus insupportable. 
Jean-François Nadeau 
Montréal, 3 mars 1998
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i j’emprunte le titre de cet­
te chronique à l’émission 
de Télé-Québec, ce n’est 
pas que j’en sois un incon­
ditionnel. Mais enfin, 
puisque ces braves gens 

en sont à célébrer leur vingtième anni­
versaire, pourquoi ne pas les saluer?

Il y était question vendredi dernier 
de la propension qu’ont (ou que 
n’ont pas) les Québécois aux débats. 
Comme de bien entendu, 
on estimait qu’à cet égard,
Droit de parole avait bien 
des mérites.

Les invités venaient d’ho­
rizons divers. Là, rien à re­
dire. Ils étaient 14, là il y a 
un os. Combien de temps 
leur restait-il, les pauvres, 
pour livrer leurs commen­
taires et leurs indignations?
De l’heure et demie propo­
sée, il fallait enlever les pré­
sentations, les mises en si­
tuation, les publicités (dont l’inénar­
rable message d’Ex-lax à saveur fédé­
raliste diffusé à quatre reprises, les in­
terviews dans la rue toujours d’une 
navrante inutilité.

Il y eut quelques éclairs, des per­
cées. Trop peu. Pour un Pierre Falar- 
deau à peine sollicité, un Julius Grey 
omniprésent. Pour un professeur 
Lauzon en verve, trois ou quatre par­
ticipants incolores. Et surtout les in­
terruptions, commerciales ou non. 
On ne présente pourtant pas un dé­
bat comme un match de hockey. En­
core là, signalons que pour les 
sports, on attend qu’un but soit 
compté avant de vendre la limonade. 
Quand on interrompt le développe­
ment d’une idée, l’expression d’un 
sentiment, pour nous présenter un ta­
bleau ou une succession d’instanta­
nés pris sur le vif, je me sens floué. 
On m’a enlevé quelque chose.

Mais laissons Droit de parole. L’im­
portant n’est pas que cette émission

Droit de parole
soit indispensable, extraordinaire ou 
plus humblement honnête. Mais bien 
de répondre à la question qu’on y po­
sait. Les Québécois aiment-ils les dis­
cussions d'idées? Où peuvent-ils exer­
cer leur talent pour la confrontation?

C’est se leurrer que de penser que 
la télévision puisse jouer ce rôle. Elle 
existe pour des raisons avant tout 
mercantiles. Quand elle ne vend pas 
des autos et de la bière, elle propose 

sa vision du monde. En di­
vertissant (téléséries, évé­
nements sportifs, galas de 
tous ordres) et en impo­
sant son interprétation de 
l’actualité.

Avant de se gausser des 
sociétés totalitaires, on de­
vrait s’inquiéter de cette so­
ciété néolibérale dans la­
quelle nous pataugeons en 
cette fin de millénaire. Pas 
de doute, nous sommes en­
gagés dans le règne de la 

pensée unique. On peut de temps â 
autre proposer des manœuvres de di­
version, se préoccuper superficielle­
ment de problèmes écologiques par 
exemple, mais on est prêt toujours à 
sacrifier au dieu Argent. L’économie 
est le maître-mot.

Il y a bien le courage des pamphlé­
taires, l’audace de ceux qui ne son­
gent pas avant tout à protéger leurs 
arrières. Quand, à Droit de parole, 
Falardeau s’attaque ouvertement et 
crûment à Stéphane Dion, il a avec 
lui une partie importante des télé­
spectateurs. Mais quand reviendront 
Falardeau ou Chartrand? Combien 
de fois, en revanche, ne verra-t-on 
pas à la télé l’universitaire déchu? 
Combien de ses déclarations parti­
sanes seront-elles analysées, com­
mentées au petit écran?

La télévision n’analyse pas, elle 
vend: le dernier modèle de Toyota, la 
Labatt bleue, les points de presse 
d’Alain Vigneault devant un mur ta-

Gilles
Archambault

♦ ♦ ♦

pissé d’emblèmes McDonald’s, le dra­
peau de Sheila et les problèmes de 
gardienne de Myriam Bédard.

Le cas Jean Charest maintenant. 
On a épilogué ad nauseam sur la pos­
sibilité qu’il prenne ou non la succes­
sion de Daniel Johnson. Bien sûr, 
nous avons eu droit aux sondages. 
Nombreux. Tout juste si on ne nous a 
pas appris qu’un Jean Charest d’après 
sa cure d’amaigrissement aurait rem­
porté plus de votes que le Jean Cha­
rest amaigri.

Je n’aurais pas détesté qu’on s’in­
terroge sérieusement à la télévision 
quant aux raisons idéologiques aptes 
à motiver sa décision. Comment pou­
vait-il concilier ses options conserva­
trices avec les libérales qu’on pour­
rait lui demander d’avoir? Comment 
pouvait-il passer de sa position de 
champion du fédéralisme centralisa­
teur à celle de défendeur des droits 
provinciaux?

On nous a plutôt présenté le frisé li­
bérateur en puissance dans des 
termes qu’on ne refuserait pas pour 
promouvoir la carrière de Céline 
Dion. Cet homme a-t-il des idées? 
Que valent-elles? Conviennent-elles 
au rôle qu’on veut peut-être lui faire 
jouer? L’homme qu’on cherche à 
nous imposer n’est quand même pas 
un gérant de salles de quilles. Même 
si la politique s’accommode de beau­
coup de vacuité et d’opportunisme, ne 
pourrait-on pas s’attendre qu’on pose 
(même en sachant que c’est inutile) 
certaines questions?

Les Québécois aiment-ils à dé­
battre en public de leurs problèmes? 
De moins en moins, me semble-t-il. 
Où le feraient-ils? Dans certains jour­
naux, évidemment. Vous savez les­
quels. Mais ils sont prudents. Dans 
cette société où l’emploi est précaire 
(s’il existe), on ose de moins en 
moins. Tant mieux si l’on obéit sans 
faire de zèle. Et si l’on conserve son 
droit de parole.

A PROPOS
-------- *--------

... de querelles de clocher en criminalité
Une étude du milieu des années 1980, à Philadelphie, in­
dique que seulement 15 % des délits ont lieu dans le sec­
teur de recensement où habitent les deux protagonistes. 
Dans 17 % des cas, les victimes sont de passage dans le 
secteur où résident les victimes et dans 20 % des incidents, 
ce sont au contraire les délinquants qui sont de passage 
dans le secteur résidentiel des victimes. Quant aux autres 
délits, ils étaient commis dans des secteurs où ne résidait 
aucun des deux protagonistes. Cette étude est importante 
parce qu’elle établit que les deux tiers des délits sont com­
mis dans les secteurs urbains où se rendent les victimes 
ou les délinquants fleurs points de destination) plutôt que 
dans les secteurs où ils vivent fleur point d’origine). On ne 
souligne pas assez l’intense mobilité de la vie urbaine.

Les sondages sur les trajets ou les déplacements intra- 
urbains à Montréal, réalisés tous les cinq ans par la Socié­
té de transport de la Communauté urbaine de Montréal, 
montrent que la mobilité des citadins (c’est-à-dire la distan­
ce parcourue pour se rendre au travail ou à l’école, les tra­
jets effectués pour fins de magasinage ou de loisir) a aug­

menté de manière très significative entre 1970 et 1995. Le 
volume de ces déplacements est considérable: dans la 
grande région métropolitaine (3,3 millions d’habitants), on 
dénombre en 1993, 4,8 millions de déplacements indivi­
duels par jour et cette estimation ne comprend pas les re­
tours à domicile. Il n’est donc pas surprenant qu’en 1995, 
57 % des délinquants à Montréal aient commis leurs délits 
à l'extérieur de leur quartier: c’est le cas de 41 % des agres­
sions sexuelles connues de la police, de 38 % des voies de 
fait, de 61 % des cambriolages, de 67 % des vols qualifiés et 
de 75 % des vols de véhicules.

Les délinquants évitent ainsi de «passer à l’acte» près de 
leur lieu de résidence, en partie parce que la mobilité que 
procurent les transports publics et l’automobile élargit le 
rayon d’action de leur recherche d’occasions criminelles, 
en partie pour des raisons de prudence, en partie enfin 
parce que les opportunités criminelles sont inégalement 
distribuées dans i’espace urbain.
Pierre Tremblay, dans Québec 1998, éditions 
Fides — Le Devoir.
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IDEES
La course à la direction du PLQ

Le dilemme de Jean Charest
Le pari selon lequel Jean Charest pourrait mener les troupes libérales à la victoire 

grâce à une très nette domination sur Lucien Bouchard semble risqué
RICHARD N A I)E Al!
ÉRIC BÉLANGER

Les auteurs enseignent tous deux 
au Département de science politique 

de l'Université de Montréal

e chef conser­
vateur Jean 
Charest fait ac­
tuellement l’ob­
jet d’intenses 
pressions pour 
se porter candi­
dat à la succes­
sion de Daniel 
Johnson à la 
tête du Parti li­
béral du Qué­
bec. La déci­

sion à prendre est certes difficile 
pour le député de Sherbrooke qui n’a 
jamais caché sa préférence pour la 
scène fédérale et son ambition de de­
venir premier ministre du Canada.
1 )ans ce bref article, nous examinons 
les raisons qui pourraient inciter 
Jean Charest à faire le saut sur la 
scène politique québécoise et les fac­
teurs qui pourraient éventuellement 
l'amener à s’abstenir.

L’effet Charest
-L’effet Charest a été mesuré jus­

qu’ici à l'aide de questions hypothé­
tiques où l’on demande aux répon­
dants de dire comment ils voteraient 
si le Parti libéral du Québec était di­
rigé par l’actuel chef conservateur. 
Ce type de question fournit certes 
utie indication quant à la popularité 
de Jean Charest. Le Parti libéral 
gàgne dix points de pourcentage (et 
le'Parti québécois en perd autant) 
lorsque le nom de Jean Charest est 
mentionné, par rapport à une ques­
tion conventionnelle sur l’intention 
dé vote où le nom des chefs de parti 
n’est pas présenté. Pareil renverse- 
m'ent, s’il se maintenait le jour du 
scrutin, assurerait la victoire au Par­
ti libéral.

!Ce résultat doit cependant être in- 
teVprété avec prudence. Une partie 
de ce qu’on appelle l’effet Charest 
résulte probablement de la démis- 
sibn de Daniel Johnson en tant que 
telle. Le phénomène n’est pas nou­

veau. Les démissions de Lester 
Pearson, Pierre Trudeau et Brian 
Mulroney, par exemple, ont été sui­
vies d’augmentations substantielles 
d’appui à leur parti avant même que 
ne soit véritablement engagée la lut­
te à leur succession. D’autre part, le 
simple fait de présenter, dans une 
question hypothétique, une figure 
politique nouvelle peut modifier les 
intentions de vote. Un sondage 
SOM montre que la mention des 
noms de Liza Frulla ou de Pierre Pa­
radis réduit considérablement 
l’écart entre le PQ et le PLQ. En fait, 
les questions hypothétiques peuvent 
parfois créer des changements spec­
taculaires. Une question de ce type à 
propos Kim Campbell, par exemple, 
avait fait bondir l’appui au Parti 
conservateur de 18 points en mars 
1993, soit à peu près le double de 
l’actuel effet Charest.

Les questions qui mentionnent 
explicitement le nom des chefs de 
parti peuvent aussi créer ce que l’on 
appelle un effet de «saillance», c’est- 
à-dire qu’elles tendent à gonfler un 
peu artificiellement l’importance 
que l’électeur accorde au facteur lea­
dership dans ses choix électoraux. 
Or le chef n’est qu’un facteur parmi 
d’autres. En fait, comme le montre 
le tableau du haut, ce facteur ne 
semble pas avoir été le plus impor­
tant au cours des dernières élec­
tions au Québec. A deux reprises, 
soit en 1985 et en 1994, les Québé­
cois n’ont pas élu le chef qu’ils préfé­
raient. Les frères Johnson, Daniel et 
Pierre-Marc, ont partagé le même 
sort, soit de subir la défaite même 
s’ils étaient plus populaires que leur 
opposant (Robert Bourassa et 
Jacques Parizeau).

La satisfaction envers le 
gouvernement

C’est plutôt la satisfaction envers 
le gouvernement sortant qui 
semble avoir été la variable clé ex­
pliquant les victoires et les défaites 
des gouvernements sortants. La sa­
tisfaction élevée envers les gouver­
nements Bourassa en 1973, Lé­
vesque en 1981 et Bourassa en 1985 
s’est traduite par la réélection de

La popularité d’un chef
Satisfaction envers le gouvernement, popularité des chefs et résultats des élections 

au Québec depuis 1973 (en pourcentage (%)).

Performance 
du gouvernement

Satisfaits Insatisfaits

Meilleur chef
Premier Chef de
ministre l'opposition

Gouver­
nement
sortant

1973 56 35 37 18 RÉÉLU

1976 26 68 18 27 BATTU

1981 63 30 50 27 RÉÉLU

1985 39 53 44 35 BATTU

1989 57 41 42 21 RÉÉLU

1994 40 59 40 31 BATTU

Les données proviennent de sondages CROP effectués durant les semaines précédant les élections mention­
nées ci-dessus. Deux formulations ont été utilisées pour évaluer la popularité des chefs: “Personnelement, 
qui souhaiferiez-vous voir diriger le gouvernement du Québec après les prochaines élections au Québec?» ou 
«Vos préférences partisanes mises à part, lequel des leaders suivants ferait le meilleur premier ministre du 
Québec?» Les questions de 1973 et 1976 incluaient les chefs des principaux partis. Par la suite, le choix se li­
mitait aux leaders du PQ et du PLQ. La question sur la satisfaction est: “Êtes-vous très satisfait, assez satisfait 
peu satisfait ou pas du tout satisfait de la performance du gouvernement du Québec?»

Popularité de Jean Charest et de Lucien 
Bouchard lors du référendum d'octobre 1995.

Ensemble francos
Lucien Bouchard 58 64

Jean Charest 50 48

Mario Dumont 52 56

Jacques Parizeau 44 48

Daniel Johnson 43 40

Jean Chrétien 43 39

Les données de 1993 et 1997 (dans le texte) de 
même que celles du deuxième tableau correspon­
dent au score moyen obtenu à une question où 0 re­
présente une évaluation très négative du chef et 100 
une évaluation très positive. Pour une description 
détaillée de l'Étude sur l'élection canadienne, voir le 
Globe and Mail du 7 juin 1997. Le sondage de 1995 
a été effectué durant les deux dernières semaines de 
la campagne référendaire sous la direction des pro­
fesseurs Harold D. Clarke et Allen Kornberg (Clarke 
et Kornburg PS 1996; taille échantillonnale: 1005). JACQUES NADEAU LE DEVOIR

ces gouvernements alors que l’insa­
tisfaction envers les gouvernements 
Bourassa en 1976, Lévesque-John­
son en 1985 et Bourassa-Johnson en 
1994 a provoqué leur défaite. De ce 
point de vue, la satisfaction enregis­
trée dans les derniers sondages en­
vers le gouvernement Bouchard — 
elle varie de 52 à 60 % — constitue

sans doute une donnée importante 
dans la réflexion de Jean Charest.

Deux autres facteurs signalent 
également que les chances de réélec­
tion du gouvernement Bouchard se­
raient plutôt bonnes. 11 y a d’abord la 
tendance bien ancrée au Québec de­
puis quelques décennies et qui 
consiste à accorder un second man­

dat au gouvernement sortant. Depuis 
la victoire de Jean Lesage en 1960, ce 
fut le cas en 1962, en 1973, en 1981 et 
en 1989, la défaite de l’Union nationa­
le en 1970 constituant la seule excep­
tion à ce pattern. L'autre facteur favo­
risant la réélection du gouvernement 
actuel est la baisse du taux de chôma­
ge au Québec depuis 1994.Lors des 
cinq élections où le taux de chômage 
était en hausse d’environ deux points 
de pourcentage ou plus par rapport à 
l’élection précédente, soit en 1960, 
en 1970, en 1976, en 1985 et en 1994, 
le gouvernement sortant a été battu. 
Par contre, lorsque le taux de chôma­
ge est resté relativement stable ou 
était en baisse (1962, 1966, 1973, 
1981 et 1989), le gouvernement sor­
tant a été réélu quatre fois sur cinq, la 
seule exception, 1966, étant due à l’in­
congruité de la carte électorale qui 
avait alors permis à l’Union nationale 
d’obtenir plus de sièges à l’Assem­
blée nationale avec moins de voix 
que le Parti libéral (41 contre 47 %).

Jean Charest
contre Lucien Bouchard
Pour remporter cette victoire, le 

chef conservateur doit compter 
d’abord sur sa popularité personnel­
le. Or comment se compare cette po­
pularité par rapport à celle de Lucien 
Bouchard, en particulier chez les 
francophones? Pour le savoir, on 
peut examiner des données corres­
pondant aux principaux moments où 
îes chemins de Lucien Bouchard et 
de Jean Charest se sont croisés.

En 1993, Jean Charest lutte pour 
sa survie politique dans la circons­
cription de Sherbrooke. Battu par 
Kim Campbell, au terme d’une cour­
se au leadership durant laquelle il 
avait dit vouloir faire «son affaire» 
du Bloc québécois, il mène une 
campagne plutôt discrète. L’affron­
tement avec Lucien Bouchard est 
très indirect et les électeurs conser­
vent leur faveur aux deux chefs, 
avec un léger avantage pour Lucien 
Bouchard, particulièrement chez 
les francophones. Les deux leaders 
croisent le fer de manière plus di­
recte lors de l’élection fédérale de 
1997. Comme en 1993, l’évaluation

des deux chefs est globalement la 
même dans l’ensemble de l’électo­
rat avec, de nouveau, un léger avan­
tage pour Lucien Bouchard chez les 
francophones (voir le texte intitulé 
«Le chef et la cause» dans Le Devoir 
du 4 juillet 1997, page A 9). En 1995, 
Jean Charest joue un rôle de pre­
mier plan comme ténor du camp du 
NON et Lucien Bouchard est dési­
gné comme le négociateur en chef 
d’un partenariat politique et écono­
mique entre un éventuel Québec 
souverain et le reste du Canada. Le 
tableau du bas montre qu'à ce mo­
ment-là Lucien Bouchard l’emporte 
aisément sur le chef conservateur 
dont l’évaluation est à peine égale à 
celle de Jacques Parizeau chez les 
francophones et clairement inférieu­
re à celle de Mario Dumont. C’est 
l’impopularité des autres chefs fédé­
ralistes en octobre 1995, plus que la 
popularité de Jean Charest en tant 
que telle qui frappe.

Ces chiffres montrent que le 
pari selon lequel Jean Charest pour­
rait mener les troupes libérales à la 
victoire en compensant les facteurs 
qui semblent favoriser la réélection 
du Parti québécois par une très net­
te domination sur Lucien Bouchard 
semble risqué. Cela dit, Jean Cha­
rest dispose peut-être de deux 
autres cartes dans son jeu. La pre­
mière est l’opposition d’une nette 
majorité de Québécois à la tenue 
d’un référendum au cours des pro­
chaines années. Le député de Sher­
brooke pourrait, avec peut-être plus 
de lorce et de conviction que ne l’a 
fait Daniel Johnson, faire valoir que 
son élection dispenserait le Québec 
de ce référendum et de l’incertitude 
politique et économique qui l’ac­
compagneraient. Jean Charest 
pourrait également faire valoir que 
le capital politique dont il dispose 
dans le reste du Canada lui permet­
tra de défendre mieux que qui­
conque les intérêts du Québec. 
Quoi qu’il en soit, la décision à 
prendre n’est pas facile pour le chef 
conservateur qui doit légitimement 
se demander si la route vers le 24 
Sussex Drive passe par l’Assemblée 
nationale du Québec.

Plan de redressement des finances de Montréal

Un peu de respect pour les élus municipaux 
ne nuirait pas à la solution du problème

^ Bien plus que l’accumulation de rapports techniques et d’études, c’est d’un dialogue constructif 
et fructueux entre élus de deux paliers différents dont nous avons le plus besoin

GILLES VAIELANCOU RT 
Maire de Ixival

u cours des prochains jours, les membres du 
Conseil des ministres seront amenés à se pen­
cher sur un dossier d’une grande complexité.
I je plan de redressement des finances de la Ville 
de Montréal préparé par le ministère des Af-

------ faires municipales vise à alléger d’un peu plus de
cinquante millions de dollars les charges financières de la 
Ville de Montréal ixnir l’année en cours.

En effet, au cours des derniers jours, les médias ont re­
pris ce que des sources bien informées avaient laissé filtrer 
à propos de ce plan, notamment qu’il reposerait sur les éco­
nomies escomptées de la fusion éventuelle des trois socié­
tés de transport de l’agglomération montréalaise. 11 faut ce­
pendant savoir que les estimations qui deviennent acces­
sibles au fur et à mesure de l'approfondissement de cette 
question feraient état d’économies d'échelle très modestes. 
Qes soit-disant «économies» reposeraient en outre soit sur 
dès modifications à la baisse de la qualité du service offert 
aux usagers, soit encore sur des hausses des droits d’imma­
triculation ou des taxes sur l'essence!

Il m’apparaît difficile, à l’heure actuelle, de déceler quel 
serait le véritable intérêt des contribuables du Grand Mont­
réal dans ce projet de redressement pour Montréal. 
D’autres parties de ce plan de redressement seraient le fruit 
de nouvelles mises en commun intermunicipales sur 111e de 
Montréal; les enjeux en matière d’organisation des services 
publics sont trop importants pour que nous négligions de 
nous assurer que de telles initiatives assurent bel et bien 
des retombées bénéfiques pour l’ensemble des citoyens de 
l’ile, et ne soient pas conçues comme des expédients.

' Je ne saurais trop insister sur le fait que les problèmes 
budgétaires de la Ville de Montréal sont aigus et nécessi­
tent une action correctrice. It simple fait de savoir que l'ac­
tuel budget de la Ville de Montréal a été adopté en planifiant 
un «différentiel» de 125 millions entre les revenus et les dé­
penses illustre la situation difficile dans laquelle se trouve 
plongée l’actuelle administration. Comme la question est

d’une grande complexité, personne ne doit jjorter seul l’en­
semble de la responsabilité, et les torts, s’il y en a, doivent 
être largement partagés.

D’une part, il faut rappeler ce que tout le monde sait 
déjà: Montréal étouffe entre un carcan fiscal mal adapté à 
sa situation de grande ville dispensatrice d’une foule de ser­
vices évolués, et une structure de dépenses trop lourde 
pour ses sources de revenus. J'ai personnellement tou­
jours pensé que c’était une modification aux règles trop 
contraignantes de la fiscalité municipale qu’il fallait envisa­
ger en priorité pour Montréal. La fiscalité fonciè­
re actuelle est mieux adaptée à des administra­
tions municipales de plus petite dimension. De 
plus, lorsqu’elle est en décroissance continue 
comme c’est le cas à Montréal et dans la région, 
surtout pour le secteur non résidentiel, la fiscali­
té foncière ne peut suffire à l’ensemble des be­
soins d’une métropole. Il n’y a d'ailleurs aucune 
autre grande ville de la taille de Montréal qui 
réussit à tirer son épingle du jeu avec un éventail 
aussi limité de moyens fiscaux.

Une ville comme les autres ?
Mais voilà! À Québec, on semble croire finale­

ment que Montréal n’est qu’une municipalité par­
mi des centaines d’autres au Québec, ou encore 
une parmi plusieurs «villes-centres». Le monde 
municipal, par l'entremise de l’UMQ, demande 
pourtant depuis maintenant cinq ans qu’une ré­
forme en profondeur de la fiscalité municipale puisse mener 
vers une diversification des sources de revenus des villes — 
et de Montréal en priorité — sans que les gouvernements 
qui se sont succédés à Québec n’aient jugé bon de corriger 
la situation.

D’autre part, les gouvernements qui se sont succédés ont 
eux-mêmes, par leurs agissements, précipité la crise fiscale 
à Montréal: les transferts successifs de charges financières, 
en sept ans, ont provoqué un alourdissement considérable 
du problème montréalais, de l’ordre de 150 millions chaque 
année. Qu’on en juge en fonction d’un éclairage particulier

Agir vite est 
une chose ; 
agir sans 
disposer 

de tout 
l’éclairage

necessaire en 
est une autre

150 millions transférés à la Ville de Montréal en quelques 
années, et un «trou» de 125 millions dans le budget actuel... 
N’eût été de ces transferts, les finances de la Ville de Mont­
réal seraient équilibrées aujourd’hui, et une partie impor­
tante du problème serait derrière nous.

Le fond du problème est triste, mais il y a pire. Il y a la 
forme, ou plutôt le manque de formalité la plus élémentai­
re. Les interventions gouvernementales ponctuelles envers 
la Ville de Montréal se sont multipliées, sans trop d’égard 
pour les élus montréalais. Est-il besoin de rappeler que le 

maire de Montréal (c’est notamment aussi le cas 
à I^aval, incidemment!) est élu par un collège 
électoral sans équivalent au Québec?! Même un 
ministre ne peut prétendre avoir été le choix di­
rect d’autant de citoyens. Le système municipal 
est le seul au Québec, parmi nos institutions pu­
bliques, qui permet au chef du pouvoir exécutif 
d’être élu par l’ensemble de la population. Cette 
réalité ne peut être passée sous silence car elle 
sert d’assise au pouvoir local et, dans le cas de 
Montréal, témoigne de l’importance du rôle que 
joue le maire de la métropole dans l’équilibre po­
litique québécois.

Revenant à la question qui se présentera au 
Conseil des ministres cette semaine, je rappelle­
rais ceci: agir vite est une chose qui, à première 
vue, peut sembler inévitable étant donné l’urgen­
ce des problèmes de la Ville de Montréal. Cepen­
dant, agir sans disposer de tout l’éclairage néces­

saire en est une autre, qui risquerait d’engendrer des er­
reurs qui serviraient bien mal l'intérêt des contribuables de 
la grande région métropolitaine. Dans l’intérêt de toute la 
population du Grand Montréal, il faut éviter à l’actuel 
Conseil des ministres de commettre une erreur sous pré­
texte d’en corriger d’autres qui ont été faites dans le passé 
par lui-même ou d’autres gouvernements qui l’ont précédé.

Contre toute «conscription»
En conséquence, j’ai la certitude que toute décision gou­

vernementale qui viserait à mettre à contribution, d’une fa­

çon ou d’une autre, les contribuables de l’extérieur de la 
Ville de Montréal pour alléger le fardeau de l’administra­
tion montréalaise serait très mal accueillie par les citoyens 
des autres villes de la grande région métropolitaine, dont 
les 350 000 Lavallois, qui estiment à juste titre ne pas être 
les responsables de l’état actuel des finances de la ville voi­
sine. Non seulement les contribuables du Grand Montréal 
n’ont pas à être «conscrits» dans un éventuel plan de re­
dressement de Montréal, mais ces derniers ont à mon avis 
suffisamment fait les frais au cours des dernières années 
de toutes sortes de mesures, baisses de services ou 
hausses du fardeau fiscal, destinées à faire disparaître le 
déficit de la province.

Cette affirmation ne signifie aucunement une quel­
conque forme d'insensibilité à l’endroit de la métropole de 
la part de ses partenaires du Grand Montréal, bien au 
contraire. Il y a quelques jours, j’adressais au premier mi­
nistre, à titre de président de la Conférence des maires de la 
rive nord, une lettre par laquelle je l’invitais à créer une table 
d’élus municipaux et provinciaux pour que les dimensions 
politiques et administratives des problèmes de la région mé­
tropolitaine de Montréal soient enfin évaluées avec toute la 
clarté et la sérénité requises par la situation.

Bien plus que l’accumulation de rapports techniques et 
d’études, par ailleurs indispensables à la compréhension 
de phénomènes complexes, c’est d’un dialogue constructif 
et fructueux entre élus de deux paliers différents dont 
nous avons le plus besoin. Un tel dialogue pourrait mener 
à mon avis à des solutions conçues pour résister à l’épreu­
ve de la réalité. L'urgence de la situation et l’imprécision 
que pourrait engendrer la multiplication des initiatives mi­
nistérielles à l’égard du Grand Montréal m’incitent à réité­
rer publiquement cette demande. L’enjeu en vaut la chan­
delle, puisqu’il s’agit d’accompagner le Grand Montréal 
dans sa transformation économique et structurelle. Nous 
avons toutes les chances de réussir à relever de tels défis 
si nous nous donnons les bons moyens. En tout premier 
lieu, il faut que soient rétablis le respect et les bons procé­
dés entre représentants dûment élus par la population du 
Grand Montréal.
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ACTUALITÉS
Enquête Sondagem

Les Québécois souhaitent 
une baisse des frais de scolarité

Nouveaux 
accrochages 

en Cisjordanie

À lire dans Le Devoir, demain
Les œuvres que présentent 

aujourd’hui les Grands Ballets 
Canadiens ne ressemblent 
souvent plus aux grands clas­
siques d’antan. Ceux-ci laissent 
leur place à des auteurs 
contemporains qui amènent un 
vent de renouveau artistique 
unique pour la compagnie, et 
qui, surtout, coûtent moins 
cher que des productions clas­
siques. Un dossier sur la situa­
tion de la danse, à lire dans le 
cahier Arts de demain.

Aussi, dans le cahier Livres, 
une entrevue avec l'écrivain Jacques Poulin (ci-dessus) à 
propos de son tout dernier livre, Chat sauvage.

DORÉ
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attaché politique dans l’équipe de M. Doré, et Jacques Au­
bry, qui fut l’un des piliers derrière l’élection de Pierre 
Bourque en 1994. M. Sauvé bénéficie également d’appuis 
de gens d’affaires influents, comme le promoteur immobi­
lier Phil O’Brien. 11 a aussi l’appui d’anciens politiciens, 
l’ancien président du comité exécutif sous Drapeau, Yvon 
Lamarre, et John Gardiner, membre de l’équipe Doré.

Si ce dernier réussit sa démarche, il pourra ainsi gagner 
les premiers éléments d’une machine électorale, qui lui 
fait défaut pour l’instant.

M. Doré cherche également à convaincre Pierre Pa­
quette, vice-président de la CSN, et Florence Juncat-Ade- 
not, présidente-directrice générale de l’Agence métropoli­
taine de transport (AMT), qui réfléchiraient sérieusement 
à se lancer en politique municipale. La professeure Yolan­
de Cohen, qui dirige un groupe de réflexion sur Montréal, 
a également été contactée.

Des approches ont été faites ou le seront dans les pro­
chains jours auprès d’actuels conseillers municipaux, dont 
Martin Lemay, André Lavallée et Pierre Goyer.

Hier matin, M. Doré a rencontré Michel Lemay, qui a 
présidé le Rassemblement des citoyens de Montréal 
(RCM) avant de créer en décembre dernier Réseau Mont­
réal, un mouvement politique composé de démission­
naires du RCM. M. Lemay entend proposer dès aujour­
d’hui au comité de coordination d’appuyer la candidature 
de M. Doré.

«Dans le décor actuel, je suis content de sa décision. Il 
commençait à être temps qu'on voit clair dans la situation. 
[...] Je dis que la jin de la récréation est arrivée. Bâtissons la 
troisième voie», a tranché M. Lemay, pour qui l’expérience 
de M. Doré est le principal atout.

Chose certaine, le passage de M. Doré à la tête de 
Montréal entre 1986 et 1994 lui donne l’avantage de la no­
toriété sur ses éventuels adversaires et ce, malgré un bilan 

rifinégal. Selon le sondage Léger et Léger, Jean Doré obtient 
26,2 % d’appuis, Jacques Duchesneau, le directeur du Ser­
vice de police de la Communauté urbaine de Montréal, se 
classe deuxième avec 17,2 %.

Thérèse Daviau, qui brigue la chefferie du RCM, doit se 
contenter d’une troisième place avec 16,1 %. Elle bat toute­
fois Pierre Bourque, qui récolte 15,1 % d’appuis. Le chef de 
l’Action municipale Montréal, Pierre Gagnier, arrive der­
nier avec 3,5 %.

Dans une bataille sans M. Duchesneau, dont les 
amis semblent plus désireux que lui de le voir maire, 
Jean Doré obtient 31,6 %. Mme Daviau est deuxième, 
mais loin derrière avec seulement 18,2 %. Le maire sor­
tant la talonne avec 17,5 %. Conrad Sauvé ne récolte 
qu’un maigre 3,1 % et Pierre Gagnier ferme la marche 
avec 3 %.

Ce sondage, dont Radio-Canada a révélé le contenu 
hier, démontre également que le mécontentement en­
vers Pierre Bourque ne se dément pas. Les Montréa­
lais souhaitent à 76,6 % un changement à la mairie de 
Montréal.
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L> éducation coûte déjà trop cher aux étudiants et aux pa- 
i rents. Considérant qu’ils font déjà plus que leur part, il 
serait injuste de leur demander de débourser davantage.

La majorité des Québécois (57,3 %) estiment même 
que les frais de scolarité à l’université devraient être di­
minués, ce que contestent les 21,6 % qui plaident plutôt 
pour le statu quo et les 9,2 % qui consentiraient à ce 
qu’ils soient augmentés.

Ce sont là les principales données d’une enquête d’opi­
nion publique que la maison Sondagem a effectuée, entre 
les 3 et 6 mars, auprès de 1048 personnes. Le taux de ré­
ponses est de 61,8 % et la marge d’erreur statistique maxi­
male est de plus ou moins 3,1 %, 19 fois sur 20.

Selon ce sondage, réalisé pour le compte de Télé-Qué­
bec, du Devoir et du quotidien Le Soleil, 50 % des Québé­
cois s’opposent à ce que l’on exige une plus grande partici­
pation des étudiants et des parents au financement des 
études supérieures.

Il y a deux semaines, un autre sondage faisait dire à 
83,5 % des Québécois que non seulement les étudiants 
ont besoin d’une aide financière mais qu’elle doit venir 
des gouvernements. Seulement 6,6 % sont d’avis que les 
étudiants.devraient se débrouiller seuls.

Au Quebec, qui s’instruit s’endette aussi. Un étudiant 
sur deux poursuivant des études postsecondaires reçoit 
un prêt garanti par l’État. Environ 10 % d’entre eux ne re­
mettent pas l’argent de leur prêt, alors que 9,3 % règlent 
leur dette un an après la fin de leurs études.

En somme, le gouvernement verse en prêts et bourses 
environ 800 millions par année, dont 45 millions sont per­
dus dans des faillites et 30 millions dans de mauvaises 
créances d’étudiants qui, très souvent, n’ont pas obtenu

SUITE DE LA PAGE 1

permettant aux municipalités de respecter leurs prévisions 
budgétaires de 1998. La loi n’aidera pas certaines munici­
palités à s’entendre avec des syndicats «entêtés», dit-il, mais 
le gouvernement accompagne finalement les municipali­
tés tel que demandé au départ par l’UMQ.

«Ça ne règle rien dans les salaires et les relations de tra­
vail municipales, ajoute-t-il. Le rapport deforce, les munici­
palités ne l’ont toujours pas face aux syndicats. Il faudra re­
voir le Code du travail et c’est un autre débat qu’on entend 
bien entreprendre.» Environ deux tiers des syndiqués du 
secteur municipal québécois ont conclu des ententes avec 
leur employeur municipal depuis l’été dernier pour la ré­
cupération de 6 % des coûts de main-d’œuvre, permettant 
de répondre à la facture de 375 millions du gouvernement. 
Les pompiers de Montréal sont parmi les derniers à avoir 
conclu une entente, mais il reste encore certains groupes 
importants comme les employés de la STCUQ et les syn­
diqués de la Ville de Trois-Rivières.

Dans la loi spéciale, les Villes de Montréal et de Québec 
sont touchées par des modifications à leur Charte. Dans le cas 
de Montréal, l’entente intervenue entre la Ville et les syndicats 
locaux prévoit l’utilisation d’un gain actuariel qui réduit les 
amortissements et permet des économies au trésor montréa­
lais. À Québec, la Charte est modifiée pour ramener la cotisa­
tion minimale de la Ville aux régimes de retraite de 15 à 13 %.

Outil optionnel mis à la disposition des municipalités, la 
loi 414 vise donc à résoudre les litiges qui restent à régler 
dans le but de réduire la masse salariale des villes sans 
augmenter le fardeau fiscal des contribuables. La munici­
palité qui le souhaite aura sept jours pour se prévaloir du 
mécanisme et établir une proposition finale à faire à ses 
syndiqués. Les mesures d’économies peuvent porter sur 
les conditions de travail ou utiliser les régimes de retraite, 
mais sans affecter les taux et les échelles de salaire.

En outre, les municipalités doivent effectuer une réduc­
tion équivalente, jusqu’à un, maximum de 6 %, sur les sa­
laires des élus municipaux. A Montréal et à Québec, toute­
fois, cette réduction affectant les maires et les conseillers 
ser? spécifiquement de 6 %.

Également, l’ensemble des municipalités peuvent avoir 
recours à des mesures temporaires (rétroactives) d’écono­
mies pour atteindre cette année l’objectif de réduction fixé 
à 6 %, objectif qui, d’autre part, reste récurrent

Par la suite, les syndicats auront sept jours pour répondre 
à l’offre ultime de l’employeur en faisant une contre-proposi­
tion. Cette offre ne devra cependant pas avoir pour effet d’af-

leur diplôme. Le gouvernement perd un autre 40 millions 
au profit d’étudiants qui fuient aux États-Unis ou au Cana­
da anglais sans rembourser leur dette.

La Conférence des recteurs et des principaux des uni­
versités du Québec croit pour sa part que le gouverne­
ment du Parti québécois n’aura pas d’autre choix que 
d’augmenter les frais de scolarité et qu’il devra procéder 
rapidement. Les universités québécoises ont fait leur part 
de compressions budgétaires, qui n’ont pu être compen­
sées par des haussçs de frais scolaires.

La ministre de l’Éducation, Pauline Marois, se proposait 
de consentir au dégel des frais de scolarité à l’université, 
mais les réactions du milieu étudiant l’ont forcée à faire 
marche arrière, face à une paralysie presque complète des 
cégeps et au mouvement de contestation qui menaçait de 
s’étendre aux universités. Elle a donc décrété le maintien 
du gel pour la durée de ce mandat gouvernemental.

L’effet des compressions budgétaires a été plus dur au 
Québec que partout ailleurs en Amérique. Les universités 
québécoises consacrent maintenant moins d’argent en 
moyenne par étudiant qu’elles le faisaient il y a cinq ans.

Ce qu’il faut savoir surtout, c’est qu’il en coûte encore 
moins cher d’étudier au Québec que n’importe où au Ca­
nada, près de deux fois moins. C’est vrai également pour 
l’endettement. Au Québec, les étudiants sont 50 % moins 
endettés que les étudiants de l’Ontario ou de la Colombie- 
Britannique à la fin d’un premier cycle universitaire.

Les recteurs d’universités ont-ils raison de préconiser 
une augmentation des droits de scolarité? Serait-il accep­
table qu’un étudiant québécois paye autant qu’un étudiant 
étranger? En quoi cela remettrait-il en question l’accessibi­
lité aux études postsecondaires.

Ce sont quelques-unes des questions auxquelles tente­
ront de répondre ce soir les invités de Françoise Guénette, 
l’animatrice de l’émission Droit de parole.

fecter les services à la population. Après cette période, un 
juge interviendra dans un processus de médiation devant 
durer également sept jours. Enfin, le juge aura dix jours 
supplémentaires pour rendre une sentence arbitrale si les 
deux parties ne s’entendent toujours pas.

Dénonçant ce qu’elle appelle un «faux projet de loi» et un 
«bonbon aux syndicats», la critique libérale Margaret Delisle 
pense que le projet de loi 414 bousillera les relations de tra­
vail dans les municipalités pour les dix prochaines années.

Selon elle, il s’agit d’une législation inéquitable pour 
deux raisons. D’abord, les deux propositions, municipale 
et syndicale, devraient être déposées simultanément de­
vant un arbitre. Ensuite, Mme Delisle soutient que le gou­
vernement fait porter l’odieux de l’échec des négociations 
aux élus en forçant une réduction de 6 % de leurs salaires.

De son côté, le chef de l’ADQ, Mario Dumont, tout com­
me le député libéral Claude Béchard lors de la période de 
questions à l’Assemblée nationale, a dénoncé la loi spéciale 
puisque la récupération sur les coûts de main-d’œuvre se 
fera selon lui «sur le dos des jeunes». Selon le chef de l’ADQ, 
les municipalités font comme le gouvernement avec les 
employés du secteur public en pénalisant les travailleurs 
temporaires et occasionnels, des jeunes pour la plupart

«Une écœuranterie magistrale »
Le premier ministre Lucien Bouchard a louangé, hier, 

les représentants syndicaux et les élus pour leur sens des 
responsabilités et leur courage dans ces négociations. «Je 
dois dire, a-t-il dit, que les parties, dans cette affaire, qu’il 
s’agisse des élus municipaux ou des représentants des syndi­
qués, se sont comportées de façon responsable. Je dois rendre 
ce témoignage.» «Il faut saluer le courage et le sens des res­
ponsabilités extraordinaires des dirigeants syndicaux et des 
salariés dans ce dossier», a précisé M. Bouchard.

Le président de la CSN, Gérald Larose, membre de la 
Coalition québécoise des secteurs municipal et transport 
se demande pourquoi adopter une loi spéciale puisqu’il n’y 
a pas de grève et que la santé et la sécurité ne sont pas en 
danger. «C’est un abus de pouvoir, a-t-il lancé, une écœuran­
terie magistrale.»

Le directeur général du SCFP-FTQ, Gilles Charland, re­
présentant la très grande majorité des syndiqués du mon­
de municipal, est en furie. Il a promis des mesures qui fe­
ront sentir la colère des travailleurs municipaux, qui profi­
teront des élections «pour frapper les municipalités qui ont 
visé sur nous à boulets rouges en les inondant avec des griefs 
qui vont coûter beaucoup plus cher que le 6 %».

Avec la Presse canadienne

Hébron, Cisjordanie (AP) — Pour la troisième journée 
consécutive, de nouveaux accrochages ont éclaté 
hier en Cisjordanie entre jeunes Palestiniens et soldats is­

raéliens. Au moins 18 Palestiniens ont été blessés par des 
balles en caoutchouc et un photographe palestinien indé­
pendant a été atteint à la tête par une pierre.

Par ailleurs, un automobiliste israélien a ouvert le feu sur 
des jeunes qui lançaient des pierres sur son véhicule, bles­
sant grièvement un Palestinien de 23 ans à l’abdomen. Ces 
violents incidents surviennent deux jours après la mort de 
trois ouvriers palestiniens tués près d’Hébron dans ce qui 
apparaît comme une bavure de l’armée israélienne.

Lors des accrochages de la journée, les forces israé­
liennes sont intervenues avec des tirs de grenades lacrymo­
gènes et de balles en caoutchouc pour disperser des ras­
semblements en particulier à Hébron, dans un camp de ré­
fugiés de Jérusalem, à Bethléem et Doura, dont étaient ori­
ginaires les trois ouvriers palestiniens tués mardi soir par 
l’armée israélienne. Interrogé par des journalistes à Gaza, le 
président de l’Autorité palestinienne Yasser Arafat a émis 
î’espoir que la fusillade meurtrière de mardi n’affecterait 
pas le processus de paix. «Nous restons engagés dans ce pro­
cessus en dépit de ce à quoi nous sommes confrontés», a-t-il dit.

Le premier ministre israélien Benyamin Nétanyahou a 
renouvelé ses excuses pour la «bavure» et a lui aussi appe­
lé à la reprise des pourparlers de paix israélo-palestiniens. 
«Nous devons à nouveau exprimer notre volonté de commen­
cer les négociations qui permettront de bâtir un avenir fait 
d'espoir et de paix entre nos deux peuples et prévenir de nou­
velles tragédies», a-t-il lancé dans un message à la télévision.

A Hébron, où se sont déroulés les incidents les plus vio­
lents de ces derniers jours, l’épaisse fumée noire de pneus 
incendiées recouvrait la ville. Des dizaines de protesta­
taires, armés de lance-pierres et de frondes, ont lancé 
pierres et cocktails Molotov sur les militaires israéliens.
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publique ultérieurement, a-t-il ajouté.
Par ailleurs, M. Coulombe aimerait augmenter la 

proportion de femmes, de représentants des minorités 
visibles et de personnes parlant d’autres langues que 
le français. Il y a actuellement 226 femmes sur 3660 
dans les effectifs de la SQ, soit environ 7 %, une pro­
portion que M. Coulombe souhaite augmenter à 30 % à 
plus long terme.

D’autres réformes sont prévues touchant les enquêtes 
criminelles, le processus disciplinaire, la formation et la 
modernisation technologique, a noté M. Coulombe.

L’annonce du directeur général intérimaire de la Sû­
reté du Québec a suscité de nombreuses interroga­
tions chez ceux qui suivent de près l’enquête de la 
commissiop Poitras, dont le professeur Jean-Paul Bro­
deur de l'École de criminologie de l’Université de 
Montréal. Celui-ci estime que la Sûreté prend «un cer­
tain risque» en nommant des personnes qui pourraient 
éventuellement être montrées sous un «éclairage défa­
vorable» au dépôt du rapport de la commission Poitras. 
«Il est de plus douteux que la SQ se soit livrée à ces ré­
formes en ignorant les ministères de la Sécurité publique 
et de la Justice, déplore Jean-Paul Brodeur, qui est 
d’avis que ces ministères pourraient avoir des comptes 
à rendre. Cette attitude de la SQ se rattache plus à son 
passé qu’à un nouveau départ.»

Iœs policiers Bernard Arsenault, Louis Boudreault et 
Hilaire Isabelle, à l’origine de la commission d’enquête sur 
la Sûreté du Québec, sont satisfaits de la décision gouver­
nementale et du directeur de la SQ, Guy Coulombe, de 
s’en tenir pour l’heure à des nominations intérimaires 
quant aux postes de directeur général adjoint.

Au nom de ses clients, soit MM. Arsenault, Bou­
dreault et Isabelle, Me Jean Keable se réjouit de ce 
que les autorités gouvernementales et la direction de 
la SQ aient ainsi tenu compte, en partie, de leurs ob­
servations sur la nécessité de maintenir le statu quo 
quant à l’évaluation de la carrière de ces officiers supé­
rieurs (Bourdeau, Proulx, Bouchard et Despelteau) 
dont la conduite fait l’objet d’un examen par la com­
mission Poitras.

M. Keable note le «fait plutôt rare» que les nominations 
par intérim ont fait l’objet d’un décret gouvernemental. Il 
estime que cette façon de faire «laisse la porte ouverte à 
une réévaluation de ces nominations après le dépôt du rap­
port de la commission Poitras».

LOI SPÉCIALE
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attitudes moins mercantilistes et plus réservées devant le phé­
nomène de la consommation».

Ijà publicité commerciale a commencé il y a quelques 
années avec de petites affiches ne dépassant pas 11 
pouces par 17 pouces, installées sur les portes des toi­
lettes. Au début, les messages s’apparentaient davantage à 
des annonces de services publics, comme «Utilisez un 
condom» ou «Utilisez le transport en commun». Mais le glis­
sement commercial n’a pas tardé et la gamme des pro­
duits annoncés inclut tout ce qui peut faire rêver un jeune.

Non seulement l’Université de Montréal, mais égale­
ment l’Université Laval, l’Université du Québec à Montréal 
et de nombreux cégeps ont emprunté cette voie. A l’été 
1997, l’Université de Montréal faisait un pas de plus et ins­
tallait de grands panneaux publicitaires dans les endroits 
les plus passants, où circulent facilement entre 40 000 et 
50 000 personnes.

11 est inutile de préciser que, pour les annonceurs qui ont 
beaucoup de difficultés à rejoindre le marché des 18-34 
ans, cette ouverture commerciale est très intéressante. A 
court, mais aussi à moyen terme. Car il n’est jamais trop tôt 
pour développer de bonnes habitudes de consommation...

Le vice-recteur à l’administration, Patrick Molinari, affec­
tionne particulièrement la publicité de la Golf de Volkswa­
gen, conçue spécialement pour le milieu universitaire, sur 
laquelle on peut lire, pour accompagner la photographie de 
la voiture, «Ses facultés sont supérieures». «Elle est splendide», 
commente M. Molinari. Pour M. Keel, au contraire, voilà 
un détournement pervers des valeurs universitaires.

Iœ vice-recteur à l’administration fait valoir que l’uni­
versité de modèle monacal ne correspond plus à la socié­
té. «Quand on part du vestiaire pour se rendre à la cafété­
ria et qu’on voit une affiche de Guess Jean, je ne crois pas 
que cela perturbe la qualité des apprentissages», dit-il, rap­

pelant que les affiches sont interdites dans les lieux de 
recherche et d’enseignement.

La Fédération des associations étudiantes du campus 
de l’université, qui a pris position sur cette question mer­
credi soir, veut que l’université restreigne encore davanta­
ge le périmètre commercial en excluant tous les pavillons 
à caractère universitaire. «Nous n ’avons pas de problème 
avec la publicité sur les bandes de la patinoire ou ailleurs au 
pavillon des sports, mais on devrait laisser le pavillon Jean- 
Brillant hors de tout cela», résume le secrétaire général de 
la Fédération étudiante, Patrice Allard.

«Ce n’est pas tant une question de mauvais goût qu’une 
question de quantité. Il semble qu’à chaque tournant il y a 
une affiche. Nous commençons à ressembler à un centre 
commercial», estime-t-il.

L’invitation à la consommation sur les campus a débuté 
en 1994 lorsque deux jeunes futés, Cari Grenier et Guy 
Fortin, ont eu l’idée de vendre de la publicité qui serait af­
fichée dans les toilettes des établissements universitaires 
et collégiaux, au-dessus des urinoirs pour les hommes et 
derrière les portes des toilettes pour les filles.

Cinq ans plus tôt, les deux étudiants en marketing à 
l’Université du Québec à Trois-Rivières avaient reçu de l’asr 
sociation étudiante de la constituante le mandat de prépa­
rer des messages d’information sur les maladies trans­
mises sexuellement, en s’assurant que les filles et les gar­
çons recevaient une information complète, donc différente.

Les deux étudiants optèrent pour les toilettes. Le suc­
cès de la campagne d’information fut telle que deux ans 
plus tard les deux ex-étudiants fondaient leur compagnie 
et installaient de la publicité dans les toilettes de 800 res- 
to-bars. Puis dans celles des centres sportifs. En 1994, 
ils s’attaquaient aux universités et collèges, où ils ne ren­
contrèrent que très peu de résistance, de sorte qu’au- 
jourd’hui leur entreprise, Zoom médias, affiche dans des 
dizaines de milliers de toilettes, dont celles de 51 institu­

tions scolaires, 35 d’entre elles au Québec (des universi­
tés et des cégeps).

Il y a deux ans, Zoom Médias lançait de petits panneaux 
parlants et lumineux puis, l’an dernier, invitait les institu­
tions d’enseignement à placer des panneaux de quatre 
pieds par six pieds dans ses corridors et tunnels. L’Univer­
sité de Montréal accepta l’offre..

«Nous avons ouvert un nouveau champ, dit Cari Grenier. 
Auparavant, les portes des universités étaient fermées.» Il 
ajoute que les compressions dans les universités ont sûre­
ment contribué à l’ouverture des institutions à la publicité.

Et cela, aucune direction ne le nie. Encore que les 
quelques dizaines de milliers de dollars que les établisse­
ments tirent des annonceurs n’épongent aucun déficit, on 
s’en doute. L’Université de Montréal verse les revenus pu­
blicitaires dans son fonds consolidé, l’UQAM (qui n’a pas 
autorisé, du moins pour l’instant, les grands panneaux et 
se limite aux affiches dans les toilettes) utilise les quelque 
30 (XX) $ qu’elle retire pour créer des bourses étudiantes. A 
l’Université Laval, les 75 000 $ que rapportera la publicité 
commerciale cette année seront investis dans la publicité 
pour faire la promotion de l’université.

Dans un article du journal étudiant de l’Université Laval 
publié cet automne, le directeur des communications de 
l’institution, Michel Héroux, expliquait quVw ces années 
de vaches maigres ces recettes sont indispensables».

Mais pour plusieurs, dont le directeur du département 
d’histoire de l’Université de Montréal, les avantages pécu­
niaires que l’Université de Montréal retire de cette ouver­
ture ne compensent pas les inconvénients que la commu­
nauté universitaire supporte en voyant ses espaces collec­
tifs devenir des invitations à la consommation.

«Une université qui se respecte, croit M. Morin, doit 
entretenir sa fonction critique face aux modes, aux 
usages, aux pratiques. Que devenons-nous si nous cédons 
à la facilité?», demande-t-il.
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